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MÂYER
Président de l'Association Professionnelle
des Ingénieurs des Ponts et Chaussées et des Mines

Pour fêter dignement sa 69e an-
née, « P.CM. » change de

formule. Chaque mois vous y trou-
verez désormais un « dossier »
portant sur une question d'intérêt
général (le logement aujourd'hui,
la formation permanente le mois
prochain, « stratégies d'entreprises
et planification » le mois suivant,
etc.). Les points de vue les plus
divers auront la faculté de s'expri-
mer ( et même éventuellement de
s'affronter) dans nos tables ron-
des, nos interviews, nos articles et
notre courrier des lecteurs.
Une autre partie de la revue sera
consacrée à des « chroniques »
dont les sujets variés seront de
nature à intéresser également ceux
que le « dossier » du mois ne con-
cernerait pas directement.
P. C. M .-Revue espère ainsi sa-
tisfaire de mieux en mieux ses
abonnés, membres ou non du
P. C. M .-Association, et poursui-
vre ainsi l'œuvre accomplie par les
équipes précédentes. Il compte en
retour que vous aurez à cœur de
lui assurer une diffusion de plus
en plus large. De nouveaux abon-
nements nous sont en effet absolu-
ment indispensables pour augmen-
ter nos moyens d'action et donner
à notre Revue une qualité qui en
fera peu à peu, nous l'espérons,
l'une des meilleures tribunes de la
pensée technicienne.

L'actualité, pour un mensuel, est
toujours un peu attiédie, ce qui
n'est pas nécessairement un mal.
Cela permet en effet d'aborder les
Problèmes avec un certain recul et
en toute sérénité.

Il n'appartient pas au P.C.M., en
vertu de ses nouveaux statuts, de
s'occuper de la défense de M. Clau-
de LEREBOUR qui d'ailleurs ne
nous l'a pas demandé, mais en tant
que « Club de réflexion » il est de
son devoir, à propos de cette affai-
re, de se poser à lui-même et de
poser à l'opinion publique quelques
questions :
1) La France a-t-elle ou se donne-
t-elle les moyens d'une politique
accordant aux équipements publics
cette priorité jugée généralement
indispensable pour faire face à une
urbanisation et à un développe-
ment économique accélérés ? On
sait déjà ce qu'il en est de son
budget dévoré par les transferts.
Mais que dire des moyens dont
dispose son Ministère de l'Equipe-
ment ? Ses tâches ont été multi-
pliées par quatre en dix-huit ans,
tandis que ses effectifs ont, en
revanche, été réduits de 15 % (1).
Le nombre des Ingénieurs des
Ponts et Chaussées qui consti-
tuent son principal encadrement
n'est guère supérieur à ce qu'il
était au début du siècle (ou entre
les deux guerres) quand on ne
construisait pratiquement pas. Les
mesures, d'ailleurs fort justifiées,
de déconcentration aggravent ce
déséquilibre.
Il y a des limites aux progrès de
productivité. Quand celles-ci sont
dépassées, des accidents du genre
de celui qui s'est produit dans les
Hauts-de-Seine peuvent se renouve-
ler à tout instant et partout.
2) On voudrait que les Chefs de

(1) Voir notamment le Moniteur du Bâti-
ment et des Travaux Publics du 11 avril
1970.

Services publics aient un compor-
tement strictement conforme à ce-
lui des « managers » du secteur
privé :
Le doivent-ils, alors que leurs actes
sont d'ordre public et ont une va-
leur d'arbitrage entre des intérêts
divergents (un permis de construi-
re, la détermination d'un revenu
imposable, l'autorisation d'ouvrir
un établissement dangereux, insa-
lubre, etc.. sont des arbitrages en-
tre particuliers ou entre particu-
liers et collectivités) ? Le critère
d'efficacité est-il le seul à prendre
en compte dans ce cas là ?
Le peuvent-ils alors que les moyens
dont ils disposent leur sont affec-
tés par autrui ? Ainsi le service du
permis de construire du départe-
ment le plus peuplé de France
(2.500.000 habitants) et peut-être
le plus actif (3 millions de mètres
carrés de constructions autorisées
par an) ne disposait-il que d'une
seule employée dactylographe titu-
laire, n'avait pas le droit de faire
appel à des services privés pour
suppléer ses insuffisances et ne
pouvait recruter de personnel auxi-
liaire qu'à l'échelon de début soit
850 F. par mois H!
Combien de dactylos correctement
payées aurait-il été possible de re-
cruter avec le montant de la colos-
sale indemnité que l'Etat va devoir
à présent verser au promoteur ?
3) Une conférence de presse a pu
braquer tous les feux de l'actualité
sur un fonctionnaire. N'ayant en-
tendu qu'un son, les « mass-média »
ont ensuite, pendant plusieurs
jours, et en utilisant leur énorme
puissance de persuasion, avancé
des hypothèses qui, malgré les mi-
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ses au poin t faite s par la suit e
devan t le Sénat, l'Assemblé e Natio -
nale et le Consei l Général des
Hauts-de-Seine , entachen t l'hon -
neur de la victime . Au mieux , pen-
se le grand public , ce haut fonc -
tionnair e faisai t régne r dans ses
service s une pagaïe noire . Au pire ,
il étai t vénal .

Mais l'intéress é ne peut se défen -
dre devan t l'opinio n (un fonction -
nair e ne peut prendr e l'initiativ e de
donne r une conférenc e de press e
sans commettr e une faute  grave) .
Certes une « commissio n des sa-
ges » s'es t réuni e deux semaine s
plus tard . Mais ses membre s son t
nommé s par l'auteu r même de la
sanction , ses travau x son t secret s
à un poin t tel que l'intéress é n'a
pas été entend u et n'a pas eu con -
naissanc e des conclusion s aux-
quelle s les sages ont pu parvenir.. .
Quelle s que soien t celles-ci , on
imagin e d'ailleur s mal qu'elle s puis -
sent entraîne r l'annulatio n d'un e
décisio n ministériell e déjà rendu e
auss i largemen t publiqu e qu'ell e
constitu e de ce fai t un gest e poli -
tique .

Peu import e en définitiv e de savoi r
si M. LEREBOUR a raiso n ou tort ,
s'i l pouvai t ou non agir autremen t
qu'i l a agi et s'i l a serv i ou non de
bouc émissaire . Le poin t essentie l
est que demain , le même mécanis -
me qui perme t de condamne r et de
convaincr e aussitô t la populatio n
tou t entièr e que cett e condamna -
tio n étai t fondée , sans que l'accus é
ait la possibilit é de présente r sa
défense , pourrai t servi r à couvri r
des abus don t non seulemen t les
fonctionnaire s mais l'ensembl e des
citoyen s auraien t à souffrir .

M. CHALANDON , il l'a di t et mon-
tré , veut que ses Chefs de Servic e
soien t responsable s de leur ges-
tion . Nous l'appuyon s chaleureuse -
ment . Cette responsabilit é est aus-
si nécessair e à l'efficacit é de l'Ad -
ministratio n qu' à la dignit é de ses
agents . Mais l'exercic e de la res-
ponsabilit é n'exig e pas seulemen t
une larg e délégation,  la libert é
22

d'agi r dans la limit e des objectif s
fixés , il impliqu e auss i le droi t de
défendr e ses actes . Le fonctionnai -
re doit-i l pouvoi r s'adresse r direc -
temen t à l'opinio n ou, du moins , à
ceux qui l'informen t ? Au Parlemen t
don t une fonctio n modern e est de
contrôle r le Gouvernemen t et l'Ad -
ministratio n ? Doit-il , en dehor s
même de tout e procédur e discipli -
nair e et à l'imitatio n du capitain e
qui perd son navire , être admi s à
justifie r son comportemen t devan t
ses pair s qui , eux-mêmes , commu -
niqueron t leur s conclusion s à l'opi -
nion ? Ce son t là des modalités ,
mais le poin t fondamenta l est qu'i l
n'y a pas responsabilit é réell e sans
possibilit é de se défendr e que lors -
qu'un e mesur e pris e contr e un fonc -
tionnair e est rendu e publiqu e et
que les motif s en son t donnés , les
explication s de l'intéress é doiven t
recevoi r la même publicité . A vou -
loi r le nier , on encouragerai t les

timidité s et les fuite s qu'o n repro -
che si vivemen t aux fonctionnaires .
C'est le problèm e des rapport s en-
tre le politiqu e et l'administrati f
qui se trouv e ains i posé .

Suivan t une autr e de ses dimen -
sion s ce son t les rapport s des ca-
dres en généra l (public s ou privés )
avec les pouvoir s don t ils dépen-
dent (pouvoi r économiqu e ou pou-
voi r politique ) qui son t égalemen t
mis en question .

Peut-êtr e cett e affair e vient-ell e
rappele r que, dans l'éta t actue l de
la Constitution,  du droi t et de l'é-
quilibr e des pouvoirs , la libert é et
parfoi s même la dignit é d'un tra-
vailleur , fût-i l un travailleu r intel -
lectue l et un cadr e supérieur , ne
sauraien t être garantie s que par
une magistratur e indépendante , l'ac-
tio n syndical e et, s'i l le faut , l'arbi -
trag e d'un e opinio n équitablemen t
éclairée H

É
A propos

de la tour "Marbeuf " de Suresnes
Les Syndicats Nationaux F.O., C.G.T., C.F.D.T., C.G.C., U.C.T. et
C.F.T.C. du Ministère de l'Equipement et du Logement tiennent
à rendre publiques leur inquiétude et leur désapprobation sur
les circonstances dans lesquelles le Directeur Départemental de
l'Equipement des Hauts-de-Seine vient d'être relevé de ses fonc-
tions :
La sanction prise à rencontre de ce Chef de service est inter-
venue précipitamment avant toute enquête administrative appro-
fondie.
La publicité par voie de presse, écrite et parlée, qui a entouré
cette décision, est inacceptable.
Elle fait planer un doute sur l'honorabilité d'un fonctionnaire qui
n'a pas la possibilité de se défendre publiquement et ne peut
que favoriser une campagne de dénigrement de tous les agents
de la Fonction Publique.
Le retentissement disproportionné donné à cette affaire leur
apparaît avoir d'autres mobiles d'ordre politique et non ceux
d'une saine gestion du Ministère de l'Equipement et du Loge-
ment.
Sur un plan plus général, les syndicats F.O., C.G.T., C.F.D.T.,
C.G.C., U.C.T. et C.F.T.C. rappellent que les Chefs de services
extérieurs du Ministère de l'Equipement et du Logement ne
peuvent exercer pleinement leurs responsabilités, ce sur quoi
ils sont pourtant sanctionnés par leur Ministre, du fait :
— de l'insuffisance des moyens mis à leur disposition,
— de la dépendance qui est la leur vis-à-vis des préfets,
— des pressions fréquentes du pouvoir politique.
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PERSPECTIVES
DE LA
CONSTRUCTION
POUR LE VIe PLAN

Disserter sur ce que sera l'évolution
de la construction d'ici à 1975 est
un exercice à la fois facile et diffi-
cile. Facile, parce que la prépara-
tion du Plan s'achève alors que
nous sommes à la veille de la deu-
xième année de son exécution ; si
l'on considère que les décisions ad-
ministratives, foncières, financières
qui se traduiront en logements ter-
minés ou en cours de construction
en 1975 doivent être prises pour la
plupart, en 1972 et 1973, la prévi-
sion porte sur un horizon particu-
lièrement court.
Difficile , néanmoins, car le passé
récent, en France, et plus encore
l'expérience de certains pays étran-
gers (Etats-Unis en particulier)
nous enseigne que le marché du
logement est sujet à des retourne-
ments brutaux de situation, dont il

VILL1ERS-LE-BEL. Photo Jean BIAUGEAUD
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résulte une production très irrégu-
lière d'une année à l'autre. Ces re-
tournements sont dûs souvent à des
erreurs de conduite (il arrive que
les promoteurs se trompent sur les
désirs et les capacités de la clien-
tèle, il arrive aussi que les pouvoirs
publics prennent des mesures mal
à propos) mais c'est surtout la na-
ture du terrain qui est en cause :
la longueur et l'inertie du cycle de
production qui, en elles-mêmes de-
vraient faciliter la prévision, sont
un facteur d'aggravation des désé-
quilibres entre l'offre et la demande
et mettent le marché du logement
en état d'instabilité chronique. Si
l'on ajoute que le développement
des financements bancaires, le re-
cours accru à l'épargne ont accen-
tué la dépendance du secteur de la
construction à l'égard du contexte
monétaire et économique général,
la prévision, même à 2 ou 3 ans,
est très hasardeuse. Selon que les
constructeurs et les épargnants trou-
veront, au cours des 18 prochains
mois, des motifs d'espoir ou de pes-
simisme dans la situation économi-
que, le niveau de la construction
en 1975 et le cheminement suivi
pour y parvenir seront très diffé-
rents.

Ainsi le marché du logement se
prête mal à la conjecture ; sans
doute la difficulté serait-elle moin-
dre si l'on disposait d'informations
et d'outils d'analyse meilleurs pour
connaître et prévoir les prix, les fi-
nancements, le nombre des tran-
sactions...
La Commission de l'Habitation
pour le VIe Plan a mis très forte-
ment l'accent sur les inconvénients
des lacunes actuelles, sur l'hypo-
thèque qu'elles font peser sur les
efforts de rationalisation de la poli-
tique du logement. A ce souci ré-
pondent les propositions qu'elle a
faites concernant la Création d'une
Commission des Comptes du Loge-
ment dont le rôle serait précisé-
ment, sous l'égide des responsables
administratifs et avec la participa-
tion des professionnels, de définir
les comptes les plus adaptés à la
représentation exacte du secteur cl
à la prévision de son évolution, et
d'animer et de coordonner les re-
cherches, les études et les enquêtes
nécessaires à l'alimentation de ces
comptes.

Si ces propositions sont rapidement
mises en œuvre, on peut espérer
qu'il sera plus facile en 1976 de
réfléchir à ce que pourrait être la
construction en 1980... En atten-
dant, et à défaut d'un pronostic
hasardeux, on peut sans doute opé-
rer un diagnostic. Les travaux de
Préparation du VIe Plan ont mobi-
lisé pendant 18 mois un grand nom-

bre des meilleurs spécialistes du
secteur. Leurs réflexions et leurs
études nous permettent de mieux
discerner ce qu'on pourrait appeler
les « forces et les faiblesses » de la
construction française ou, plus mo-
destement, quels sont les facteurs
favorables ou défavorables qui do-
mineront son évolution au cours
des prochaines années. Cet exercice
est sans doute plus facile que la
prévision à moyen terme, il est aus-
si plus utile, car il peut indiquer
les points sur lesquels l'action des
pouvoirs publics et des profession-
nels sera la plus urgente et la plus
efficace au cours des prochaines
années.
On se bornera donc, dans les lignes
qui suivent, à énumérer les princi-
paux facteurs qui influent sur la
construction, en tentant de les éva-
luer d'un seul point de vue, celui
de l'expansion à moyen terme du
secteur. En allant du plus favorable
au plus inquiétant, on peut citer :
l'ampleur des besoins ; l'évolution
des comportements ; le rôle de l'ai-
de publique ; l'évolution des finan-
cements ; l'évolution des profes-
sions ; l'évolution des prix.

L'AMPLEUR DES BESOINS
Si l'on considère les 15 à 20 der-
nières années, on ne peut manquer

les années 50, l'objectif de 300 000
logements par an, avancé par cer-
tains comme un minimum pour sa-
tisfaire les besoins, a été considéré
comme chimérique. La construc-
tion a passé le cap des 300 000 dans
les années 60, mais de nouvelles
estimations des besoins n'allaient
pas tarder à porter l'objectif sou-
haitable à quelque 600 000 loge-
ments... Lorsqu'ont commencé les
travaux du VF Plan, la production
annuelle était assez loin de ce chif-
fre (427 000 logements terminés en
1969), mais beaucoup de spécialis-
tes, impressionnés par la rapide
croissance du stock de logements,
pensaient que nous en étions arri-
vés à un rythme de croisière et
qu'aller au delà ne ferait qu'accroî-
tre le nombre des logements va-
cants. Bien que les priorités du
VIe Plan ne jouent pas particuliè-
rement en faveur de la construc-
tion, l'objectif de production de
logements retenu pour 1975 est de
565 000. Si tout va bien, nous de-
vrions donc approcher du chiffre
fatidique de 600 000 logements dont
les plus exigeants semblaient devoir
se satisfaire. Mais voici que de nou-
velles estimations, que leurs au-
teurs qualifient de « modestes » (1),
portent le chiffre souhaitable à
/40 000...

de constater qu'en France les be-
soins en logement ont toujours été
sous-estimés, même lorsqu'ils ont
été évalués dans des instances indé-
pendantes des pouvoirs publics,
affranchies des contraintes de la
planification à moyen terme ou de
la politique à court terme. Lorsque
la construction a redémarré dans

(1) Rapport du groupe d'études à long
terme sur le logement du Commissariat
du Plan, publié chez Armand Colin en
1970 dans la collection « Plan et prospec-
tives » ; les estimations de besoins faites
dans ce rapport correspondent, en effet, à
un objectif modeste : il  s'agit d'assurer
dans un délai de 20 ans, à tous les ména-
ges, les conditions de logement considé-
rées comme satisfaisantes à l'heure ac-
tuelle.
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On doit tirer de ceci deux enseigne-
ments :
— Le développement de la cons-

truction est encore nécessaire et
le chiffre du VF Plan ne repré-
sente qu'un palier ; une crois-
sance de l'ordre de 20 % d'un
Plan sur l'autre, qui correspond
à peu près au « trend » des
V et VI*  Plans, et constitue un
rythme légèrement inférieur à
ce qu'a été jusqu'à présent la
croissance de la PIB, porterait
la production annuelle de loge-
ment à 670 000 en 1980 et à
plus de 800 000 en 1985, ce qui
est un minimum par rapport
aux estimations à long terme,
qui portent sur des moyennes
annuelles pour une période de
20 ans.

— Les « besoins » de logement
sont une notion ambiguë, ce qui
explique que les résultats des
études aient pu varier aussi
considérablement au cours des
ans ; le renouvellement du parc
ancien tend en effet à devenir la
principale composante des be-
soins ; or, le renouvellement
ne correspond pas, sauf le cas
d'immeubles en état d'insalu-
brité ou de péril, à une nécessité
technique. Les logements an-
ciens ne sortent du parc pour
être remplacés par des construc-
tions neuves que pour autant
que les ménages qui les occu-
pent sont disposés et incités à
ce changement. On peut donc
dire que l'ampleur des besoins
est pous une large part fonction
des comportements. Qu'en est-il
de l'évolution de ceux-ci ?

DES
L'ÉVOLUTION
COMPORTEMENTS

Nous connaissons mal le comporte-
ment des Français en matière de
logement, mais le taux d'effort,
c'est-à-dire la proportion que le
loyer ou les charges d'accession re-
présentent dans le revenu du ména-
ge, est un indicateur dont l'évolu-
tion est significative. Pendant long-
temps et par suite de la faible crois-
sance des besoins et de la politique
menées entre les deux guerres, la
dépense-logement des Français s'est
maintenue à un niveau bas, beau-
coup plus bas que dans les pays
voisins et, pour beaucoup, cette
constatation était une explication
suffisante, voire une justification
aux mauvaises conditions de loge-
ment des Français. Il n'en va plus
de même aujourd'hui ; les Français
consacrent à leur logement une
part de leur revenu qui croît très
vite ; le loyer représentait 4,8 %
des dépenses en 1959, et 8,11 %
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en 1968 ; aucun poste de dépenses
n'a crû aussi \il e et tout porte à
croire que le mouvement s'est pour-
suivi, et même accéléré depuis Les
établissements financiers prêteurs
peuvent taire quotidiennement des
observations qui confirment la ten-
dance constatée par les statisti-
ques : la majorité de leurs emprun-
teurs consacrent autour de 25 %
de leurs revenus aux charges finan-
cières de leurs emprunts pendant
les premières années.

Cette évolution des comportements
constitue sans aucun doute la meil-
leure des chances pour l'expansion
de la construction en France, mais
il faut se garder de vues trop sim-
ples, et apporter deux séries de
nuances à l'optimisme :
— il y a dans le comportement des

ménages un aspect « place-
ment » qui pousse à la hausse
des taux d'effort, du moins dans
les premières années de l'acqui-
sition d'un logement ; les Fran-
çais acceptent un taux d'effort
élevé en partie parce qu'ils
escomptent, consciemment ou
non, que l'érosion monétaire
allégera peu à peu leur dette,
tandis que leur placement sera
assuré d'une plus-value confor-
table. Leur appétit pour le loge-
ment n'est donc pas seulement
fondé sur le désir de se mieux
loger et l'on trouve ici un bon
exemple de l'ambiguïté qui tient
à la double nature du logement,
à la fois bien de consommation
durable et bien patrimonial.

— les taux d'effort que nous cons-
tatons sont-ils appelés à se
maintenir à un niveau aussi
élevé ? c'est peu probable pi
sans doute pas souhaitable ; l'ei-
fort consenti à l'heure actuelle
(et surtout par des jeunes mé-
nages) correspond à une situa-
tion de pénurie et de mauvaise
organisation du marché (loge-
ment cher, crédit cher) ; la per-
sistance des taux d'effort actuels
sur un marché où l'offre de lo-
gements et le crédit pour les
acquérir seraient plus abon-
dants et meilleur marché n'est
donc pas assurée.
Il ne faut donc pas trop compter
sur le maintien et la diffusion
de taux d'effort élevés pour assu-
rer le dynamisme de la deman-
de. Il faut par contre que les
taux les plus bas, ceux qui cor-
respondent aux « bavures » de
la politique des loyers et des ai-
des publiques, se relèvent

LE ROLE DE LAIDE PUBLIQUE
L'aide publique constitue-t-elle dans
l'état actuel des choses un facteur
favorable ou défavorable à l'expan-
sion de la construction ?
Si l'on se réfère aux travaux de la
Commission de l'Habitation pour le
VIe' Plan, on serait tenté de répon-
dre négativement. La Commission
a en effet critiqué très sévèrement
et lucidement le système ; du point
de vue de la justice sociale, et de
l'efficacité des dépenses publiques,
ces critiques sont justifiées, mais
du point de vue qui nous intéresse,
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celui de l'expansion du secteur, la
réponse est beaucoup plus favora-
ble.
Certes l'aide publique a des effets
regrettables, elle comporte une
« prime à l'ancienneté » qui est un
frein à la mobilité et donc à l'ex-
pansion, mais elle joue un triple
rôle bénéfique :
— de soutien de la demande : l'ai-

de solvabilisée des centaines de
milliers de ménages qui, sans
cet appoint, n'auraient jamais
eu accès à des logements neufs :
c'est grâce à l'aide publique
qu'une grande partie des « be-
soins » se traduisent en « de-
mande ».

— de soutien de l'offre : la relative
stabilité des aides publiques,
dont les oscillations d'une année
à l'autre sont moins amples que
celles du secteur privé de la
construction, est un élément
très favorable pour un marché
particulièrement sensible aux
fluctuations conjoncturelles.

— de pédagogie de la demande et
de l'offre : lorsqu'elle est assor-
tie de conditions précises quant
à la situation de logement des
ménages (allocation de loge-

; ment) ou s'accompagne de me-
sures d'assistance sociale (ré-
sorption des bidonvilles, aide
aux plus mal logés), l'aide pu-
blique joue un rôle pédagogique
évident ; on peut penser que,
dans une moindre mesure et de
façon plus diffuse et indirecte,
les organismes d'H.L.M. jouent
un rôle analogue à l'égard de
certains de leurs locataires
Appliqué à l'offre, le terme de
« pédagogie » est sans doute im-

.  propre, mais, l'ensemble des
| normes, prix plafonds, modes
4 de passation des marchés qui
> s'est greffé sur l'aide publique
j a été le principal facteur de
*; modernisation et de productivi-
 té pour l'industrie du bâtiment.

Quels qu'en soient les défauts,
j l'aide publique constitue donc,
? même dans son organisation ac-
; tuelle, un puissant facteur d'ex-
| pansion de la construction.

| L'ÉVOLUTION DES FINANCEMENTS
; Assurer l'expansion de la construc-
*  tion sans imposer des efforts execs-
; sifs aux ménages ou accroître la
: part de l'aide publique, ceci sup-
| pose que le crédit au logement soit
| à la fois abondant et bon marché.
1 Sur le premier aspect du problème,
^ les travaux de préparation du
| VI" Plan autorisent un certain opti-
| misme ; les perspectives de crois-
| sance des ressources et des emplois

Pour les divers circuits et institu-
tions qui font du crédit au loge-

ment sont telles que le programme
de construction prévu pour 1975
paraît devoir être financé sans dif-
ficultés majeures. L'addition des
ressources attendues de l'ensemble
des circuits connus laisse même,
par rapport axix besoins résultant
du programme d'investissement, un
solde, appelé « financements non
recensés » et correspondant pour
une grande part aux apports per-
sonnels des ménages, qui devrait
diminuer fortement, en valeur rela-
tive, par comparaison avec le
Ve Plan. Au delà du moyen terme,
les perspectives sont plus incertai-
nes ; si l'on retient l'hypothèse, lai-
te plus haut, d'une expansion de
la construction de l'ordre de 20 %
pour chaque Plan, les ressources ne
devraient pas manquer pour finan-
cer ce programme, toutes choses
égales d'ailleurs ; la construction
croîtrait en effet à un rythme légè-
rement moindre que celui de la pro-
duction, tandis que les revenus des
ménages augmenteraient plus rapi-
dement et que, dans ces conditions,
leur épargne se maintiendrait à un
nheau élevé.

bilités d'amélioration existent, dont
une politique dynamique du loge-
ment pourrait tirer parti I.e coût
ékné du crédit au logement en
France a trouvé longtemps son
explication dans ce paradoxe d'un
pays où les grands collecteurs d'é-
pargne ne prêtaient pas au loge-
ment, et où les grands prêteurs au
logement ne collectaient pas l'épar-
gne. Depuis quelques années, des
progrès ont été réalisés dans la voie
du « circuit court » ; les grandes
institutions de collecte d'épargne
commencent à prêter des sommes,
encore faibles mais qui vont en aug-
mentant, à des taux raisonnables
liés à leurs ressources. Il existe éga-
lement des possibilités de réduction
du coût des crédits au logement
grâce à certaines améliorations,
souvent de détail, des techniques
de prêt.

L'ÉVOLUTION DES PROFESSIONS
L'activité de construction mobilise
un grand nombre d'opérateurs ; la
dhersité des interventions entraîne
la multiplicité des professions, la
variété des situations locales se tra-
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Le problème du coût des finance-
ments est plus délicat ; à moyen
terme, les perspectives pour la pé-
riode 1970-1975 ne sont pas mau-
vaises. Le VF Plan a démarré il
est vrai, dans une conjoncture par-
ticulièrement défavorable du point
de vue des taux, ce qui donnait une
probabilité assez forte d'améliora-
tion...
Au delà des facteurs conjoncturels
auxquels les taux du crédit au loge-
ment sont très sensibles, des possi-

duit par une certaine spécialisation
géographique. Les intervenants sont
donc, sauf exception, spécialisés et
de petite taille.
Cette situation est dans une certai-
ne mesure liée à la spécificité du
secteur, mais elle est aussi le signe
d'un certain sous-développement et
obère son expansion.
Le renforcement des structures de
la promotion immobilière est sou-
haitable à plusieurs égards : la di-
versification de sa production est
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pour un promoteur le meilleur
moyen de réduire l'aléa conjonctu-
rel et commercial ; il s'agit d'une
profession où, plus que dans tout
autre, il importe de ne pas mettre
tous ses œufs dans le même panier...
Il importe également que le promo-
teur ait une meilleure connaissance
de son marché, ce qui implique des
frais d'études qu'il est souhaitable
d'amortir sur des séries plus lon-
gues. Plus encore que la taille des
entreprises et de leur marché, ce
qui est en cause, ce sont leurs mo-
dalités d'intervention. Dans l'état
actuel des choses, les opérations de
construction sont, du point de vue
du promoteur, des opérations au
coup par coup ; c'est pour chaque
opération prise en particulier que
le financement pour la période de
production et en attendant le relai
pris par les acquéreurs doit être
réuni. Il en résulte qu'aucune com-
pensation n'existe d'une opération
à l'autre, ce qui est anormal dans
une activité où le risque est grand
et où la compensation s'impose en-
tres les pertes et les gains ; investis
à court terme, les capitaux doivent
néanmoins être rémunérés à un
taux élevé. La constitution d'un fi-
nancement stable de la promotion
immobilière est une des conditions
essentielles de l'expansion de la
construction privée en France. Il
est donc primordial que le régime
fiscal appliqué aux capitaux inves-
tis dans ce secteur encourage leur
stabilité.

L'ÉVOLUTION DES PRIX
La principale incertitude, et le plus
grave danger pour l'expansion de la
28
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construction se trouve du côté
des prix. La modération de la haus-
se du prix des logements est une
condition nécessaire pour la réali-
sation de toutes les hypothèses fa-
vorables qui ont été faites plus
haut : si le prix des logements
neufs est trop élevé, le remplace-
ment des logements anciens n'at-
teindra pas le rythme souhaitable,
l'élévation des taux d'effort des mé-
nages ne servira pas à l'améliora-
tion des conditions de logements,
mais simplement à faire face à la
hausse des prix pour un même ni-
veau de service, il en sera de même
pour l'aide publique qui devra croî-
tre, ou à tout le moins se maintenir
à un niveau élevé, malgré l'augmen-
tation moyenne des revenus ; de
même, les espoirs que l'on peut
avoir du côté du financement se-
raient vains. S'il est ainsi le plus
important, le problème des prix est
aussi le plus complexe.
Les hypothèses de prix des loge-
ments retenues dans le VI" Plan,
et qui supposent une très nette in-
flexion des hausses constatées dans
le passé ont été très critiquées.
Bien qu'elles ne manquent pas de
justification (la principale étant l'é-
volution du niveau général des prix
retenus par les pouvoirs publics, et
qui a dû être acceptée comme une
donnée par la Commission de l'Ha-
bitation), ces hypothèses sont sans
doute trop normatives. On peut
penser qu'elles seront infirmées
dans les faits, mais que cela ne
compromettra pas l'expansion pré-
vue dans le secteur. Il est difficil e
de penser, comme le suggère le
VI" Plan, que le prix des logements

devrait augmenter moins que le ni-
veau général des prix (dont la haus-
se devrait elle-même être très ra-
lentie par rapport au passé) sur un
marché en pleine expansion, alors
que l'on constate qu'au cours des
deux dernières années, le secteur
du logement, dans une conjoncture
plutôt maussade, a connu le mémo
rythme de hausse que l'ensemble
de l'économie, hausse considérée
comme franchement inflationniste...
Mais cette perspective ne compro-
met pas nécessairement les chances
de réalisation du programme de
construction : on a vu plus haut
que les estimations relatives au fi-
nancement aboutissent à une ré-
duction sensible de la pari des res-
sources non recensées et de l'apport
personnel dans le total des ressour-
ces affectées au logement ; une
hausse des prix plus forte que pré-
vue se traduirait sans doute par un
rapport plus conforme à la tendan-
ce entre les ressources extérieures
et l'autofinancement, mais n'entraî-
nerait pas des impossibilités de fi-
nancement.
Si l'on veut apprécier les chances
d'une modération de la hausse des
prix du logement à plus long terme
et en tirer des conséquences sur lu
politique à mener, il est indispen-
sable de raisonner de façon analy-
tique en examinant les trois gran-
des catégories de coûts.
En ce qui concerne le coût de hi
construction proprement dite, dont
la réduction a été l'un des grands
objectifs de la politique du loge-
ment au cours des années récentes,
on peut certes espérer des baisses
résultant soit de la diffusion des
procédés qui ont fait leurs preuves
dans certains secteurs de la cons-
truction (dans le secteur social en
particulier), soit de l'utilisation de
procédés nouveaux. Mais il faul
prendre conscience de ce que les
gains de productivité réalisés sur
la construction ne se traduiront pu>
nécessairement, dans le long terme,
par des baisses de prix, même si les
autres éléments de coût n'augmen-
taient pas. En effet, l'évolution
même du produit joue inévitable-
ment dans le sens de la hausse ; le
logement intègre de plus en plus
d'éléments d'équipement, d'environ-
nement, les superficies moyennes
s'accroissent ; en d'autres termes
ce que les statisticiens appellent
« l'effet qualité » joue dans le sens
de la hausse, et l'on peut très légi-
timement considérer que les gains
possibles de productivité doivent
précisément permettre aux ména-
ges de bénéficier plus rapidement cl
plus largement des améliorations
possibles" de la qualité des loge-
ments.



En ce qui concerne les frais an-
nexes de tous ordres qui grèvent le
prix des logements, certains de-
vraient croître en conformité avec
l'évolution du marché du logement :
il s'agit des frais de commerciali-
sation au sens large, ainsi que des
études préparatoires. Ceci est une
raison supplémentaire pour s'inter-
roger sur le bien fondé d'autres élé-
ments de coût et sur la possibilité
de les réduire. Dans l'organisation
actuelle, le prix du logement est
obéré lourdement par le coût du
temps, et le principe des rémunéra-
tions au pourcentage.
Compte tenu de l'importance des
capitaux qu'une opération de cons-
truction immobilise, compte tenu
également de l'instabilité du mar-
ché, il est essentiel d'aller vite. Un
retard dans l'exécution se traduit
par de très lourdes charges inter-
calaires qui devront être intégrées
dans le prix de vente, et il risque,
en repoussant la période de com-
mercialisation, de bouleverser les

hypothèses faites sur les débouchés
et la conjoncture. Ceci devrait con-
duire à une chasse impitoyable aux
formalités inutiles, aux procédures
trop lourdes, aux lenteurs adminis-
tratives dans lesquelles le construc-
teur s'empêtre trop souvent. Le
principe de la rémunération au
pourcentage appliqué très générale-
ment dans ce domaine, est égale-
ment un facteur de hausse des prix
non négligeable, si l'on considère la
multiplicité des intervenants. Un
bon nombre de ces rémunérations
ne sont justifiées ni par la valeur
du service rendu, ni par la diffi -
culté de la tâche, qui devient de
plus en plus répétitive à mesure
que la taille des programmes s'ac-
croît. Il y a là des possibilités de
réduction sensible des coûts, mais
on aurait tort de penser que la solu-
tion du problème est une simple af-
faire de réglementation. Il s'agit
d'un rapport de forces, qu'il im-
porte de modifier. Le promoteur de-
vrait trouver dans le renforcement

de ses structures et de son finance-
ment plus de pouvoir pour imposer
la contrainte du prix de vente à
l'ensemble des intervenants, et ob-
tenir de leur part la réduction des
rémunérations excessives.
Reste le prix des terrains. La répar-
tition des travaux pour la prépara-
lion du VI0 Plan a fait que la Com-
mission de l'Habitation n'a pas eu
à connaître directement du problè-
me foncier qui est pourtant essen-
tiel pour la politique du logement.
L'étude, même rapide, de ce pro-
blème déborderait par trop le ca-
dre de cet article. On se bornera
donc à rappeler à indiquer quel-
ques généralités.
Pour résoudre ce problème, le
VI" Plan a renoncé à la solution
radicale du type impôt foncier au
municipalisation des sols. On comp-
te plutôt, semble-l-il, sur le renfor-
cement des moyens existants : ren-
forcement et extension de la procé-
dure d'expropriation, développe-
ment des moyens financiers donnés
aux collecthités locales pour cons-
tituer des réserves foncières, mo-
dernisation de la fiscalité existante,
accroissement des crédits publics
d'équipement. Ces solutions sont-
elles à la mesure du problème ?
Du point de vue de la politique du
logement, le problème foncier est
double : il s'agit d'un problème de
rareté, et d'un problème de distri-
bution des charges.
L'expansion de la construction né-
cessite une expansion corrélative de
la « production » de terrains à
bâtir ; le Groupe d'études à long
terme dont il a été question plus
haut cite des chiffres qui représen-
tent, en moyenne annuelle sur
20 ans et selon les hypothèses de
construction de logements, plus de
2 ou 3 fois l'objectif retenu en ce
qui concerne la superficie des zones
d'aménagement à réaliser à la fin
du Ve Plan. Mais le problème n'est
pas seulement quantitatif ; le ter-
rain à bâtir n'est pas un terrain
« nu » ; il doit incorporer de plus
en plus d'équipements, notamment
des équipements de superstructure,
d'environnement. C'est dire que le
problème n'est pas seulement celui
des mécanismes juridiques et fis-
caux susceptibles de réduire la ré-
tention des propriétaires cl de faci-
liter une meilleure utilisation des
terrains. Quand bien même la « spé-
culation » serait jugulée, il rcsle-
rait qu'on ne peut escompter une
réduction sensible de la charge fon-
cière si l'on veut réaliser un cadre
de \ie de qualité. Le problème de
la répartition de cette charge se
pose dès lors. On sait qu'à l'heure
actuelle la fiscalité locale et les mé-
canismes de financement font peser
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l'essentiel de celte charge sur les
constructions nouvelles. Pour ren-
dre la charge foncière supportable
pour les acquéreurs et les occu-
pants des nouveaux logements, il
ne suffira pas de réprimer la spé-
culation foncière sur les terrains ;
la mise en état de ceux-ci suppose
des dépenses qui devront être plus
justement réparties entre l'ensem-
ble des habitants de la collectivité
locale, et aussi entre l'ensemble des
collectivités locales.

DEUX OBSERVATIONS

Au total, on peut penser que les
éléments favorables à une expan-
sion à long terme de la construc-
tion (les facteurs conjoncturels
n'étant pas, rappelons-le, pris en
considération) ne manquent pas,
il s semblent même l'emporter sur
les facteurs défavorables Mais ce
diagnostic relativement optimiste
doit être tempéré par deux obser-
vations :
— un seul lacteur énuméré plus

haut peut, s'il évolue défavora-
blement, annuler l'action de
tous les autres ; il s'agit, on l'a
vu, de la charge foncière, dont
la hausse, au rythme enregistré
depuis que la construction a re-
pris son essor en France, après
40 ans de stagnation, ruinerait
tous les espoirs fournis par ail-
leurs en ce qui concerne l'ex-
pansion des besoins, l'élévation
des revenus, le maintien de taux
d'effort élevés, l'amélioration
des financements.

— les opinions exprimées dans cet
article correspondent à l'hypo-
thèse d'une expansion modérée
de la construction, du type de
celle que le VF Plan prévoit
pour la période 1971-1975 ; les
études à long terme nous mon-
trent qu'avec ce rythme, il fau-
dra attendre 20 ans pour assu-
rer à tous les Français les con-
ditions de logement qui sont
aujourd'hui considérées comme
satisfaisantes. Peut-on espérer
que les Français feront preuve
d'une aussi longue patience,
lorsqu'on observe l'importance
de plus en plus grande qu'ils
portent à leur cadre de vie, dont
le logement constitue l'élément
essentiel ?

Claude ALPHANDERY,
Président

de la banque de la construction
et des travaux publics
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Depuis vingt-cinq ans, l'aide au
logement a eu, en France comme
ailleurs, deux objets principaux :
accroître le volume des construc-
tions, mettre le plus grand nombre
des ménages en mesure de se loger.
Pour une bonne part, et singulière-
ment dans certaines régions, ces
objectifs sont atteints. Mais d'au-
tres finalités apparaissent. Les ai-
des publiques sont redéployées, pro-
gressivement, de manière à répon-
dre aux deux grands défis d'aujour-
d'hui : le logement des laissés pour
compte de l'expansion, la promo-
tion d'un habitat de qualité. Tel est
le cadre dans lequel des réformes
importantes du financement public
de la construction sont intervenues
récemment.

Les réformes de 1971 procèdent
d'une analyse critique d'un dispo-
sitif hérité de l'après-guerre.
L'aide à la pierre et l'aide à la per-
sonne sont en principe complemen-

» Jean BIAUGEAUD

taires : l'aide personnalisée permet
d'affiner et de corriger les effets de
l'aide à la construction. Mais ces
deux mécanismes obéissent à des
préoccupations différentes.
L'objectif essentiel de l'aide à la
pierre a été, et reste encore pour
une large part, un objectif écono-
mique : assurer un certain volume
de construction, et, au moyen d'une
aide publique distribuée des critè-
res d'une complexité croissante,
contrôler la localisation et la natu-
re des logements réalisés. On sait
aussi qu'à travers les aides à la
construction —  crédits HLM et pri-
mes à la construction — une politi-
que industrielle et économique du
bâtiment a pu, avec quelque bon-
heur, être conduite, depuis bientôt
vingt ans.
A mesure que l'aide à la pierre aug-
mentait en volume, que les finance-
ments affectés au logement en fonc-
tion de mécanismes de marché se
faisaient plus abondants et qu'en-
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fin les besoins en logements se di-
versifiaient, il est apparu nécessaire
de mieux contrôler, en termes d'ef-
ficacité sociale, l'impact réel, de
l'aide à la pierre : l'objectif écono-
mique s'est doublé d'une finalité
sociale. Il est devenu clair qu'un
rythme soutenu de production de
logements aidés par l'Etat devait
s'accompagner d ' u ne affectation
prioritaire de ces logements à ceux
des Français qui n'avaient pas la
possibilité, pour se loger, de recou-
rir aux mécanismes et aux finance-
ments du marché.
C'est essentiellement en fonction de
cette préoccupation sociale qu'ont
été mises en évidence, avant la ré-
forme de juin 1971, diverses fai-
blesses de l'aide à la pierre.
Le « rapport Consigny » et la com-
mission de l'habitation du VF Plan
se sont accordés sur ce constat : si,
globalement, elle pourvoyait aux
besoins de l'ensemble des catégories
modestes et moyennes, l'aide à la
pierre comportait de graves faibles-
ses, dues notamment au fait qu'elle
ne pouvait, par nature, être « per-
sonnalisée ».

Première faiblesse : une fraction
importante de la population (de 15
à 20 %) n'était pas en mesure de
se loger en H.L.M., faute de revenus
suffisants, malgré l'aide que ce type
de logements reçoit du budget de
l'Etat, et qui atteint 20 000 F en
moyenne pour une H.L.M. locative.
Même les logements les plus « so-
ciaux », les P.L.R., demeuraient
hors d'atteinte pour une fraction
importante des demandeurs de lo-
gements. Or peut-on faire beaucoup
mieux qu'un logement dont les prix
sont fort étroits et qui est financé,
pour la totalité de son coût, par des
prêts à 1 % d'une durée de 45 ans /
En réalité, seuls parmi les plus
pauvres, se trouvaient solvables
pour ces logements, les ménages
recevant une allocation de loge-
ment : voici qu'apparaît l'aide à la

personne... Mais sa portée était li -
mitée, jusqu'ici, aux familles char-
gées d'enfants. Il n'existait prati-
quement aucune aide pour tous les
autres ménages défavorisés : per-
sonnes âgées, personnes seules, mé-
nages sans enfant ou n'ayant plus
d'enfant à charge.

Seconde faiblesse : d'autres ména-
ges, dans le même temps, bénéfi-
cient d'une véritable rente de situa-
tion. Tel est le cas, par exemple,
des occupants d'H.L.M. anciennes
pour qui les loyers ont augmenté
moins rapidement que les revenus :
le temps aidant, et la fortune ve-
nant, ils ne sont plus à leur place
en H.L.M. De même pour de nom-
breux accédants à la propriété qui
continuent malgré l'élévation de
leur condition, malgré l'érosion mo-
nétaire, à bénéficier de l'aide atta-
chée à des prêts sociaux contractés
il y a quinze ou vingt ans. Et de
même encore ces familles dont le
loyer net, par le jeu cumulé de
l'allocation de logement et du finan-
cement H.L.M., est réduit à des
fractions dérisoires de leur revenu.

Une troisième faiblesse était mise
en relief, qui expliquait pour une
part cette situation ; de fortes dis-
continuités étaient apparues dans
le dispositif des aides à la pierre.
Ainsi, il était difficil e pour le loca-
taire d'H.L.M. dont le revenu était
voisin du plafond réglementaire des
ressources, de louer ou d'acquérir
un logement d'un type moins aidé.
Le hiatus principal s'ouvrait en
effet entre les H.L.M. locatives et
les constructions bénéficiant de
prêts spéciaux du Crédit Foncier.
Ces prêts, dont le montant n'avait
pas été relevé depuis 1964, cou-
vraient désormais une part trop fai-
ble du prix des logements, exigeant
des acquéreurs un apport person-
nel important ou le recours à des
financements complémentaires coû-
teux. Ce secteur avait donc beau-
coup perdu de son caractère social,
et il ne convenait plus guère, no-
tamment en région parisienne,
qu'aux ménages dont les revenus
voisinaient les maxima autorisés.
Il en allait pareillement, dans une
moindre mesure, pour d'autres ty-
pes de logements : immeubles loca-
tif s financés par prêts spéciaux,
immeubles à loyer normal, H.L.M.
en accession à la propriété du « ré-
tame 196(5 ».

La dernière faiblesse de l'aide à la
pierre est bien connue : elle engen-
dre la ségrégation. A vouloir loger
chaque catégorie sociale dans un

type d'immeubles bien déterminé,
on organise la stratification, et on
condamne les nouveaux quartiers à
être une juxtaposition par quar-
tiers entiers et généralement sépa-
rés avec rigueur, de P. L. R.,
d'H.L.M., d'Ï.L.M., etc.. — c'est-à-
dire de pauvres, de petits salariés,
de cadres moyens, de cadres supé-
rieurs... Si nous avons fait, depuis
vingt ans, un urbanisme de ségré-
gation comme on le dit parfois, la
faute pourrait en être, en grande
partie, au dispositif des aides publi-
ques à la construction.

Une inflexion vers l'aide à la
personne.

Telle est, pour l'essentiel, l'analyse
qui a conduit M. CHALANDON à
proposer au Gouvernement et au
Parlement une réforme des aides
orientée vers trois objectifs essen-
tiels : — « solvabiliser », à l'inté-
rieur de chaque système d'aide, les
ménages les plus modestes ; — sup-
primer certaines renies de situa-
tion ; — réduire les discontinuités
dans le dispositif des aides.
Rendre solvables les ménages les
plus modestes et réduire les discon-
tinuités.

a) Les prêts spéciaux immédiats du
Crédit Foncier pour l'accession à la
propriété seront, au 1er janvier
1972, augmentés de 25 %. Le mon-
tant unitaire des prêts représentera
désormais 70 % du prix de revient.
Les prêts pour l'H.L.M. accession
au régime 1966 bénéficieront d'une
amélioration du même ordre.
Ainsi, dans ces deux secteurs essen-
tiels de l'accession à la propriété
qui représentent plus de 100 000 lo-
gements par an — le recours à des
financements bancaires complémen-
taires prendra progressivement un
caractère marginal : la diminution
des charges annuelles qui en résul-
tera permettra à des ménages de
condition moins élevée d'accéder
effectivement à la propriété.

b) La création, avec le nouvel
I.L.M., d'un véritable secteur loca-
tif intermédiaire réduira la discon-
tinuité importante qui existait en-
tre le secteur des H.L.M. locatives
et les logements locatifs financés à
l'aide de prêts spéciaux du Crédit
Foncier.
L' « I.L.M. 1972 », dont 40 000 en-
viron seront financés la première
année, sera un logement à vocation
délibérément sociale, en application
du principe de la meilleure affecta-
tion sociale des aides à la construc-
tion. Financé soit sur prêts du Cré-
dit Foncier, soit sur prêts à la Cais-
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se de prêts aux H.L.M., il sera ca-
ractérisé par :
 l'institution d'un plafond de

ressources, supérieur de 50 % à
celui des H.L.M. ordinaires ;
 l'amélioration des financements :

les prêts spéciaux locatifs actuels
seront augmentés de 25 % et, dans
la généralité des cas, le financement
sera assuré à hauteur de 85 % du
prix de revient. Aussi le niveau
moyen des loyers pourra-t-il s'éta-
blir, approximativement, à 40 %
seulement au-dessus des loyers des
H.L.M.O.
Ce type de logements sera réalisé,
et par des organismes à but non
lucratif (H.L.M. et sociétés d'écono-
mie mixte), et par des promoteurs
privés s'engageant à respecter les
normes de ressources et de loyer
ainsi définies.
c) Quant aux ménages les plus mo-
destes, la conséquence des critiques
qu'on a énoncées est tirée : la solu-
tion de leurs problèmes est recher-
chées, principalement, dans une
évolution vers la généralisation de
l'aide à la personne.
Ainsi, le champ d'application de
l'allocation est étendu à ceux qui
jusqu'à présent en étaient exclus.
Dans un premier temps sont concer-
nés les personnes âgées, les handi-
capés physiques et les jeunes tra-
vailleurs de moins de vingt-cinq ans
(loi du 16 juillet 1971). Ceci repré-
sente près d'un million de nou-
veaux bénéficiaires, s'a joutant aux
deux millions de familles déjà allo-
cataires. D'autres étapes seront
franchies, et de nouvelles catégories
de familles incluses, à l'automne :
ménages ayant à charge des en-
fants accueillis au foyer, ménages
recueillant leurs ascendants, des-
cendants ou frères et sœurs grave-
ment invalides, ménages ayant un
seul enfant à charge.
Les barèmes de l'allocation de loge-
ment seront révisés de telle sorte
que son montant soit d'autant plus
élevé que les ressources seront plus
faibles. A titre d'exemple une per-
sonne âgée ou un jeune travailleur
disposant de 750 F de revenu ou de
salaire mensuel et payant 200 F de
loyer recevra une aide de 100 F,
réduisant donc de moitié les char-
ges de son logement. Ainsi cette
personne âgée et ce jeune travail-
leur devraient-t-ils, désormais, faire
face sans difficulté à un loyer
H.L.M.
Supprimer les rentes de situation.
Pour les accédants à la propriété,
en secteur Crédit Foncier comme
en secteur H.L.M., l'amélioration
du financement aura pour contre-
partie une meilleure adaptation du
montant de l'aide aux besoins réels
des ménages.
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En ce sens est instituée la « préca-
rité » des aides, c'est-à-dire la sup-
pression des bonifications accordées
par l'Etat, après dix ans, pour ceux
des emprunteurs qui, bénéficiant
d'une hausse notable de leur reve-
nu, ne seront plus justiciables d'un
tel transfert. Cette suppression de
l'aide n'interviendra que si l'em-
prunteur dispose de revenus tels
que le taux d'effort qu'il consent est
à l'époque inférieur à 20 % : dans
le cas contraire, l'aide de l'Etat
continuera de lui être versée jus-
qu'à la quinzième année.

Vers une nouvelle politique du
logement.

Ce glissement relatif de l'aide à la
pierre vers l'aide personnelle doit
être ramené à ses exactes propor-
tions : le coût de l'allocation de
logement, qui sera de l'ordre de
3 milliards en 1971, ne devrait pas,
malgré de considérables extensions
du domaine d'application, dépas-
ser 4 milliards en fin de VI" Plan.
En dépit de l'amputation d'un dixiè-
me de la contribution patronale de
« 1 % » (pour compenser une coti-
sation supplémentaire de 0,10 %
sur les salaires, constituée au profit
de l'allocation de logement), cette
ressource fort dynamique retrou-
vera en 1972 son niveau de 1971,
soit quelque 2 milliards de francs.
Enfin, bien que 22 000 P.L.R. aient
été transformées en H.L.M., la sub-
vention de l'Etat aux H.L.M. en
1972 — environ 2,5 milliards au
budget de l'Equipement — sera
légèrement accrue.
Et pourtant, c'est une autre politi-
que du logement qui s'amorce à
travers cette inflexion des aides, et
au gré des multiples autres réfor-
mes, d'ordre financier, juridique ou
technique, qui auront marqué l'an-
née 1971.
C'est d'abord une politique beau-
coup mieux ajustée à son objectif
social. Il ne devrait plus y avoir
d'exclus ; tout ménage ou toute
personne seule de condition modes-
te, quel que soit le niveau de ses
revenus, doit pouvoir avant peu
accéder, s'il le souhaite, à un loge-
ment satisfaisant.
Parallèlement, les abus, les détour-
nements de l'aide, les rentes de si-
tuation constituées avec le concours
des deniers publics, vont se faire
progressivement plus rares. Ainsi,
les concours de la collectivité s'o-
rientent vers des emplois plus ra-
tionnels ; ainsi, est « optimisée »
l'utilisation des aides au logement.
Et ceci accompagne les efforts im-
portants qui sont désormais entre-

pris, avec un certain succès, pour
la résorption de l'habitat insalubre
et le relogement des populations,
étrangères ou françaises, qui occu-
pent cet habitat. Pour nous en tenir
aux aides publiques, rappelons
qu'avec plus de 120 millions en
1972, les crédits budgétaires attri-
bués à cet effet à notre ministère
seront près du quintuple de ceux
qui figuraient à la loi de finances
pour 1970.
La réforme de ces aides constitue,
parallèlement, un volet d'une poli-
tique de promotion de la qualité de
l'habitat.
On a vu combien il aurait été chi-
mérique de tenter de loger les
moins fortunés par le seul recours
aux aides à la construction. Le fi-
nancement n'étant guère suscepti-
ble d'amélioration, il eût fallu peser
dramatiquement sur les prix. Une
pareille attitude aurait produit des
logements au rabais, engendré le
mécontentement, et dilapidé les
fonds publics dans des investisse-
ments appelés à être périmés bien
avant d'être amortis.
Au contraire, en offrant aux catégo-
ries les plus défavorisées une allo-
cation personnelle de portée quasi
générale, nous leur permettons de
supporter des loyers, ou des char-
ges d'accession à la propriété, plus
élevés. Dès lors la réduction à toute
force des loyers, et par suite des
prix, qui pouvait nuire à la qualité,
n'a plus la même raison d'être.
Ainsi, dès 1971 l'élévation des prix-
plafonds HLM, et diverses mesures
d'incitation au progrès (1) ont pu
être décidées, malgré l'élévation des
loyers qu'elles provoqueront ; il
s'agira de veiller à ce qu'elles en-
gendrent effectivement des gains en
qualité. Ainsi, en 1972, plus de la
moitié du programme P.L.R. sera
convertie en H.L.M., c'est-à-dire en
logements de meilleure qualité.
Ainsi, pour la suite des temps, on
peut envisager un glissement pro-
gressif de l'ensemble du program-
me de construction vers le haut,
toute élévation des prix étant l'oc-
casion d'une amélioration des loge-
ments. Ainsi, une politique vérita-
ble de modernisation de l'habitat
ancien — dans lequel tout est à
faire, et à rattraper, en fait de qua-
lité — devient possible puisque les
locataires modestes pourront désor-
mais faire face à la hausse corréla-
tive des loyers (2). Ainsi, en ne

(1) Label acoustique, sur financement des
maisons individuelles, financement des
locaux collectifs résidentiels.
(2) FA ces nouvelles possibilités coincident
avec la mise en place par M. Vtvien,
Secrétaire d'Etat au Logement, de la nou-
velle Agence Nationale pour l'Aménoni-
tion de l'Habitat.



condamnant pas tous les ménages
de même condition à habiter les
immeubles portant la même éti-
quette, l'allocation de logement per-
met de corriger pour l'avenir un
urbanisme de ségrégation sociale.
L'aide à la personne est donc l'ins-
trument le plus sûr d'une politique
de la qualité. Il y a cohérence et
complémentarité entre cette réfor-
me des financements, le renforce-
ment de la politique technique de
la construction el le lancement du
Plan-construction.
Pour autant, l'aide à la pierre n'est
aucunement abandonnée. Mais elle
se plie progressivement à des em-
plois mieux affinés, au bénéfice des
deux grands objectifs de la politi-
que du logement. Elle sert égale-
ment une troisième finalité : la
mise en œuvre d'une action renou-
velée sur les structures, les techni-
ques et la productivité du bâtiment,
et des professions ou institutions
qui exercent en France la fonction
'I1 maître d'ouvrage.

Ces usages plus avisés des aides à
la construction devraient trouver
une forme achevée dans l'octroi
conditionnel, c'est-à-dire contrac-
tuel, des crédits. 1972 verra en
effet la conclusion de contrats de
programme entre l'Etat et les maî-
tres d'ouvrage : en contrepartie
d'une continuité pluriannuelle dans
les financements, les promoteurs
publics ou privés s'engageront à
atteindre des résultats. Ces résul-
tats seront de l'ordre économique,
technique ou social ; ils s'apprécie-
ront dans le mode de construction
comme au style de la gestion.
Tel est le nouvel âge des aides à la
pierre. Au moment où leur volume
est plus important que jamais —
puisqu'en 1972, pour la première
fois, le cap des 400 000 logements
aidés sera doublé — leur affecta-
tion prend, de manière continue,
un tour plus qualitatif
La politique du logement est multi-
forme. Elle est également — et à
l'excès, sans doute — complexe.

Mais un surcroît de cohérence, en
même temps qu'une ambition plus
grande, y ont été introduites, en
cette année 1971, au travers des
diverses et profondes réformes que
M. CHALANDON, ministre de
l'Equipement et du Logement, et
M. VIVIEN, secrétaire 'd'Etal au
Logement, ont fait prévaloir. Parmi
d'autres instruments, les aides pu-
bliques jouent dans cette affaire un
rôle eminent. L'évolution lente et
puissante du dispositif de ces aides
contribue au premier chef à laire
passer notre pays, en matière de
construction, des lemps de l'après-
guerre, du redémarrage, et de la
construction d'urgence, à la réalisa-
tion d'un habitat à la mesure de
nos espérances, et de celles de nos
enfants H

R LION,
Directeur de la construction

au ministère de l'équipement
et du logement

HARCELLES.
ï /*

Photo Jean BIAUGEAUD
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Evolutio n

des besoin s

et de la

demand e

de

logement s

L'auteur de cet article, M. Georges CREPEY, Ingénieur
des Ponts et Chaussées, en dirigeant au sein du
GRECOH le bureau des Etudes Economiques de la
Direction de la Construction et en tant que rapporteur
général-adjoint de la Commission de l'Habitation du
VI0 Plan, a présidé à une évolution des études écono-
métriques dans le domaine du logement, études qui,
en quelques années, sont passées de l'arithmétique
manuelle à l'informatique. Nul n'était plus qualifié que
lui pour parler du maniement de ces outils nouveaux.
Mais si les progrès méthodologiques ont été considé-
rables, les débats restent ouverts.
Bien souvent encore, l'intérêt pratique de telles études
est mis en cause par confusion des buts recherchés.
Le but est d'abord d'intérêt public, à la fois politique
et financier : il s'agît de procéder à la meilleure répar-
tition des aides publiques au logement à tous les
échelons, en fonction d'une politique adoptée soit par
le Gouvernement, soit par chaque collectivité locale,
après participation à la décision des organismes
sociaux ou professionnels. Le jeu de la démocratie
est ainsi amélioré en même temps que l'efficacité de
l'effort financier est plus grande. Le but second est
de donner aux initiatives des constructeurs publics
ou privés les bases de prévisions indispensables à
leurs propres études microéconomiques.
L'intérêt de ces études ne se mesure donc pas au
niveau des réclamations, normales mais souvent peu
rationnelles, de contingents de logements aidés sup-
plémentaires ou à celui du lancement d'une opération
de quelques dizaines de logements mais au niveau
d'une politique du logement, raisonnée en fonction
des éléments sociaux, économiques ou financiers du j
développement national, régional ou local )

La discussion se prolonge aussi entre les deux gran- ,
des traditions d'économistes : celle qui s'attache à -
reproduire par des modèles mathématiques le fonc- '
tionnement de l'économie, celle qui par l'observation «
de séries statistiques cherche à en déduire des prévi-
sions.
Le modèle SMALA (Simulation du Marché du Loge-
ment dans une Agglomération) appartient à ia pre-
mière école, la création de fichiers, d'observatoires f
permanents voire de banques de données urbaines)
relève de la seconde.
Il faut reconnaître que, jusqu'ici, seule la première
voie a abouti à des résultats utilisables pour le but
recherché. La seconde filière n'en a pas moins donné
lieu à des outils prometteurs (F1PERLOG à Grenoble)
mais dont l'utilisation dans l'étude du marché du
logement n'est pas encore maîtrisée et dont on ne
sait pas encore déterminer ceux qui sont essentiels
de ceux dont la valeur d'usage est trop minime pour
leur coût.
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La Direction de la Construction s'attache actuellement
de façon prioritaire à étendre à l'ensemble des agglo-
mérations les plus importantes l'application du modèle
SMALA et, aux autres agglomérations, celle de mé-
thodes dérivées de ce modèle — mais moins coû-
teuses en enquêtes et en heures d'ordinateurs —
afin de couvrir ainsi le plus rapidement possible l'en-
semble du territoire d'études homogènes.
Cet effort n'est pas exclusif des encouragements qui
continueront à être donnes aux expériences métho-
dologiques en cours basées sur les observatoires du
logement et la tenue de fichiers, sous réserve toute-
fois de limiter un foisonnement de recherches de pro-
totypes coûteux qui aboutiraient, dans le meilleur des
cas, à des résultats non homogènes sur l'ensemble
de la France.
De même, il sera évité d'aider financièrement des
études dont l'intérêt serait surtout commercial. Sans
qu'il s'agisse ici de nier les règles du marketing que
doit observer tout constructeur, l'intervention de la
collectivité publique dans le domaine du logement
doit être soumise à d'autres considérations.
En définitive, la situation vers laquelle il paraît sou-
haitable de tendre se caractériserait pour chaque
agglomération importante par une étude lourde — type
SMALA — du marché du logement qui serait reprise
tous les cinq ou sept ans, la mise à jour des résultats
et le suivi de la conjoncture étant obtenus pendant
ce laps de temps grâce à l'observation d'une batterie
de fichiers significatifs tenus à jour de façon perma-

1 nente.
Dans une perspective encore très théorique, l'agrégat
de ces études localisées pourrait remplacer les
études nationales de répartition des aides de l'Etat
au logement par régions géographiques comme par
catégories financières.
Il est certain enfin que les systèmes d'études, d'en-
quêtes ou de fichiers concernant le logement ne
peuvent être construits isolément alors que les maté-
riaux intéressent aussi les prévisions économiques
de l'industrie du Bâtiment et des Travaux Publics,
l'urbanisme, voire la circulation routière ou les trans-
ports urbains. Les Services extérieurs du Ministère
sont les premiers conscients de la nécessité d'une
synthèse.
C'est pourquoi un rapprochement est actuellement en
cours entre les services d'étude des directions inté-
ressées. Etant depuis le 15 octobre, Sous-Directeur
des Etudes économiques à la Direction du Bâtiment
et des Travaux Publics et de la Conjoncture, M. Geor-
ges CREPEY sera sans nul doute un des piliers de
cette collaboration.

Gérard DUPONT,
Inspecteur Général de l'Equipement
chargé du Service de l'Habitation à la

Direction de la Construction

et

moyen s

d'en
saisi r

les

tendance s

par Georges CREPEY
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Les travaux de la Commission de
l'Habitation du VP Plan ont mis
en évidence certaines évolutions des
besoins et de la demande de loge-
ments sur le plan national (par-
tie I). Mais les situations sont si dif-
férentes selon les régions et les
agglomérations que c'est en réalité
au seul niveau local que l'on peut
véritablement parler d'un marché.
Dans ces conditions, il faut se féli-
citer qu'une part importante des
responsabilités en matière de pro-
grammation incombe aujourd'hui
aux instances régionales et dépar-
tementales. Dès lors, il est indis-
pensable de les doter des moyens
nécessaires pour appréhender les
besoins et la demande dans le do-
maine de l'habitat (partie II) .

TENDANCES GÉNÉRALES
D'ÉVOLUTION DES BESOINS
ET DE LA DEMANDE
DE LOGEMENT.

On étudie successivement les be-
soins et le programme global de
construction, la demande et la
structure du programme. On tente,
en terminant, d'apprécier la valeur
et l'utilit é de ces données natio-
nales.

Besoins et programme global.
Le VI" Plan prévoit globalement
l'achèvement de 510 000 logements
en moyenne par an, soit près de
20 % de plus que les réalisations
du plan précédent. Cette accéléra-
tion du rythme de construction
correspond à un accroissement très
sensible des besoins résultant de
l'expansion démographique et des
mouvements migratoires :
— L'augmentation annuelle du

nombre des ménages en raison
de la seule évolution démogra-
phique naturelle (mariages,^dé-
cès, etc..) sera de l'ordre de
170 000 par an, soit une majo-
ration de 50 % environ par rap-
port au chiffre correspondant
du V° Plan, alors qu'au contrai-
re une stagnation est prévisible
pour les vingt années qui sui-
vent le VP Plan. C'est qu'en
effet, la vague démographique
de l'après-guerre, arrivée main-
tenant à l'âge du mariage, dé-
ferle sur le marché du logement.
Ce phénomène est d'une'impor-
tance toute particulière pour la
période du VP Plan.
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— L'excédent de l'immigration sur
l'émigration entraînera un sup-
plément moyen annuel du nom-
bre des ménages de l'ordre de
40 000 (1), soit environ 10 000
de plus qu'au cours du plan
précédent. Le chiffre de 40 000
a été évalué sur la base d'un
supplément moyen annuel de
70 000 personnes actives en pro-
venance de l'étranger — hypo-
thèse cohérente avec le taux de
croissance de 6 % retenu pour
la période du VP Plan —.

— L'évaluation des besoins de lo-
gement liés aux mouvements de
la population à l'intérieur du
territoire se heurte à des diffi -
cultés techniques (1). Mais on
peut penser qu'une accélération
des mutations dans l'économie
française au cours du VP Plan
provoquera une augmentation
de ces besoins.

Au total, l'accroissement prévu du
volume de la construction entre le
V° et le VP Plan a pour contre-
partie principale celui des besoins
liés à la démographie et aux migra-
tions, c'est-à-dire des besoins nou-
veaux. Il ne permettra guère de sa-
tisfaire les besoins de renouvelle-
ment (2), c'est-à-dire de remplace-
ment par des locaux neufs de lo-
caux anciens vétustés (3). Il en ré-
sulte que, malgré l'importance rela-
tive du programme retenu pour
l'amélioration de l'habitat (4),
6 200 000 logements inconfortables
subsisteront vraisemblablement en
1975, ce qui représentera approxi-
mativement 35 % du parc.
Le programme de construction du
VP Plan apparaît donc modeste par
rapport aux besoins. Mais le choix
d'un programme sensiblement plus
important n'était pas compatible
avec la double nécessité de mainte-
nir la progession de l'effort public
dans des limites raisonnables et de
tenir compte des ressources finan-
cières des demandeurs.
C'est ce qu'ont montré les travaux
menés à l'occasion de la prépara-
tion du VP Plan, pour déterminer
la structure du programme.

Demande et structures
du programme.
Le Groupe spécialisé de la Commis-
sion de l'Habitation (5) a étudié
plusieurs répartitions possibles de
ce programme par secteurs de fi-
nancement. Il a testé chacune d'el-
les à l'aide du modèle SMALA (6)

en se plaçant à un double point do
vue : adaptation à la demande sol-
vable et conditions d'écoulement
sur le marché, d'une part, satisfac-
tion des besoins et amélioration des
conditions de logement, d'autre
part.
Ces travaux ont conduit le groupe
spécialisé à préconiser en particu-
lier un développement assez large
du secteur dit « intermédiaire ».
Celui-ci est représenté aujourd'hui
notamment par les ILM et les prêts
spéciaux immédiats du Crédit Fon-
cier ; il se situe, du point de vue
de la solvabilité des ménages, entre
le secteur des logements plus so-
ciaux, comme les HLM locatives or-
dinaires, et celui des logements du
secteur libre. C'est ce dernier qui
répond directement aux besoins des
ménages disposant de revenus
moyens, dont le nombre est appelé
à s'accroître fortement, compte te-
nu de l'élévation prévisible du ni-
veau de vie de la majorité des Fran-
çais.
Il faut ajouter que le développe-
ment du secteur intermédiaire doit
être indirectement bénéfique pour
les catégories modeste. En effet, il
favorise" la mobilité et la libération
par les classes moyennes des loge-
ments les plus aidés ou les moins
chers, lesquels peuvent être ainsi
affectés par priorité à la clientèle la
plus sociale.
Est-ce à dire que dans ces condi-
tions, la construction présentant un
caractère social accusé devienne
moins nécessaire ? Une telle conclu-
sion serait très excessive, du moins
à l'horizon du VP Plan. La mobilité
effective des ménages restera dans
la prochaine période inférieure à
celle que rendrait théoriquement
possible l'élargissement du secteur

(1) Compte non tenu des ménages dits
« non ordinaire » selon la terminologie
de l'INSEE, c'est-à-dire notamment des
trauailleurs étrangers appelés à vivre en
foyers, qui sont dénombrés à part.
(2) Ils sont inclus dans le solde net des
désaffectations, qui est connu statistique-
ment de façon globale à travers les recen-
sements.
(3) A cet égard, on se contente de P°"r~
suivre les tendances du passé.
(4) Amélioration de 250 000 logements par
an. , .,,
(5) Groupe « Besoins Demande », preside
par M. Michel Saillard, et rapporte par
M. Georges Crepey. Le rapport de et
groupe a été publié en annexe au rapport
de la Commission de l'Habitation {tome l,
annexe II, pp. 167 à 288).
(fi) Des explications à ce sujet seront don-
nées ci-dessous dans la partie consacrée
aux problèmes méthodologiques.



intermédiaire, même si, comme il
est souhaitable, une politique ri-
goureuse est poursuivie en ce qui
concerne les plafonds de ressources
et les surloyers dans les HLM.
L'affectation directe de logements
neufs très aidés à une partie impor-
tante de la clientèle modeste de-
meure donc indispensable. Or, celle-
ci restera nombreuse dans la pério-
de du VI" Plan même si le niveau
de vie moyen doit s'élever, car de
très fortes inégalités de revenus
subsisteront, alors que l'un des
objectifs prioritaires retenus par
les pouvoirs publics est précisé-
ment d'améliorer les conditions de
logement des plus défavorisés. Ain-
si convient-il non seulement de
poursuivre, mais encore d'intensi-
fier l'effort de construction des
HLM.
Encore cette orientation ne peut-
elle suffire pour répondre à la de-
mande des ménages disposant de
faibles ressources, puisque les étu-
des de la Commission de l'Habita-
tion ont démontré qu'une partie
importante de ces ménages étaient
insolvables pour les HLM locatives.
Cette constatation a conduit la
Commission à préconiser une ré-
forme de l'allocation de logement,
réforme visant à étendre le champ
(l'application de l'allocation en sor-
te que les ménages généralement
les plus pauvres — spécialement les
personnes âgées seules — cessent
d'être exclus paradoxalement du
bénéfice de l'aide personnelle. Elle
prévoyait en outre une modification
de barème, dans le sens le plus fa-
vorable aux ménages ne disposant
pe de faibles ressources.
Telles sont les perspectives en ce
qui concerne la répartition de la
demande par niveaux de solvabilité
et les conclusions qu'on peut en ti-
rer quant à la structure du pro-
gramme par secteurs de finance-
ment et à la nécessaire adaptation
de l'aide à la personne.
H reste à envisager la répartition
de la construction entre les loge-
ments destinés soit à la vente et
spit à la location. A cet égard, la
situation était au cours du V" Plan
'xcessivement contrastée selon les
secteurs : très forte majorité de
logements destinés à la location
Pour les HLM, et nette prépondé-
tonce de l'accession à la propriété
four la construction bénéficiant des
Prêts de Crédit Foncier. Or, une
Wie dissymétrie ne correspond pas

aux besoins et à la demande des
ménages.
Il convient donc d'opérer un « réé-
quilibrage » au cours du VI*  Plan.
L'augmentation souhaitable de la
proportion d'HLM en accession à
la propriété a déjà été amorcée
dans les récents budgets. Il reste à
favoriser le développement de la
construction locative au niveau du
« secteur intermédiaire ».
Cette orientation a d'ailleurs été
préconisée par la Commission de
l'Habitation du VI" Plan, dont le
rapport général s'exprime en ces
termes :
« Le développement de la construc-
tion locative est indispensable pour
répondre aux besoins des jeunes
ménages à revenus moyens qui, en
raison de leur situation profession-
nelle et familiale, ne peuvent envi-
sager l'acquisition d'un logement.
Il importe également de permettre
aux actuels occupants d'HLM ordi-
naires qui disposent de revenus suf-
fisants d'accéder à un logement
moins aidé, même s'ils ne peuvent
ou ne désirent pas accéder à la pro-
priété, pour des raisons qui leur
sont propres, tenant notamment à
leur incapacité à dégager l'apport
personnel nécessaire... En outre, il
faut compenser, par la construction
neuve, la diminution de la part des
logements locatifs dans le parc qui
résulte en particulier de la vente
des immeubles anciens en copro-
priété. En attendant que soient mo-
difiées les règles et les habitudes
qui font obstacles aux mutations
dans le domaine de l'accession à la
propriété : il est indispensable de
faciliter, grâce au maintien d'un
nombre suffisant de logements lo-
catifs dans le parc, la mobilité géo-
graphique et professionnelle que le
développement économique entraî-
ne. Il faut enfin souligner que le
développement de la construction
de logements locatifs au niveau in-
termédiaire est l'une des conditions
du succès de la politique des villes
nouvelles. Les difficultés particu-
lières de commercialisation risquent
de retarder l'implantation de loge-
ments non HLM en accession à la
propriété ; la construction d'un
nombre suffisant de logements lo-
catifs du secteur intermédiaire, en
même temps que celle de logements
très sociaux est donc indispensable
pour assurer une composition so-
ciale équilibrée et diversifiée dans
les zones nouvelles d'urbanisa-
tion. »

Après ces quelques indications sur
l'évolution des besoins et de la de-
mande de logement au plan natio-
nal, il n'est sans doute pas inutile
de s'interroger sur leur valeur et
leur utilité.

Portée des indications précédentes.
Il faut en premier lieu évoquer le
problème de l'information statis-
tique en la matière. Celle-ci repo-
sait jusqu'à présent pour l'essentiel
sur les enquêtes nationales réali-
sées par l'INSEE. Ces dernières
étant relativement espacées dans le
temps (d'environ 3 ou 4 ans), les
renseignements qui peuvent en être
tirés sont, en général, déjà anciens.
C'est ainsi qu'actuellement la der-
nière enquête exploitée remonte à
1967, alors que la suivante, qui
date de 1970, ne doit pas donner
lieu, comme on le verra plus loin,
à publication de résultats avant
1972. Dans ces conditions, il est
malaisé de définir de façon très pré-
cise les tendances actuelles d'évolu-
tion de la demande de logements,
ce qui explique le caractère plutôt
général et succinct des indications
données ci-dessus. Des informa-
tions beaucoup plus riches pour-
ront être données dans le courant
du premier semestre 1972, lorsque
les premiers résultats de l'enquête
nationale sur le logement de 1970
auront été publiés. A cette époque
seront également disponibles les
données de l'enquête sur la com-
mercialisation des logements neufs,
aujourd'hui en cours de lancement
par le Service de la Statistique et
des Etudes Economiques de la Di-
rection du Bâtiment, des Travaux
Publics et de la Conjoncture, et qui
marquera un progrès considérable
dans l'information statistique. Elle
fournira en effet tous les trois mois,
pour les différents secteurs de la
construction, et selon les caractéris-
tiques des logements, les flux de
mise en vente et de vente dans la
période écoulée, les stocks à vendre
en début et en fin de période, etc..
Elle éclairera ainsi l'évolution con-
jonctuelle de la demande (7) et
complétera de la façon la plus utile
les enquêtes nationales sur le loge-
ment, lesquelles portent sur les
évolutions structurelles.

(7) Du moins au niveau de la réalisation
de celle-ci sous la forme d'acquisition de
logements. Ultérieurement, une extension
de l'enquête au secteur locatif est prévue.
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Au delà du problème statistique,
il faut apprécier l'utilit é même de
données nationales en matière de
demande de logements.
Assurément, ces données sont es-
sentielles pour orienter les grands
choix de la politique nationale du
logement, et particulièrement les
décisions budgétaires. Les considé-
rations développées plus haut sur
la solvabilité des différentes catégo-
ries de demandeurs, sur le rôle du
secteur intermédiaire, et sur la né-
cessité de développer à ce niveau
la construction locative, ont par
exemple directement inspiré plu-
sieurs des réformes présentées au
Parlement lors du débat de prin-
temps dernier, en particulier celles
qui concernent l'allocation de loge-
ment et le concours financier du
("redit Foncier.
Mais une distinction doit être taitc
entre les décisions qui, comme les
précédentes, ont une portée natio-
nale, et celles qui touchent comme
on va le voir maintenant à la pro-
grammation régionale. Pour ces
dernières, il serait dangereux de se
fonder sur des perspectives qui ne
tiendraient pas compte de la spéci-
ficité des situations locales.

LE MARCHÉ DU LOGEMENT
AU NIVEAU LOCAL

Les caractéristiques du marché
sont très différenciées selon les ré-
gions et les agglomérations (par-
tie II A). La décentralisation des
compétences en matière de pro-
grammation de logements est donc
nécessaire (partie II B). Elle impli-
que que les responsables régionaux
et départementaux disposent des
outils nécessaires pour étudier le
marché du logement au niveau
local (partie II C).

Les disparités locales
sur  le marché du logement.
La situation du marché du loge-
ment est aujourd'hui très différente
selon les régions et les aggloméra-
tions. La crise du logement tend, en
effet, à perdre de sa généralité et à
se circonscrire à des zones géogra-
phiques qu'il convient de délimiter
avec précision.
Ici, les besoins correspondent en
majorité à une clientèle sociale et
ne pourront être satisfaits, pour
une partie importante, que par la
construction de logements HLM ;
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là, les demandes émanant de mé-
nages aisés prédominent, et l'on
peut escompter un développement
sensible du secteur non aidé.
A cet égard, une étude réalisée par
l'INSEE, en vue de répartir les be-
soins globaux en logements dans
chaque région, par secteurs de fi-
nancement, a conduit à des résul-
tats significatifs. Dans l'une des ré-
gions, 55 % des besoins apparais-
sent comme devant être satisfaits
par des logements très sociaux (8)
et 15 % seulement comme relevant
du secteur libre (9). Dans une au-
tre, les résultats sont à peu près
inverses, les chiffres qui correspon-
dent aux précédents étant respecti-
vement de 23 % et de 60 %.
Déjà profondes selon les régions,
les différences sont encore plus ac-
cusées selon les agglomérations,
comme le montre la comparaison
des études de marché faites récem-
ment dans un certain nombre de
ces dernières.
Dans ces conditions, un certain
transfert des compétences en ma-
tière de programmation est néces-
saire au niveau local, pour faciliter
l'adaptation de celle-ci à la diver-
sité des situations.
Plusieurs mesures récentes répon-
dent à cette nécessité.

Les responsabilités locales
en matière de programmation.

Jusqu'en 1969 le financement des
programmes HLM faisait l'objet de
décisions ministérielles prises sur
proposition de la Commission d'at-
tribution des prêts. Dès le début
de l'année 1969, des pouvoirs ont
été transférés au préfet de région
en ce qui concerne la coordination
et les décisions en matière de pro-
grammation, et au préfet de dépar-
tement pour la gestion financière,
donc près de deux ans avant l'in-
tervention des mesures générales
de déconcentration des décisions de
l'Etat prises en matière d'équipe-
ment public par le décret du 13 no-
vembre 1970. Peu après, un décret
du 23 décembre 1970 a déterminé
les conditions particulières d'appli-
cation de ces mesures dans le do-
maine des investissements en loge-
ment, lesquels ont été répartis en
t r o i s catégories, respectivement
d'intérêt national, régional et local.

(8) HLM locatives et accession, excepté
les U.M. et les 1LN.
(9) Primes sans prêts et secteur non aidé.

Pour ces deux dernières catégories,
les préfets ont reçu certains pou-
voirs nouveaux par rapport à ceux
qui leur avaient été déjà transférés
en 1969 (notamment, en ce qui
concerne la procédure de passation
des m a r ch es des organismes
d'HLM).
A l'heure actuelle, cependant que
la responsabilité de la définition
même du programme régional et de
sa répartition entre les différents
secteurs de financement, appartient
encore au pouvoir central. Mais,
deux expériences importantes sont
en cours, qui visent à opérer, dans
ce domaine également, un transfert
de compétence au niveau régional
et local. Elles relèvent l'une et l'au-
tre, selon des modalités différentes,
du principe de la programmation
en valeur.
D'une part, pour les deux départe-
ments de la région Haute-Norman-
die et pour le département de l'Oise,
la dotation de 1971 relative aux
HLM locatives a été notifiée, non
pas en nombre de logements appar-
tenant à chaque catégorie, mais en
crédits de subvention, d'une part,
et d'emprunts, d'autre part. De
cette façon, une certaine liberté est
laissée aux services locaux quant à
l'emploi de ces crédits en vue d'une
meilleure adaptation du program-
me aux besoins et à la demande.
Si les possibilités de choix dont dis-
posent ainsi les départements pré-
sentent un grand intérêt, on peut
regretter cependant qu'elles restent
limitées au seul secteur des HLM
locatives. Certes, leur extension
pose des problèmes techniques com-
plexes (10) ; mais il faut souhaiter
que des solutions soient trouvées
pour la rendre possible.
L'ouverture des choix est, au con-
traire, complète pour une autre
opération actuellement en cours,
qui se situe non plus au niveau de
la programmation annuelle, mais à
celui de la Régionalisation du
VI" Plan. Il s'agit" alors de notifier
aux Régions pour l'ensemble du
plan une enveloppe globale expri-
mée en valeur, à charge pour elles,
de répartir l'enveloppe entre diffé-
rentes catégories de logement sur
la base de coûts unitaires (12) préa-
lablement définis pour chacune de
celles-ci (12).
Ces nouvelles modalités d'action
manifestent la volonté du pouvoir
central de faciliter l'adaptation des
programmes à la demande et aux
besoins locaux. Encore faut-il que



les services extérieurs de l'Equipe-
ment et du Logement disposent des
outils nécessaires pour appréhen-
der le marché avec une exactitude
suffisante.

MÉTHODES POUR
APPRÉHENDER LES BESOINS ET
LA DEMANDE DE LOGEMENTS
AU NIVEAU LOCAL (13)
II y a quelques années, les perspec-
tives de construction à moyen ter-
me étaient souvent fondées sur l'es-
timation des besoins normatifs :
accroissement démographique, mi-
grations, décohabitation, desserre-
ment, renouvellement. Cette estima-
tion présente un intérêt incontesta-
ble, car elle permet de mettre en
évidence les disparités entre les dif-
férentes agglomérations, du moins
si on a eu soin, ce qui est essentiel,
d'introduire une homogénéité suffi-
sante dans les critères et les normes
employés (14). Mais elle ne sau-
rait suffire, car après avoir établi
qu'il conviendrait de construire un
nombre déterminé de logements en
vue de satisfaire à un horizon dé-
terminé à certaines normes, il reste
à donner des indications sur la
composition, selon le prix et le
mode de financement, du program-
me de construction adapté à la de-
mande — c'est donc le comporte-

(10) Le principal obstacle réside dans
te non fongilifé des divers financements
concourant suivant des proportions diver-
ïts aux différentes catégories de loge-
ments.
Ill ) Ces coûts d'autant plus élevés que les
logements sont plus « aidés », traduisent
ta charge des logements correspondants
lour la collectivité.
(12) Déjà « exercice » de ce type a été
proposé aux Régions sur la base d'enve-
loppes provisoires dans le cadre de la
circulaire du Commissariat Général du
f/an du 30 avril 1971.
ne opération, conduite, selon le même

Principe, mais sur la base des enveloppes
fèfinitives, csf en préparation. Elle fera
objet d'une circulaire qui sera probable-

ment parvenue dans les régions quand cet
nticle paraîtra.
(13) Un article du même auteur a été
Publié dans la revue Equipement, Loge-
ant, Transports, de septembre, d'octobre
1971, (/V° 61), sous le titre « Connaissance
'«s Besoins et de la Demande de loge-
ments au nioeau local ». Le lecteur y
"Ouvera davantaqe de précisions sur ce
sujet
IH) A cet égard, un progrès important a
«é enregistré en 1970, ÏI.N.S.E.E., ayant
'Çalisé, grâce à une exploitation particu-
lière du revusenient sur ordinateur, des
»Udes de besoins homogènes pour l'en-
Jmble de la France (plus précisément
«Mis toutes les Régions et agglomérations
« plus de 50 000 habitants).'

ment même des ménages qu'il faut
prévoir.
A cette fin, deux types de travaux
doivent être menés : — Evaluation
de la demande potentielle solvable
à moyen terme ; — Tenue à jour
de fichiers et réalisation périodique
d'enquêtes sur la demande et le
marché.

Evaluation de la demande
potentielle solvable à moyen terme.

Il faut pour cela répondre à une
multiplicité de questions.
Combien de ménages se porteront-
il s demandeurs sur le marché au
cours de la période étudiée ? Quel-
les sont leurs caractéristiques ?
Quelle est leur solvabilité, c'est-à-
dire le montant global de leur reve-
nu et la part qu'ils consentiront à
utiliser pour se loger ? Quels genres
de logements désirent-ils obtenir ?
A quelles concessions sont-ils prêts,
soit sur le prix, soit sur la qualité,
s'ils ne trouvent pas de logements
répondant à leur souhait initial ?
La réponse à ces questions doit viser
différentes catégories de deman-
deurs futurs :
— Ceux qui sont déjà logés de

façon autonome dans l'agglomé-
ration, mais souhaitant amélio-
rer leurs conditions de logement,

— Ceux qui, étant actuellement en
situation de cohabitation, vou-
draient disposer d'un logement
autonome,

— Les nouveaux ménages appelés
à se former pendant la période
considérée,

— Les futurs immigrants, dont le
nombre et les caractéristiques
sont largement déterminés par
les créations ou les suppressions
d'emploi dans la zone étudiée.

D'autres questions ont trait, inver-
sement, aux disparitions probables
de ménages, soit par décès, soit par
émigration. Quels sont le nombre
et les caractéristiques des loge-
ments qui seront ainsi libérés ?
Quel rôle joueront ces derniers sur
le marché du logement ?
Il se peut aussi que des logements
soient libérés par des ménages qui
demeurent dans l'agglomération
considérée. L'appréciation est alors
délicate, car les interactions entre
l'offre neuve et l'offre d'occasion
sont nombreuses, la seconde faisant
concurrence à la première et étant
en même temps, pour une large
part, « induite » par elle selon un

mécanisme de mutations en chaî-
ne ; le ménage entrant dans un lo-
gement neuf libère le logement pré-
cédemment occupé par lui, lequel
peut être occupé par un autre mé-
nage quittant à son tour un autre
logement, etc.. Il faut dans tout
cela tenir compte des perspectives
de modernisation du patrimoine an-
cien, de la politique des loyers, etc..
La seule évocation de la multitude
de facteurs à considérer montre la
difficulté de l'étude de marché.
Celle-ci, pour être précise, exige la
réalisation d'une enquête par son-
dage auprès des ménages de l'ag-
glomération étudiée, donnant prin-
cipalement des renseignements sur
ces derniers, le logement qu'ils oc-
cupent actuellement, le ou les loge-
ments désirés dans l'hypothèse où
il s seraient candidats, ainsi que
l'effort financier qu'ils sont prêts à
consentir pour se loger.
L'exploitation à faire d'une telle
enquête en vue d'en tirer des con-
clusions quant au programme de
construction est délicate : ce der-
nier ne peut en effet être obtenu
par simple affectation à chaque
candidat enquêté d'un logement dé-
siré par lui et compatible avec ses
possibilités financières, après élimi-
nation des candidats insolvables. Il
faut tenir compte des nombreux
facteurs évoqués ci-dessus, et no-
tamment des mutations en chaîne
intervenant dans le parc. A la limi-
te, c'est une véritable simulation
du fonctionnement du Marché du
logement qui est nécessaire pour
apprécier les conséquences à moyen
terme de tel ou tel programme de
construction. Le modèle « SMALA »
(15), qui a été mis au point par
l'OTAM et le CERAU, à la demande
et sous le contrôle de la Direction
de la Construction, répond à ce be-
soin.
Les nombreuses utilisations déjà
faites de cet outil, dans le cadre
d'études de marché concertées en-
tre l'administration, les profession-
nels et les collectivités locales,
prouvent son efficacité. Son coût
relativement élevé (coût d'enquête
+ coût d'exploitation sur ordina-
teur + interprétation des résultats,
etc..) impose cependant d'en limi-
ter l'emploi aux agglomérations les
plus importantes.
Pour répondre aux besoins des vil-
les de taille moyenne, la Direction

(15) Simulation du Marthe du logement
au niveau de l'Agglomémtion.
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de la Construction s'efforce actuel-
lement de mettre au point une ver-
sion simplifiée du modèle SMALA,
dont le coût de mise en œuvre se-
rait sensiblement réduit.
De toute façon, on ne peut pas
espérer couvrir de façon exhaustive
le pays avec des études de ce type,
car leur coût reste trop élevé lors-
qu'il s'agit d'agglomérations de très
petite dimension.
Pour ces dernières, il faut sans
doute se contenter d'une approche
plus grossière, n'impliquant pas la
réalisation d'une enquête auprès
des ménages, et fondée principale-
ment sur l'utilisation des résultats
du recensement. Des travaux mé-
thodologiques sont également entre-
pris dans ce domaine.

Tenue à jou r de fichier s et
réalisatio n d'enquête s permanente s
sur la demand e et le marché.

Les méthodes les plus simples sont
fondées soit sur l'obsersalion des
demandes exprimées par les ména-
ges (paragraphe a), soit sur celle
des conditions de placement des lo-
gements mis en vente ou en loca-
tion (paragraphe b). Des méthodes
plus ambitieuses, combinant les
deux approches précédentes dans
des systèmes d'analyse plus com-
plexes, sont en cours d'expérimen-
tation (paragraphe c).

a) Fichiers de demande. — La te-
nue par les organismes HLM de fi-
chiers stockant les demandes dépo-
sées par les ménages peut fournir
d'utiles indications en vue de la dé-
finition des programmes sociaux de
construction, à condition toutefois
qu'un certain nombre de problèmes
techniques soient bien résolus (dou-
bles comptes dûs aux demandes
émanant d'un même ménage dépo-
sées dans plusieurs organismes,
comparabilité de fichiers d'une vill e
à l'autre, e tc . ).

b) Enquêtes permanentes sur les
résultats du marché. — L'observa-
tion statistique des conditions de
placement des logements, mis en
vente ou en location dans une ag-
glomération donnée, permet d'ap-
précier l'adaptation de l'offre ré-
cente à la demande solvable actuel-
le, la vitesse de placement d'une ca-
tégorie de logements donnée étant
anormalement lente ou rapide se-
lon que l'offre correspondante est
excédentaire ou insuffisante.
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Cette analyse fournit des indica-
tions utiles pour la définition de
programmes futurs de construction
mieux adaptés à la demande.
Diverses initiatives publiques ou
privées ont été prises dans les an-
nées passées qui répondaient à cet-
te préoccupation. Il faut citer dans
l'ordre d'apparition : les enquêtes
de commercialisation réalisées par
la SINVIM en région parisienne et
les enquêtes effectuées par les direc-
tions régionales de l'INSEE dans
un certain nombre d'aggloméra-
tions (Marseille, Lyon, SÏ-Etienne,
Grenoble, Roanne, Nancy, Metz,
Lille-Roubaix-Tourcoing) ou par le
CRELEC (R.P.), etc..
Mais l'information statistique va
connaître un progrès considérable,
avec le lancement par le Service de
la Statistique et des Etudes Econo-
miques de la Direction du Bâti-
ment, des Travaux Publics et de la
Conjoncture du Ministère de l'Equi-
pement et du Logement d'une en-
quête nationale permanente sur la
commercialisation des logements
neufs.
Cette enquête déjà évoquée dans la
première partie du présent article,
avait été comme un outil d'observa-
tion conjoncturelle du marché au
plan national ; par la suite, de nou-
veaux objectifs lui ont été assignés,
en vue d'obtenir des résultats signi-
ficatifs au niveau des régions,
d'une part, des grandes aggloméra-
tions, d'autre part.
De plus, pour tenir compte des be-
soins exprimés à maintes reprises
par les organismes professionnels
et par les services extérieurs du Mi-
nistère de l'Equipement et du Loge-
ment, des accords locaux permet-
tront, moyennant une participation
financière aux dépenses supplémen-
taires, de passer de l'enquête par
sondage à taux élevé au stade de
l'enquête exhaustive.
c) Des systèmes d'observation plus
poussés fonctionnent ou sont en
cours de mise au point dans cer-
taines agglomérations. A Marseille,
la « cellule économique régionale »
de Pro\ ence-Côte d'Azur-Corse a
monté un service d'Information lo-
gement. A Grenoble, le « Fichier
permanent du Logement » permet
de suivre en permanence l'évolution
de l'ensemble du parc de logement
existant, ancien ou neuf.
Dès que seront tirés les enseigne-
ments des premières expériences du
type de celles qu'on vient de décri-
re, il conviendra sans doute d'ho-

mogénéiser dans une certaine me-
sure les méthodes employées.
Maintenant, il importe de coordon-
ner l'observation permanente des
résultats du marché. Il est en effet
indispensable d'éviter les doubles
emplois au niveau de la collecte de
l'information par enquête auprès
des promoteurs. A cet égard, la pro-
cédure décrite ci-dessus, qui per-
met d'étendre dans une vill e ou
agglomération l'échantillon de l'en-
quête nationale sur la commerciali-
sation des logements neufs jusqu'à
y devenir exhaustive, doit permet-
tre de répondre aux différents be-
soins.
Cette nécessaire coordination de la
collecte doit avoir pour contre-
partie la mise à la disposition de
chacun des partenaires (administra-
tion, profession) de l'information
sous la forme la plus primaire pos-
sible, et laisser ainsi une grande
initiative quant à son interpréta-
lion et quant aux études auxquelles
elle pourra donner lieu.
On ne saurait trop insister, en ter-
minant, sur la complémentarité des
deux approches que l'on vient de
décrire. La première, qui consiste
à estimer la demande potentielle à
moyen terme, permet d'opérer la
synthèse dans une perspective dy-
namique de tous les facteurs in-
fluant sur le marché. La seconde,
fondée sur la tenue à jour de
fichiers et la réalisation d'enquêtes
permanentes sur les résultats du
marché, est indispensable si l'on
veut constamment disposer de ren-
seignements assez récents et détail-
lés.
A la condition que ces deux types
d'études soient simultanément me-
nés, les Chefs de Service Régionaux
et les Directeurs Départementaux
de l'Equipement seront en mesure
d'assumer, en concertation avec les
professionnels, des responsabilités
accrues en vue d'une meilleure
adaptation des programmes de
construction aux besoins et à la
demande

A V I S
La Société amicale des Ingénieurs
des ponts et chaussées et des
mines rappelle qu'elle est reconnue
d'utilité publique et, qu'à ce titre,
les cotisations qui lui sont versées
sont déductibles des revenus dé-
clarés au titre de l'impôt sur les
personnes physiques.



stercKema n
La S.A. Sterckeman (groupe Bertrand Faure) construit des caravanes depuis 25 ans. Ses productions
vont de la caravane légère aux matériels d'habitation. Elle est familiarisée avec les problèmes de la

caravane de chantier.

UN GROUPE INDUSTRIEL

Les Ets Bertrand Faure contrôlent la Société Indus-
trielle Bertrand Faure (S.I.B.F.), premier constructeur
européen de sièges de véhicules automobiles, ainsi
que la Société EPEDA, premier fabricant français de
literie et distributeur des meubles Artifort. Intégrée à
ce groupe la S A. Sterckeman fait évoluer rapidement
ses produits.

UN PRODUIT MÉCONNU

La caravane est encore un produit relativement mé-
connu dont la diversité recouvre des besoins variés.
La S.A. Sterckeman produit :

 des caravanes légères de tourisme (les Grand Tou-
risme),

9 des caravanes légères de prestige traitées indus-
triellement (les Lovely),

# des caravanes d'habitation à utilisation multiple.

UNE ÉVOLUTION PERMANENTE

Ce produit évolue sans cesse, en particulier dans le
domaine de l'équipement qui ressemble chaque jour
davantage, à son niveau, à celui des appartements les
plus achevés : chauffage, climatisation, électricité,
douche. Cette évolution annonce les maisons mobiles.

S'ADAPTER AUX BESOINS PARTICULIERS
DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE

A partir des modèles les plus évolués (ci-contre)
Sterckeman peut étudier tout équipement spécifique
d'un besoin particulier : véhicules laboratoires, bu-
reaux volants, services sanitaires, guichets mobiles,
etc. Pour en savoir davantage sur cet aspect des
activités de la Société, adressez-vous à :

La Datcîia 650 est une caravane d'habitation de 6 m 50 x 2 m 50.
Son double essieu la rend aisément tractable par une voiture de 11 CV.
Elle permet de coucher jusqu'à 6 personnes en 3 chambres indépendantes
la nuit. Elle offre tout le confort souhaitable dont un système nouveau,
en caravane, de chauffage-ventilation-aération. C'est la caravane pour les
déplacements professionnels fréquents.

La Résidence BF. 750 (ou 752) offre une cellule habitable de
7 m 50 x 2 m 50. Bien que facilement tractable (double essieu), elle est
plus spécialement destinée aux longs séjours de chantiers ou à la résidence
secondaire. Tout est prévu pour les raccordements en eau et électricité
aux réseaux de distribution. Livrée en trois versions principales (nue,
équipée de base ou meublée) elle peut être aisément adaptée à tous les
usages, professionnels ou non (de 4 à 7 personnes).

r
M.

STERCKEMAN,
Direction Commerciale,
20, rue Hoche, 92-PUTEAUX.

désire recevoir un catalogue Datcha 650 ou BF 750 (1).

Bon à adresser à
92-Puteaux.

STERCKEMAN, 20, rue Hoche,

(1) Rayer la mention inutile.
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Le logemen t

peut-i l êtr e

une industri e ?

R. MAYER
Président de

l'Association des
Ingénieurs des

P. et C. et Minet,
Chef du

Service régional
de l'Equipement

de la Région
Provence-

Côte d'Azur

Pour aborder le sujet retenu pour
cette table ronde du 14 octobre
« Le logement peut-il être une in-
dustrie », le « P.CM, » avait choisi
l'angle de la politique des modèles.
Un sujet qui, devait préciser dès
l'abord M. René Mayer, président
de l'Association, est à l'ordre du
jour depuis plusieurs années et qui
est abordé tantôt sous l'aspect des
structures de la chaîne de produc-
tion — regroupement des maîtres
d'ouvrage, concentration des entre-
prises — tantôt sous l'aspect de
l'objet lui-même, le logement. C'est
ce deuxième aspect qui devait être
étudié principalement par la quin-
zaine de participants à la table
ronde.
Pendant plus de deux heures, ils
discutèrent, et parfois avec vivacité,
pour tenter d'apporter une réponse
à cette question posée par M. Ma-
yer : « Comment est-il possible, par
le système des grandes séries, par
le secteur industrialisé, par le pro-
gramme Chalandon, par les modè-

les, de faire en sorte qu'une struc-
ture très parcellaire, très émiettée,
adopte néanmoins un système favo-
rable à une industrialisation pous-
sée et à des progrès de producti-
vité ? »

« Les Bastilles locales n'ont pas
été emportées »

M. Roverato introduit le débat en
essayant de définir la politique des
modèles, la première forme de la
série dans le logement avait été les
grandes opérations, le secteur in-
dustrialisé. La politique des modè-
les constitue une tentative pour in-
troduire la série sous une deuxième
forme. Telle qu'elle avait été conçue
à l'origine, « elle tendait à répéter
dans des lieux variés la même cel-
lule de base, permettant ainsi d a-
mortir des études, des outillages et
des équipements sur un plus grand
nombre d'objectifs ».



Trois ans après le coup d'envoi à
l'échelle nationale, lancé en 1968,
on peut estimer que cette politique
n'a pas répondu aux espoirs mis en
elle. Notamment, elle n'a pas en-
core réussi à entamer ce que le
Ministre de l'Equipement appelle
les collusions locales, ce réseau tra-
ditionnel qui voit le maître d'ou-
vrage, les collectivités, les concep-
teurs et les entrepreneurs former
localement une équipe soudée qui
se maintient dans le temps. « Or,
lance M. Roverato, si l'on veut
qu'une véritable économie de mar-
ché s'instaure, il faut abattre ces
collusions. Comment ? »
« En fait, répond M. Vibert, deux
idées sont à l'origine de la politi-
que des modèles : la première, c'est
qu'au moment où l'on étudie un
Plan, en l'occurrence le Ve, il ne
s'agit pas de se disperser sur une
quantité de sujets mineurs, mais il
faut essayer de trouver les deux,
trois ou quatre idées force qui per-
mettent de changer les comporte-
ments et, derrière eux, les structu-
res ; la deuxième idée partait du
fait que les projets de 500 loge-
ments ou plus ne représentant que
10 % de la construction, il fallait
atteindre les 90 % restants et
essayer de faire descendre jusqu'à
une partie d'entre eux les possibi-
lités de l'organisation industrielle.
On en est donc venu à l'idée de
modèles, pour éviter le terme de
plan-type, qui avait été discrédité
par le plan Courant (on avait dé-
nombré 3 000 plan-types, ce qui
revenait à dissoudre l'idée même du
plan-type). En outre le mot « mo-
dèle » évoque l'idée qu'il mérite
d'être reproduit, mais aussi qu'il
peut être amélioré : modèle, c'est
moins figé que plan-type.
Pour le délégué général de la Fédé-
ration nationale du Bâtiment, le
mot « politique » est encore plus
important que celui de « modèles »,
car il implique une stratégie de
l'utilisation. « Un modèle, ce n'est
pas seulement une liasse de plans,
c'est quelque chose qui a été exé-
cuté, minutieusement suivi, et dont
on connaît sur une première expé-
rience les prix partiels, les temps
élémentaires et tous les détails d'or-
ganisation ». Au moment où cette
politique a été conçue, vers 1964-
H)65, elle visait à améliorer le loge-
ment sous ses trois aspects dimen-
sion, qualité et équipement. Il ne
s'agissait pas de faire jouer la con-
currence sur le critère du prix —
qui est un « faux critère », car on
ne sait jamais ce qu'il y a der-
rière — mais beaucoup plus sur les
prestations et la satisfaction des
maîtres d'ouvrage, et, derrière eux,
du public. « En somme, ce que

l'on visait, c'était de faire naître le
moyen de transformer les structu-
res de production et de méthodes
de production. »
M. Vibert fait un bilan « brutal »
de l'opération : « Dans neuf cas sur
dix, affirme-t-il, le modèle n'a été
qu'un moyen pour traiter de gré à
gré. Dans la plupart des cas, il n'a
pas servi à autre chose et n'a pas
eu ensuite de répétition ni par l'é-
quipe de base, ni surtout par les
équipes de diffusion. » M. Rove-
rato demandait : « Est-ce que la
politique des modèles a enfoncé un
certain nombre de Bastilles loca-
les ? » « Je crois que, dans bien des
cas, on pourrait dire qu'elle les a
plutôt renforcées. »

Le système de la carte forcée

Quelles sont les raisons de cet
échec ? Selon M. Vibert, la grande
majorité des modèles reposant sur
la préfabrication lourde, cette si-
tuation conduisait au quasi-mono-
pole de ceux qui disposaient d'usi-
nes ; par ailleurs, l'existence, dans
une région, d'un, deux ou trois mo-
dèles, seulement, conduisait au sys-
tème de la « carte forcée » : le
maître d'ouvrage ne voulait pas
forcément traiter sur le plan qui lui
était proposé, et, même si ce plan
lui plaisait, pas forcément avec l'en-
treprise qui en était détentrice.
M. Bourny reprend la balle au
bond. « J'ai pu constater, dit-il ,
que les maîtres d'ouvrage ont ten-
dance à faire appel systématique-
ment aux mêmes architectes, de
sorte que le modèle introduit un
élément perturbateur dans les habi-
tudes. De son côté la puissance pu-
blique modifie parfois les règles ini-
tiales, notamment les modalités de
financement. Enfin les maîtres

Village expo. SJ-MICI1I LSI R-OROh

J. VIBERT
Délégué qénériii
de la Fédération

Nationale
du Bâtiment
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d'œmre ont, eux aussi, tendance à
\ouloir modifier leurs produits. Le
résultat, c'est qu'on n'est plus dans
le modèle et que les prix s'en res-
sentent. »
Mis en cause, les architectes répli-
quent par la voix de M. Gilbert, qui,
dit-il , voudrait « apporter un peu
d'eau au moulin de M. Vibert » :
« Les maîtres d'ouvrage, qui sont
notamment les directeurs ou prési-
dents d'offices d'H.L.M., sont très
réticents sur la politique des modè-
les, parce qu'ils ont une certaine
expérience de la construction, ils
ont des objectifs très particuliers et
un goût particulier aussi, ils aiment
tel type de logement et les loge-
ments qu'on leur propose ne leur
semblent pas apporter une amélio-
ration évidente. Et puis, aussi, ils
ont peur de cette sorte de mono-
tonie qu'a semblé engendrer la poli-
tique des modèles orientée surtout
vers la préfabrication lourde.

M. Franc : Voulez-vous dire que la
politique des modèles va à l'encon-
tre d'une politique de qualité dans
le domaine architectural ?
M. Gilbert : Non, je ne le crois pas.
Je soulignais surtout la rélicence
des maîtres d'ouvrage à l'adopter.
M. Mayer : Vous avez tout de même
dit qu'elle ne présentait pas telle-
ment d'avantages sur le plan des
prix, qu'elle conduisait à une mo-
notonie et qu'elle était défa\orable
aux grands groupes...
M. Sajus : A mon avis, parmi les
raisons qui peuvent expliquer l'é-
chec relatif de la politique des mo-
dèles, je crois que certaines causes
étaient déjà inscrites dans le texte
même de la circulaire qui a instau-
ré cette politique. J'en citerai trois :
—  la première idée, c'est que cey

modèles devaient être tirés de
réalisations d é jà exécutées ;
et je ne vois pas pourquoi,
même en les améliorant légère-
ment, on aurait pu, à partir de
réalisations déjà exécutées dans
le passé, sortir des produits par-
ticulièrement nouveaux.

— ensuite, je crois que la politique
des modèles a laissé à l'indus-
triel, à l'entrepreneur ou à l'ar-
chitecte, la charge du premier
investissement en matière d'étu-
des. Ceci a conduit à la réalisa-
tion d'études relativement ré-
duites.

— enfin, les chantiers réalisés à
partir d'un même modèle, de-
vaient être coordonnés les uns
par rapport aux autres : la
même entreprise devait pouvoir
utiliser le même matériel et les
mêmes équipes d'un chantier à
l'autre. Or une entreprise qui
prospecte différents maîtres
d'ouvrage est obligée pour avoir
le marché de se plier à leurs
impératifs de délais. Ce qui ex-
plique qu'elle ait dû à un cer-
tain moment, réaliser a^ec trois
équipes des modèles, et ensuite
qu'elle se soit trouvée sans opé-
ration à réaliser. »

Après ce feu roulant de critiques
dirigées contre la politique des mo-
dèles, il appartenait à M. Aubcrt,
qui en fut l'inspirateur, de monter
à la barre de la défense. Ce qu'il lit,
pour respecter la tradition, en atta-
quant.
« II faut voir, affirme-t-il tout d'a-
bord, quels sont ceux qui ont inté-
rêt à faire jouer la politique des
modèles. Ce ne sont pas les maîtres
d'ouvrage et ce ne sont pas les maî-
tres d'œuvre, on l'a déjà dit. Ce
sont incontestablement les entre-
preneurs et peut-être certains bu-
reaux d'études dans la mesure ou
il s jouent le rôle de « clefs en
mains », ou d'initiateurs, ou de te-
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aérateurs d'entreprises. Mais sauf
de très rares exceptions, l'entrepre-
neur n'a pas compris que la poli-
tique des modèles devait le mettre
en position d'industriel classique,
chargé de vendre quelque chose. Le
modèle n'était pas fait pour être
attribué par l'administration et il
appartenait aux auteurs de modè-
les d'essayer d'aller placer leur
marchandise auprès de maîtres
d'ouvrage divers. Or, vous pouvez
interroger les auteurs de modèles
actuels, vous en trouverez à ma
connaissance deux qui ont fail celle
tentative.
M. Mayer : Lesquels ?
M. Aubert : Le GERSE qui est un
groupement de moyennes entrepri-
ses de la vallée de la Drôme-Ardè-
che et qui a en commande, à l'heu-
re actuelle, entre 3 000 et 3 500 lo-
gements du modèle ; et BALENCY,
à propos de qui je voudrais rappe-
ler une anecdote qui date de 1966 :
M. Pompidou, alors premier minis-
fre, est venu visiter le Villagexpo
Paris. Le cortège se promène à tra-
vers toute l'exposition et, à un mo-
ment, M. Balency père me prend
par le bras et me dit : « Savez-vous,
je suis obligé d'arrêter de prendre
des commandes, la raison en est
simple : au bout de trois semaines
d'exposition, j 'ai déjà pour 18 mois
de commandes fermes de gens ayant
versé des arrhes ». Ce à quoi nous
avons été un certain nombre à lui
répondre : « II y a une autre solu-
tion : faites d'autres usines puis-
qu'il y a une telle demande ». Est-
ce cette réflexion que je schématise,
est-ce autre chose, toujours est-il
que, 18 mois après, le groupe BA-
LENCY faisait des réclames dans
les journaux. Il en fait encore d'ail-
leurs et il a maintenant une dizaine
d'usines licenciées dans l'ensemble
de la France. Le GERSE, au départ,
a eu énormément de mérite puisque
ce sont des entreprises moyennes
ayant des moyens financiers très
limités (elles ont été soutenues à
bout de bras pendant un certain
temps, par la Fédération du Bâli-
inent elle-même, qui trouvait l'ex-
périence intéressante), et elles ont
réussi à force d'effort commercial,
mais elles avaient compris, dès le
départ, de faire un groupement, le
GERSE. Le rôle du directeur du
GERSE n'est pas d'élaborer un mo-
dèle, mais de créer le marché et
d'aller trouver les maîtres d'ouvra-

i ge. Pourtant, l'affaire a faill i capo-
; ter par la suite, car les règlements
j  etant modifiés successivement, le
i modèle était modifié 5 fois avant
| qu'on ail pu passer le premier mar-
1 thé. Malgré tout, maintenant, ils
ont 3 000 ou 3 500 logements.
Cela est donc un premier point :

l'entrepreneur doit avoir une poli-
tique commerciale : tant qu'il ne
l'a pas, il est tout à fait inutile de
penser développer la politique des
modèles. Deuxième point : si l'on
veut avoir une politique commer-
ciale, c'est-à-dire vendre quelque
chose, encore faut-il effectivement
qu'on ait à vendre quelque chose de
vendable. Or, c'est là le deuxième
défaut des modèles qui ont été pré-
sentés : dans la plupart des cas,
l'équipe auteur du modèle a sorti
de ses archives l'une des dernières
opérations qui avaient été faites,
pour essayer de la faire passer,
sous une étiquette par la suite,
pour les 15 000 logements de
M. Chalandon et pour un certain
nombre de programmes où on re-
prenait toujours les produits anté-
rieurs en les badigeonnant un peu
pour les mettre au goût du jour.
Dans le cas du GERSE, c'est par
contre extrêmement net : il y a eu
un architecte et une équipe d'ingé-
nieurs d'entreprise qui ont réfléchi
au type de produit qu'ils pourraient
vendre dans leur région et ils sont
tombés sur un modèle de petit col-
lectif. Il y avait un bon produit, qui
était bon marché, il s'est vendu.

Comment faire du neuf
avec de l'ancien ?

Un bon produit, c'est d'abord, un
produit bien étudié. A la base des
critiques faites à la politique des
modèles, revient toujours, comme
un leit-motiv, cette carence en ma-
tière d'études. M. Barets, on l'ima-
gine, ne va pas faire exception. Il
accuse : « On n'a pas, dans la poli-
tique des modèles, fait l'investisse-
ment nécessaire au départ : études
et matériel, le cas échéant. C'était
très difficil e parce que, d'une part,
le texte qui était entre nos mains
demandait de la novation à condi-
tion qu'elle repose sur de l'ancien ;
nous n'avons pas trop respecté l'an-
cien, nous n'avons pas trop respec-
té le nouveau ; nous sommes passés
par une cote mal taillée.
Deuxièmement, on a posé prioritai-
rement, soit les problèmes techni-
ques, soit les problèmes commer-
ciaux. Le modèle qui se vend le
mieux n'est pas forcément le meil-
leur. »
M. Manor : Comment expliquez-
vous cela ?
M. Barets : C'est très simple, il
existe des caractéristiques connues
qui plaisent au jury, caractéristi-
ques parfois antinomiques de nova-
lions techniques.
M. Mayer : Pourquoi, à votre avis,
les présidents d'organismes d'IL
L.M. ont-ils un système de valeur
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dilïérenl des gens qui recherchent
la qualité ? Et, deuxièmement,
pourquoi n'arrive-l-on pas à celte
diffusion dans la masse ?
M. Barets : Si la technique des son-
dages d'opinions avait été au point
à l'époque où nous vivions dans les
cavernes, et que le progrès ait re-
posé sur les sondages d'opinions,
vous seriez encore dans les caver-
nes ; car personne n'aurait accepté
d'en sortir, personne n'aurait ac-
cepté le logement collectif, person-
ne n'aurait accepté la pierre qui
était nouvelle, e t c. Les dirigeants
des offices d'H.L.M. sont bien obli-
gés de tenir compte de l'opinion ac-
tuelle des locataires.
M. Gilbert : Je peux ajouter un
petit mot sur la mentalité de clien-
tèle H.L.M. : ils ne sont tout de
même pas aussi arriérés ; ils repré-
sentent aussi une certaine expé-
rience dans la gestion des immeu-
bles, dans l'entretien, etc.. et ils
doivent aussi tenir compte des do-
léances des locataires ; et là, tout
devient une question politique : on
va trouver M. le Maire parce que
son logement est comme ceci, com-
me cela, etc.. Ils veulent des log-
gias, ils ne veulent pas de balcons
inutiles, ils veulent des façades fa-
cilement entretenables, c'est-à-dire
auto-lavables, ils veulent tout de
même une autonomie des pièces
qu'on ne trouve pas toujours dans
la politique des modèles.
M. Barets : II est incontestable qu'il
y a des différences entre les modè-
les, qui ne peuvent être facilement
jugées par un jury. Je prends com-
me exemple le mot « appartement à
simple exposition ». Entre un ap-
partement à simple exposition et
un à double exposition, la concep-
tion entraîne une différence de prix
de l'ordre de 6 à 8 %. Le jury, en
général, ne le sait pas, il est attaché
ou il n'est pas attaché à cette no-
tion, selon ses habitudes et quel-
quefois, selon sa situation géogra-
phique ; il regardera le détail de la
prestation, si la plinthe fait 10 cm
ou si elle fait 12 cm, si la peinture
est de telle qualité ou de telle autre,
mais le prix des conceptions au
départ, il ne le saura pas. Ce n'est
pas sa faute, on ne le lui a pas
appris généralement ; donc son ju-
gement n'est pas un jugement com-
plet, puisque c'est un jugement
partiel qui ne retient pas certaines
données très importantes. C'est un
phénomène général. Personne n'est
coupable : je dis seulement qu'un
maître d'ouvrage représente au deu-
xième degré les préférences de la
clientèle, et il lient compe de la pré-
férence des locataires; je crois pour
ma part qu'on fait progresser un
certain nombre de choses dans no-

tre métier en violant les habitudes
anciennes.
M. Franc : Vous voulez dire, en tra-
duisant de façon très schématique
et quelque peu provocatrice votre
pensée, qu'il ne faut pas tenir comp-
te de l'opinion des gens qui vont
habiter les logements ?
M. Barets : Encore une fois, il n'é-
tait pas dans mon intention de faire
une critique quelconque à l'égard
des organismes d'H.L.M., des jurys
ou des locataires. J'aurais pu aussi
bien citer les promoteurs privés.
Dans une certaine masse, on est
obligé de respecter un certain nom-
bre de lois, ne serait-ce que des lois
commerciales de vente et de loca-
tion : alors que je crois qu'il existe
en outre un rôle d'incitation qui
peut être joué par un petit nombre
à un niveau plus élevé.
M. Malier : Bien sûr. Je voudrais
saisir i'occasion et répondre à Ro-
bert Franc que nous nous trouvons
là devant un problème de notre
temps ; un problème très difficile,
qui oppose l'homme de la technique
que, pratiquement, tous autour de
cette table nous sommes, et l'hom-
me de la représentativité. « Si je
comprends bien, dites-vous, il ne
faut pas tenir compte de l'avis des
utilisateurs ». Ce n'est pas exacte-
ment cela. Nous avons ce problème
tout le temps et c'est ce qui nous
vaut souvent le reproche de techno-
cratie. Je constate simplement que,
quand quelqu'un est élu, il est élu
par les gens qui existent à l'heure
actuelle." Mais il n'jr a personne
pour représenter les villes nouvel-
les, la manière dont les gens auront
envie d'habiter dans 10 ou 15 ans.
Or, quand on construit des loge-
ments, c'est pour ceux qui seront là
dans 10 ou 15 ans. Il y a vraiment
un problème de la démocratie ac-
tuelle.

M. Barets : Par ce terme, vous avez
posé le problème de l'information.
Et je disais à M. Franc, avant le
début de la séance, que les grands
journaux devraient lancer une gran-
de campagne d'information plus
complète sur le problème du loge-
ment. A partir de cela, probable-
ment, la novation serait possible.
M. Vibert : Si c'est pour informer
sur l'avenir, il faudra avoir des so-
ciologues à longue vue qui nous
diront comment on vivra dans
20 ans.
M. Franc : Je crois qu'effectivement
la difficulté du problème, c'est
qu'on a beaucoup de mal à prévoir
la vie dans 10 ou 20 ans. Et qu'il
n'est pas possible, quand on parle
de politique des modèles, de négli-
ger ce que les gens demandent a
l'heure actuelle.
M. Aubert : II est certainement très
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difficil e de savoir exactement ce
que veut le public. Nous le savons
très mal au travers des organis-
mes d'H.L.M. ou de promoteurs :
parmi les groupes industriels de
vente du logement, vous entendez
souvent des idées péremptoires et
définitives et qui, l'expérience le
montre, ne résistent pas aux faits.
Quand nous avons fait Villagexpo
Paris, il y avait 21 modèles diffé-
rents qui étaient exposés, et nous
avons interrogé un assez grand
nombre de visiteurs pour savoir ce
qu'ils pensaient des modèles. Le
plus gros succès est allé aux mai-
sons type Balency, très classiques,
mais aussi très bien faites. Mais
j'avais été très frappé par le fait
qu'une clientèle relativement impor-
tante, 20 % environ, s'était pro-
noncée en faveur d'une maison qui
passait pour la plus farfelue de
l'exposition : la maison construite
par l'entreprise THELU, a v ec
Champelier de Ribes-Marcelli et
Deslandes comme architectes.

Les Américains camouflent
leurs modules sous des façades

traditionnelles

.1/. Spinettn : Puisqu'il n'y a pas de
maîtres d'ouvrage parmi nous ce
soir, je vais me faire un peu leur
défenseur. Je me pose une ques-
tion : N'y a-t-il pas une contradic-
tion de fond entre l'essence même
(le cette politique qui tend à offrir
aux maîtres d'ouvrage des modèles,
et la démarche suivie par les pou-
voirs publics depuis un certain
nombre d'années, qui consiste à
faire des maîtres d'ouvrage des
èlres majeurs, soit par leur groupe-
ment, soit en restaurant leurs capa-
cités à la fois d'étude et de déci-
sion ; je comprends très bien que,
dans ces conditions, il y ait de la
résistance et je m'interroge en me
demandant si, au fond, la politique
des modèles aura une survie de lon-
gue durée. A ce litre-là, je ne parle
pas du maître d'ouvrage qui choisit
comme citoyen dans un catalogue
un pavillon ; çà, c'est facile ; je
parle du maître d'ouvrage qui est
responsable de la gestion ultérieu-
re ; et la question que je pose est
beaucoup plus grave pour lui que
pour un promoteur dont le premier
souci est de vendre ce qu'il a cons-
truit. Quant à ce qu'a dit tout à
l'heure notre ami Barets sur la dis-
parité que l'on constate entre l'or-
dre de la qualité intrinsèque et
l'ordre de la qualité commerciale,
c'est un problème d'éducation beau-
coup plus vaste. A l'heure actuelle,
les Américains font des essais, assez
intéressants d'ailleurs, dans le do-

maine des modules. Pour vendre
leurs modules, ils mettent une fa-
ç a d e traditionnelle, c'est-à-dire
qu'ils masquent ce qu'ils ont fait,
ce qu'ils ont créé, ce qu'ils ont
conçu, parce que le public veut du
traditionnel d'aspect. C'est un pro-
blème d'éducation.
M. Vibcrt : Au cours d'un voyage
aux Etats-Unis voici trois mois,
nous avons été reçus par le Secré-
taire à la Construction, et ses ad-
joints chargés du programme
« Breakthrough ». Il a sorti d'une
armoire un certain nombre de plans
et de maquettes, assez médiocres
dans l'ensemble, plus quelques élé-
ments de petits modules, dont il a
précisé immédiatement « ils ne
resteront pas comme ça, on les
peindra en vert, ou en fausse bri-
que ».
M. Mayer : Je voudrais rappeler
que le phénomène auquel nous
assistons, celui du maquillage des
nouveautés, est un phénomène sé-
culaire qu'on voit déjà traduit dans
l'architecture ionique ou corin-
thienne. C'est le procédé constructif
précédent que l'on commence par
habiller. On construisait en bois à
Mycène, mais on ne construisait
plus en bois quand on a fait l'Acro-
pole ; pourtant ses bâtisseurs ont
copié des techniques qui étaient cel-
les du bois.

L'architecture qui parle,
l'architecture qui chante,
et l'architecture qui pleure

Mais, je crois que, quand on veut
lancer une politique au même litre
que Braun lance un rasoir électri-
que ou Renault un nouveau type de
voiture, on doit faire l'analyse de
l'ensemble des contraintes. J'ai
l'impression qu'au niveau de la po-
litique des modèles, on a simple-
ment oublié une très grande con-
trainte, que j'appellerai le frein de
la structure socio-professionnelle.
Je pense que l'architecte est assez
mal à l'aise dans cette sociélé tech-
nologique et ne voit pas très bien
quelle est sa mission. Et cela d'au-
tant plus que l'enseignement donné
est essentiellement un enseigne-
ment du type beaux-arts, c'est-à-
dire de placage graphique sur une
technologie : la plupart du temps
nous, entreprise, nous avons à don-
ner une technologie à l'image artis-
tique. C'est un peu comme si on
devait transformer en technologie
une peinture. Or, ce n'est pas pos-
sible. Tant que les architectes, fran-
çais en particulier, n'accepteront
pas de passer par une école techno-
logique et ensuite seulement de
sublimer cette technologie, je crois
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qu'il y aura un divorce entre l'ar-
chitecte contemporain et l'entrepre-
neur.

. Gilbert : Pour certains, l'archv
tecle est une sorte d'artiste dépassé
par les techniques nouvelles, plus
ou moins à la traîne et qui consti-
tue un frein à tout progrès de tech-
nologie et à tout progrès technique
nouveau. Or, l'histoire prouve, au
contraire, que ce sont les archi-
tectes qui ont toujours adapté leur
métier qui était de subvenir à un
certain nombre de besoins, c'est-à-
dire de faire du fonctionnel ; quand
ils avaient du talent, ce fonctionnel
parlait, quand ils avaient un peu
plus de talent, comme dit Valéry, ce
fonctionnel chantait...
A ce stade du débat, les orateurs
naviguent entre ces deux pôles :
l'industrialisation du bâtiment et la
qualité de la vie. Et bien sûr, ce ne
sont pas là des problèmes qui con-
cernent seulement les architectes,
mais qui, du client jusqu'au pro-
moteur en passant par tous les sta-
des professionnels, remontent toute
la chaîne de la construction. M. Ba-
rels attaque :
« II est certain que, dans le loge-
ment, on recherche quelque chose
qui soit garanti par le passé et
qu'on est souvent obligé de mettre
une pellicule de matériau ancien
sur une réalisation en matériau
nouveau. Par exemple, une pelli-
cule de pierre de taille sur du bé-
ton. Mais ce phénomène, si on en
croit la télévision, n'est pas du tout
vrai pour la lessive qui est toujours
accompagnée du mot « nouveau ».
Pourquoi faut-il vendre de l'ancien
dans un certain métier et vendre
du nouveau dans l'autre ? Une très
haute personnalité m'a demandé,
il y a quelque temps, mon point de
vue exact, résumé en une phrase,
sur la politique des modèles. Je lui
ai répondu qu'en tanl que directeur
de bureau d'études, j'en étais très
satisfait, car cela avait rempli mon
carnet de commandes ; mais qu'en
tant que citoyen j'étais contre, car
j'aspirais à autre chose qu'à rem-
plir le carnet de commandes des
bureaux d'études.
.1/. Mayer : Voilà ce qui donne mau-
vaise conscience aux techniciens,
\ oyez-vous, M. Franc.
M. Barets : II y a dans l'être hu-
main deux choses, une mémoire et
un programme, comme dans l'ordi-
nateur. Ce programme est dû au
conditionnement de tout ce que
nous avons appris, de notre metier,
de nos éludes, de notre manière de
penser, etc.. Parvenus à un certain
âge, nous sommes très program-
més, le coefficient de pondération
ne change plus entre les termes ;
or je crois qu'à un certain moment,

c'est le programme qu'il faut chan-
ger. Le programme ancien de la
société est un programme basé sur
la rentabilité économique maxi-
mum. Je crois que le programme
doit désormais changer de coef-
ficient de valeur, et que l'esthéti-
que des logements, l'art de vivre,
l'éthique doivent prendre le dessus.
Vous parliez tout à l'heure d'archi-
tecture qui parle et d'architecture
qui chante, je trouve qu'il y a beau-
coup trop d'architecture qui pleure.
M. Poupinel : Faut-il que chaque
promoteur veuille réinventer cha-
que fois quelque chose, et cela ne
conduit-il pas à un gaspillage d'é-
nergie, à un gaspillage d'hommes ?
Des lors, on peut se demander si
le modèle n'est pas une solution
adaptée à un grand nombre de pro-
moteurs.
M. Aubert : Du moment que le
modèle ne se développe pas, c'est
qu'il n'est pas, dans les conditions
actuelles tout au moins, une ré-
ponse au problème posé.
M. Poupinel : Pas dans sa forme
actuelle.
M. Aubert : Pas dans sa forme ac-
tuelle, mais parce que le produit
n'est pas étudié en fonction d'une
demande qui soit elle-même explo-
rée. Je voudrais à cette occasion,
revenir sur ce problème d'architec-
tes et d'architecture de tout à l'heu-
re. Je ne suis pas d'accord avec
ceux qui disent que l'architecte doit
être un ingénieur un peu sublimé
par l'esthétique ; je pense presque
que c'est rigoureusement l'inverse.
Il y a, dans le domaine de l'archi-
tecle et de l'architecture, une part
d'irrationnel et une part de ration-
nel. Mais cette part de rationnel,
je ne pense pas du tout que ce soit
la technologie qui doive la consti-
tuer. La première tâche de l'archi-
tecte, M. Gilbert l'a dit, c'est d'étu-
dier l'adaptation de l'objet qu'il
conçoit à la destination à laquelle
il est voué. Depuis un temps relati-
vement récent, existent aux Etals-
Unis et en Allemagne, des cabinets
spécialisés dans l'étude, sinon scien-
tifique, du moins rationnelle, de
l'adaptation des bâtiments à leur
finalité ; et il commence à y avoir
quelques spécialistes de ce problè-
me en France. A partir d'une étude
d'adaptabilité qui aboutit à une
espèce de schéma de fonctionne-
ment de l'immeuble, l'architecte
compose. C'est là qu'intervient la
partie irrationnelle de son rôle, en
complément de la précédente qui
est rationnelle : ce sont alors son
art, ses dons, sa formation d'archi-
tecte, son expérience qui intervien-
nent pour lui permettre de compo-
ser. Puis, après ça, il y a une troi-
sième tâche, qui se présente au mo-



ment où l'on va entrer dans la fa-
brication, dans l'étude industrielle
de fabrication du bâtiment.

Un souhait : que les textes ne
fassent plus obstacle à la qualité

des modèles

La discussion tend à planer vers
de hauts niveaux. M. Roverato va
la ramener sur terre en lançant
deux idées dans la mêlée :
1° Est-ce qu'il faut élargir l'assiet-
te de la politique des modèles au
logement des cadres, au logement
locatif intermédiaire ? « Cela n'a
jamais été interdit, rappellc-t-il,
mais, de lacto, l'application a été
limitée aux H.L.M. locatives ».
2° Est-ce qu'il faut essayer d'en-
courager la politique des modèles
dans le secteur diffus ?
.1/. Bourny donne son opinion sur
ces sujets : Les difficultés rencon-
Irées dans l'effort d'élargissement
des marchés tiennent, selon M. Au-
bert — et j'avoue que je ne partage

j pas tout à fait son point de vue —,
: au fait que c'est l'entreprise qui est
i effectivement chargée de placer son
! modèle. Or, quand on aborde le sec-
i teur « accession », l'aspect com-
I mercial intervient et il est beaucoup
j plus difficil e de trouver preneur.
I Tous les modèles ne sont certaine-
I ment pas commercialisables en ac-
! cession. Par ailleurs, j'ai pu consta-
; ter que certains architectes avaient
]  fait des études sur des modules per-
]  mettant à la fois de réaliser des lo-
5 sçements, des constructions scolai-
' res et d'autres constructions ; mais
. on se heurte, sur ce plan, à des

organisations différentes : l'Educa-
 tion Nationale a ses modules pour
 ses classes, le Logement a ses mo-

I (Iules, etc.. je me demande si, effec-
j tivement, un élargissement ne se-
; niit pas souhaitable de façon à sa-
 tisfaire à la fois toutes les deman-

,' des, tant en matière de construc-
. tions publiques qu'en matière de
> logement. Enfin, il faut rappeler
: (jue, dans une cité, on trouve autre
 chose que du logement : on y trou-

, ve des équipements à caractère
j socio-culturel, des commerces, un

certain nombre d'autres équipe-
 ments... Est-ce que le modèle ne

- devrait pas également être beau-
î coup plus souple, beaucoup plus ou-
i vert et beaucoup plus réfléchi, pour
-*  permettre la satisfaction de tels
-, besoins ?
j 'V. Sa jus : Je voudrais essayer de
! répondre à la première question de
A <M. Roverato, en reprenant une phra-
J se de M. Vibert : « Tant que les mo-

dèles ne seront pas de qualité, tant
(iue l'objet proposé ne sera pas un

j modèle de très grande qualité, ce ne

sera pas la peine d'en chercher l'ex-
tension dans des secteurs qui ris-
quent d'être encore plus difficiles
que le secteur actuel ». Par consé-
quent, si on veut obtenir des débou-
chés dans d'autres secteurs du mo-
dèle, il faut bien accepter que la
politique des modèles s'ouvre sur
la qualité. Il faut donc, dans les
textes à préparer, faire en sorte
qu'on ne porte plus obstacle à la
qualité des modèles ; mais qu'au
contraire, on y incite.
M. Mayer : A ton avis, comment
porte-t-on obstacle à la qualité des
modèles ?
M. Sajus : En particulier, en fai-
sant en sorte que les études soient

1res réduites. Je pense qu'on arri-
verait à obtenir des modèles de
qualité si on acceptait de pré-
financer les études. D'ailleurs, le
maintien de la politique des pro-
grammes triennaux devrait permet-
tre de voir naître des modèles d'une
plus grande qualité. A fond, on a
dit que la politique des modèles
avait échoué, parce que cetle poli-
tique avait voulu étendre à la masse
ce qui avait été obtenu sur certai-
nes opérations par les entreprises
de pointe. Mais, en faisant cela,
est-ce qu'on n'a pas voulu étendre
aussi des types de bâtiments qui
avaient été mis au point sur de très
grosses opérations ? Je pense quant
à moi, qu'il faudrait étudier des
modèles spéciaux pour le secleur
diffus, et non pas essayer de faire
passer dans le secteur diffus les
bâtiments des grandes opérations.
M. Aubert : Sur ce point précis, je
signale qu'il y avait effectivement
une erreur dans les premiers tex-
tes : on demandait que pour les
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modèles, il y ait une tour, un bâti-
ment long, un bâtiment carré, etc...,
ce qui était manifestement une er-
reur.
M. Sa jus : Elle existe toujours. Je
pense que le passage des modèles,
s'ils étaient de qualité, dans les au-
tres secteurs ne serait pas du tout
impossible ; des expériences ont
déjà prouvé que des techniques très
industrialisées pouvaient passer
dans les bâtiments de standing ;
cela se fait peut-être difficilement
en France, car l'industrialisé a mau-
vaise image auprès des promoteurs
qui font des logements de standing;
mais il faut bien dire que les gens
qui font de la préfabrication lourde
bâtissent en Suisse, des bâtiments
pour le grand luxe.
M. Barets : On les appelle précou-
lés, au lieu de préfabriqués, c'est
beaucoup mieux.
M. Aubert : Prémoulés ça fait plus
artistique ; préfabriqué ça fait vul-
gairement technologique.
M. Sa jus : Je préconise de préfinan-
cer les conceptions, d'écarter la ré-
férence au passé — ce qui rendrait
l'agrément beaucoup plus difficile,
mais tant pis, il faut savoir en
payer le prix — et d'autre part,
d'ouvrir l'idée de modèle vers autre
chose justement que les 3 types de
bâtiment dont on parlait précédem-
ment : de manière à ce que des
mécanos et d'autres types de cons-
truction, de modes de préfabrica-
tion, puissent se présenter dans cet-
te formule.
.1/. Roverato : Est-ce que la réponse
optimiste ne serait pas de dire : la
politique des modèles a essuyé ses
pîùtres dans les 3 années qui vien-
nent de s'écouler ; maintenant peut
et doit naître une nouvelle généra-
tion de modèles meilleurs ; le finan-
cement des études auquel Sajus
vient de faire allusion n'a-t-il pas
précisément été payé par ces 3 der-
nières années de réalisations par-
fois médiocres ? L'avenir n'est-il
donc pas plus rose que le passé ?

L'industrialisation doit-elle être
ouverte ou fermée ?

Au début de la table ronde,
M. Mayer avait conseillé, faute de
temps, de ne pas aborder le pro-
blème des structures. La précaution
était louable, mais difficilement ac-
cessible. Et le Président Spinetta,
lui-même, s'excusera de « déborder
très légèrement » sur cet aspect de
la question. :
« Je crois, affirme-t-il, que le loge-
ment est d'abord un ensemble fonc-
tionnel machine, et ensuite un es-
pace humain. Partant de là, je ne
crois pas qu'une politique puisse
atteindre son but si on ne met pas
en œuvre, pour satisfaire ces deux

aspects, les technologies nouvelles.
Les unes concernent ce que j'appel-
lerai le nouveau concept de mana-
gement, et les autres la technologie
physique proprement dite. Il s'agit
de répondre à des besoins qualita-
tif s nouveaux qui sont d'ailleurs
inexprimés et qui existent sous-
jaeents dans l'esprit des hommes,
en particulier de la nouvelle géné-
ration, et qu'il faut appréhender
par étape. Cette appréhension m-
peut pas se faire par des moyens
anciens. Elle exige des concepts do
management nouveaux qui doivent
se conjuguer avec des concepts
technologiques ; et je mets en garde
chacun devant le danger terrible de
vouloir instaurer une primauté do
l'un par rapport à l'autre : il n'y a
pas de primauté de management
par rapport à la technologie, ou in-
versement. Les deux doivent être
mobilisés si l'on veut aboutir à l'in-
dustrialisation.

M. Barets : Qu'il y ail deux con-
cepts et qu'il faille les marier, oui :
mais qu'il n'y ait pas de primauté
de l'un sur l'autre, c'est à discuter.
M. Gilbert : Une politique des mo-
dèles n'est pas forcément une poli-
tique de l'industrialisation fermée,
mais surtout une politique d'indus-
trialisation des composants : parce
que, finalement, pourquoi cette po-
litique n'a-t-elle pas eu l'essor que
Ton attendait ? Parce qu'elle était
adaptée à une sorte de bâtiments
tout à fait spécialisés, et pas à une
autre, et que de passer de l'habita-
tion à un local scolaire ou hospita-
lier était impossible, les modules
n'étant pas les mêmes ; si l'effort
de recherche, beaucoup plus grand
qu'il n'a été fait naturellement,
avait porté sur la recherche des
composants, la façon de composer
des éléments de façade, de cloisons
intérieures, de toiture, de plancher ;
si cet espèce de catalogue avait
donné la possibilité aux architectes
de composer des bâtiments très dit -
férents avec des éléments sembla-
bles, je crois que l'on aurait réussi
et donné la plus grande expansion
à l'industrie et aux différentes en-
treprises ; parce que toutes les en-
treprises, pas seulement celles qui
sont liées avec l'auteur des modè-
les, pouvaient intervenir et compo-
ser avec les éléments industriels
des choses extrêmement valables et
différentes. Donc le problème qui
est posé est celui de l'industrialisa-
tion fermée ou de l'industrialisation
ouverte ; et nous, architectes, som-
mes partisans foncièrement de 1 in-
dustrialisation ouverte.
M. Letourneur : Après toute une
étude d'un programme basée sur
l'informatique, je crois que le role
de l'architecte est vraiment une in-
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tcgration globale à la fois des fonc-
lions et des possibilités des techno-
logies. C'est la raison pour laquelle
je prétends que l'architecte doit
intégrer nécessairement un certain
niveau technologique pour les com-
prendre et pour en voir les possi-
bilités ; je me range à l'avis de
M. Gilbert : il me semble que la
politique des modèles pourrait trou-
ver une survie, une mutation, à par-
li r des 4 familles Aubert que nous
avons transformées en 6 pour notre
propre compte : à savoir que le
bâtiment se divise en 6 grands sous-
systèmes : l'adaptation au terrain,
la structure — ou gros œuvre d'ac-
cueil —, les parois horizontales, les
parois verticales extérieures et in-
térieures (façades et cloisons), les
équipements (sanitaire, chauffage,
électricité) et, dernier sous-système,
les parachèvements (revêtement,
peinture, moquette, e tc . ). Il fau-
 (irait arriver à inciter l'innovation

, au niveau du gros-œuvre d'accueil.
Je crois que c'est à ce niveau-là
qu'il faudrait effectuer un grand

~ effort technologique.
L'échec fondamental des modèles

provient également de la structure
socio-professionnelle des interve-
nants à l'acte de construire. Faire
porter tous les efforts au niveau de
la recherche afin d'examiner le pro-
blème fondamental de la multipli-
cation des surfaces capables de re-
cevoir les composants existants sur
le marché, ce serait certainement
franchir un très grand pas.

Un maître d'ouvrage unique
à l'échelle de la nation ?

M. Vibert : On confond constam-
ment recherche et développement
L'industrialisation de demain, c'est
la recherche et un certain nombre
de novations soit dans la concep-
tion du logement, soit dans sa tech-
nique de construction. Dans la me-
sure où le débat était centré sur les
modèles, ce n'est pas de la recher-
che, c'est du développement. Il faut
travailler dans les deux secteurs
simultanément. Le secteur recher-
che doit ouvrir sur les modèles de
demain. Quand on constate que, de-
puis 1964 où l'idée de modèle a
émergé dans les travaux du Plan,
il s'est écoulé sept ans et qu'on s'in-
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lerroge encore sur ce qu'il faut fai-
re, on peut aussi se demander quel
délai il faudra pour que la recher-
che débouche vraiment. D'autre
part la recherche portera peut-être
sur 50 000 logements (ce serait un
miracle). Or il s'agit d'en construire
500 000 ou 510 000 selon la moyen-
ne prévue pour le 6° Plan.
C'est dans l'écart entre les deux
nombres, 450 000 logements, que se
situe le champ de la politique des
modèles. Le problème que pose son
application est collectif et il faut
qu'on y trouve des solutions collec-
tives : ce n'est pas en agissant au
coup par coup qu'on arrivera à fai-
re quelque chose. C'était la philoso-
phie essentielle de ce qu'on avait
voulu monter. Pourquoi est-ce que
ceci a échoué, c'est parce qu'on a
réintroduit des règlements admi-
nistratifs qui collent toujours mal
avec la réalité. Enfin, il faut que la
continuité soit assurée. Mais quand
les salaires montent de 10 % par
an, et les matériaux d'une propor-
tion à peu près équivalente, s'il n'y
a pas réajustement progressif des
prix, il n'y a pas de continuité pos-
sible, et on est amené chaque an-
née, ou tous les 2 ans, à changer de
modèle. Il n'y a plus de modèle s'il
faut tous les ans les réviser en
baisse.

Le secteur recherche doit-il s'orien-
ter vers une construction à base de
composants, le mécano comme on
dit souvent : le mécano est homo-
gène ; ce sont les mêmes maté-
riaux, à la même dimension. Qu'on
prenne l'automobile ou tout autre
industrie, on a rationalisé, vulga-
risé, et on trouve chez le garagiste
à chaque coin de rue, ce qui s'use
vite, les pneus, les bougies et on est
arrivé à rationaliser ce qui se pla-
que sur la structure : bobine, delco,
essuie-glace, mais la structure sup-
poNe une composition homogène.
C'( st pourquoi, je crois, il faut faire
une distinction entre primo la struc-
ture, secundo ce qui se place sur la
structure et doit durer assez long-
temps, et tertio ce qu'on peut envi-
sager de changer tous les 2, 5 ou
10 ans pour des raisons d'usure, ou
de progrès, ou de mode. Les possi-
bilités d'appel aux composants ne
sont pas les mêmes suivant qu'on
fait appel à l'un de ces 3 groupes
d'éléments d'un bâtiment. Je ne
crois pas qu'il faille faire de la phi-
losophie dans l'abstrait, car les élé-
ments sont différents et les possibi-
lités d'utilisation de composants ne
sont pas les mêmes : l'expérience
a montré que, quand un composant
est techniquement et économique-
ment valable, il se développe tout
seul.
M. Mayer : Lequel, par exemple ?

M. Vibert : Tout le sanitaire. Il n'a
pas été rationalisé suffisamment,
mais à l'heure actuelle, on ne fabri-
que pas de sanitaire sur mesure.
Les portes, aussi, sont aujourd'hui
rationalisées. Quand cette rationa-
lisation est techniquement et éco-
nomiquement valable, il n'y a vrai-
ment aucune raison que l'entrepre-
neur la refuse. Prenons, ce n'est
pas un composant mais un maté-
riau, le béton préfabriqué. Tout le
monde pensait, au départ, que les
ambitions des fabricants de béton
étaient démesurées, et que les en-
trepreneurs continueraient à tra-
vailler avec leurs bétonnières. Or en
3 ou 4 ans on est arrivé à une pro-
duction presque double des prévi-
s'ons initiales : développement lo-
gique dans la mesure où l'on four-
nissait du béton de qualité, à un
prix compétitif. La même évolution
a été constatée pour les portes iso-
planes. En revanche, il serait vain
de vouloir faire des composants ar-
tificiels qui ne s'imposeraient ni par
une technique, ni par des qualités
supérieures, ni par un prix compé-
titif . On l'a vu, je ne sais combien
de fois, avec les concours d'élé-
ments de construction qui n'ont pas
eu les suites espérées, d'autant plus
que bien souvent ils figeaient les
choses pour 3 ou 4 ans, alors que
dans l'intervalle on trouvait quel-
que chose de mieux techniquement
ou économiquement.
M. Maijer : Par exemple V
M. Vibert : Quel a été le débouché
du concours des panneaux de fa-
çade ? Commercialement peu de
choses pour les lauréats, parce que
dans l'intervalle étaient apparues
des nouveautés plus intéressantes
.1/. Aubert : Je répondrai sur les
panneaux de façade : ceux qui ont
été lauréats n'ont pratiquement rien
gagné, certains ont même fait fail-
lite, mais ce qui est sûr, c'est que
dans la fabrication de panneaux de
façade, le prix a été divisé par trois.
RL Vibert : En définitive, c'est l'as-
pect commercial au sens large qui
l'emportera, c'est-à-dire les deux
aspects de la qualité technique, Y
compris la facilité de pose et la qua-
lit é économique, c'est-à-dire le prix
d'achat et le coût de pose. Mais j'en
reviens à ce que je disais au dé-
part : si l'on doit parler d'indus-
trialisation pour le futur, c'est la
recherche, c'est le secteur experi-
mental, c'est le plan-construction ;
si l'on doit parler développement,
c'est la politique des modèles, mais
il faut peut-être la remettre sur ses
rails.

M. Roverato : Comment ?
M. Vibert : Je ne crois pas qu'il y
ait d'autre possibilité que 1° - d'ot-
fri r au maître d'ouvrage davantage



que le choix de 2 ou 3 modèles dans
une région. Cela suppose non pas
de lever les barrières dans toute la
France, mais de grouper 2 ou 3 ré-
gions ou d'admettre que les modè-
les d'une région sont valables dans
les régions limitrophes ; mais à
une condition, qui touche aux struc-
tures de production, c'est que l'é-
quipe de base dont le modèle est
agréé constituera dans les autres
régions des équipes de diffusion et
contribuera ainsi à accélérer et à
diffuser le progrès général de l'ap-
pareil de production. Il faut de mê-
me que les maîtres d'ouvrage évo-
luent, que les plus avancés ou les
plus progressistes entraînent les
autres, que les entreprises les plus
en avance entraînent les autres. Si
l'on ne réalise pas cet entraînement
des maîtres d'ouvrage, des archi-
tectes, des entrepreneurs par les
plus dynamiques, il est sûr qu'on
risquerait d'aller à un dirigisme de
plus en plus étroit et qui pourrait
bien conduire à la sclérose et à la
restriction de la construction par
suite d'une inadaptation à l'évolu-
tion.
M. Gilbert : La seule réussite de la
politique des modèles est l'Educa-
tion Nationale.
M. Mayer : C'est exact. Là on re-
tombe tout à fait dans le problème
de structures : un maître d'ouvrage
unique à l'échelle de la nation,
il/ . Vibert : II était nécessaire que
l'Education Nationale fasse ses ren-
trées ; or, les méthodes anciennes
ne le permettaient pas et le seul
moyen de les faire était de recourir
aux méthodes auxquelles elle a re-
couru, avec tous les inconvénients
inhérents à cette méthode cet objec-
tif devrait être admis comme prio-
ritaire par la profession du bâti-
ment, et aucune opposition n'a été

j faite à une méthode qui boulever-
sait les habitudes mais étail à l'épo-
que la seule capable de conduire à
l'objectif d'intérêt général.

M. Letourneur : Je ne suis absolu-
ment pas d'accord avec vous : je
pense que la solution que vous pro-
posez est une solution plaquée, et
qu'une telle solution dans un sys-
tème libéral comme le nôtre ne peut
pas convenir. Pourquoi la politique
des modèles a-t-elle réussi en pays
d'économie planifiée ? c'est parce
qu'il y avait les moyens de la faire
appliquer.

Si l'on nous donnait
— comme pour Concorde —

15 milliards pour faire
le prototype d'un bâtiment...

il/ . Bar et s : Vous avez indiqué que,
d'après vous, l'architecte devait
avoir une connaissance technologi-
que forte. J'ai longtemps défendu
cette thèse. Depuis que je voyage
beaucoup et que je travaille dans
beaucoup de pays, je ne la défends
plus, car j 'ai trouvé dans certains
pays étrangers cette formation de
l'architecte avec un très fort sup-
port technologique, quelquefois mê-
me avec tronc commun avec les
ingénieurs. C'est une catastrophe
car l'architecte en sait assez pour
savoir ce qu'il n'est pas possible de
faire et pas assez pour savoir com-
ment le faire quand même. Il est
complètement limité dans sa créa-
tion. Je dirai actuellement, bien
que sachant que ce n'est pas la
mode d'aller à contre-courant, qu'il
serait urgent de réinventer l'école
des Beaux-Arts ; car on arrive au
moment où elle devrait fonctionner
comme autrefois, et c'est le moment
où on la transforme. Il y aurait
beaucoup à dire sur ce point-là.
La politique des modèles a créé un
rapport de forces qui met l'entre-
preneur en position de force par
rapport à l'architecte ou au bureau
d'études. J'ai eu l'occasion de voir,
dans certains pays étrangers, non
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pas appliquer une politique des
modèles, mais des politiques qui
tendaient à créer le même rapport
de forces. J'ai actuellement dans
une capitale étrangère un cas pré-
cis : une construction est en train
de s'élever, dans laquelle il y aura
5 bâtiments, de 180 m de long, de
16 étages de hauteur, groupant
2 500 logements au total. Le rap-
port de forces créé a été de donner
à l'entrepreneur le poids total ;
c'est lui qui paie l'architecte, qui
paie tout le monde et, en plus, en
Italie, il y a moins de règlements
d'urbanisme qu'en France. Par
conséquent, en partant de ça, la
liberté totale ayant été satisfaite, il
arrive ce qui devait arriver, le rap-
port de forces se manifeste. Je crois
que si nous partons dans cette di-
rection, le rapport de forces se ma-
nitcslcra aussi en France. Et c'est
extrêmement dangereux, il ne faut
jamais l'oublier. Pour montrer à
quel point les personnages subis-
sent ce rapport de forces, je veux
citer le cas d'un architecte qui fait
actuellement un modèle sur lequel
je travaille. Dans ce modèle, il y
av;>it 4 appartements à la cage d'es-
calier, ce qui est déjà assez criti-
quable, une gaine de vide-ordures
seulement pour les 4 appartements,
ce qui est encore critiquable, et fina-
lement l'entrepreneur a réussi à
persuader l'architecte qu'il fallait
supprimer le placard autour du vide-
ordures. Et ce pauvre architecte,
qui avait besoin de se trouver une
justification, m'a expliqué que c'é-
tait bon, car il « exprimait la vérité
du bâtiment en montrant ses tri-
pes ». Quand on en arrive à ce de-
gré, ça devient inquiétant ' II mon-
trait les tripes du bâtiment en mon-
trant le vide-ordures, ceci pour se
donner bonne conscience, car les
architectes comme les autres ont
besoin de se donner bonne cons-
cience.

Je pense par ailleurs qu'on a parlé
de recherche tout à l'heure, et je
reprendrai M. Vibert pour dire non,

nous ne sommes pas dans la recher-
che ; car la recherche consiste par
exemple à faire « Concorde » et à
dépenser quelque chose comme
1 500 milliards de francs anciens
pour le faire. Si on nous donnait
1 500 milliards pour faire le proto-
type d'un bâtiment, qu'est-ce que
nous ne ferions pas ' II y aurait
quelque chose qui serait beau, so-
lide, bon marché et qui durerait et
qui se construirait vite ' Je crois
que nous ne sommes pas dans la
recherche actuellement, nous som-
mes dans une simili recherche et,
là aussi, nous cherchons à nous
donner bonne conscience.

La mode et la monotonie
Souvent attaqués dans la discus-
sion, les maîtres d'ouvrage trouvent
un défenseur avec M. Sarrabezol-
les :
On a beaucoup parlé des moyens
qui permettaient d'aboutir à des
modèles, on a parlé des hommes,
on n'a peut-être pas parlé assez du
traditionnel ; pourtant le tradition-
nel arrive pour nous à des prix
aussi intéressants que d'autres sys-
tèmes. Car, en ce qui concerne lo
maître d'ouvrage, qu'est-ce qu'il
retient, qu'est-ce qui l'intéresse
dans un modèle ? C'est essentielle-
ment, je crois, la possibilité d'un
Sgain de coût. Il a cru également
trouver un gain de temps et, disons,
une certaine progression quant à la
qualité du produit qu'il allait pou-
voir mettre sur le marché. Or, très
souvent, on a été obligé de modifier
les modèles pour des questions de
Iprix, de prix-limite, de réajuste-
ment, parce que les modèles en
vieillissant ne correspondaient plus
à la mode, et c'est là qu'on peut se
poser la question du principe du
modèle : est-ce que le modèle qui.
par définition doit durer un cer-
tain temps, peut correspondre à un
marché immobilier qui, par défini-
tion, éAolue tous les ans dans U<
mesure où on suit le goût de la
clientèle ?



M. Mayer : Est-ce que tu penses
qu'il y a vraiment des modes ? Du
point de vue du maître d'ouvrage
qui a besoin de vendre, y a-t-il vrai-
ment un goût changeant de la
clientèle ; doit-on faire tantôt du
mini et tantôt du maxi ?
M. Sarrabezolles : Peut-être pas
dans le Aolume intérieur bien que,
là aussi, les goûts changent, mais
dans les expressions extérieures, on
voit tout de même une forte évo-
lution.
M. Aubert : Là-dessus, je prétends
que quelqu'un qui connaît bien le
bâtiment est capable de dater, à un
ou deux ans près, l'âge d'une réali-
sation.
M. Maijer : II s'agit donc d'une
mode.
M. Vibert : Nous parlons essentiel-
lement logement social au départ.
Quand il s'agit de construire une
H.L.M. de 62 ou 64 m avec une
salle de séjour, deux chambres, une
cuisine, une salle d'eau, un séchoir,
des waters, 4 ou 5 % de surface de
rangement, en plus des circulations,
combien peut-on dénombrer de fa-
milles de dispositions possibles ?
8 ou 10 ? 12 9 Alors, est-ce qu'il
faut tout réinventer à chaque fois,
et n'est-ce pas plutôt sur la souples-
se des volumes généraux, sur la va-
riété des façades, sur la présenta-
tion d'ensemble qu'il faut jouer, ou
sur la qualité des équipements et
des finitions si l'on envisage la qua-
lité au-dessus ?... C'est en ce sens
que, dès l'origine, le problème de la
variété avait été envisagé. Même si
la réalisation s'est écartée de cette
orientation, ce qui est dommage.
M. Roverato : Je voudrais enchérir
en disant : « Est-ce qu'à court ter-
me, le problème de la préfabrication
ouverte ou du modèle ouvert n'est
pas, dans une certaine mesure, un
faux problème ; parce que l'aspect
extérieur des modèles que nous
avons connus dans les années pas-
sées était tellement monotone qu'il
nous a fait croire que la monotonie
des façades était inhérente à la poli-
tique des modèles ?
M. Spinetta : II y a eu assez de
faux débals entre locatif et acces-
sion, entre immeuble haut et im-
meuble bas ! N'amenons pas de
faux débat dans le domaine de l'in-
dustrialisation en disant : il faut
choisir le fermé de préférence à
l'ouvert ou l'inverse ; ça n'a pas de
sens pour une raison qui me paraît
très simple : c'est qu'on vit dans
des malentendus permanents. On
s imagine, par exemple, que l'on
peut industrialiser un secteur en
poussant la pointe et en le désin-
téressant du groupe, ou bien qu'on
l'industrialisera mieux en poussant
le bas et en négligeant la pointe.

L

Ceci est absurde. L'industrialisation
ne peut passer que si vous mobi-
lisez tout le monde et tous les pro-
cédés quels qu'ils soient et qui onl
chacun leur virtualité, et n'oublions
pas que le talent des hommes c'est
de subir les contraintes et de les
surmonter. Il y a toujours des
contraintes : que ce soit ouvert ou
fermé.

La réponse du technocrate
et du poète

« Que cent fleurs jaillissent »

M. Mayer : Merci, Président. Vous
avez déjà largement amorcé, je
crois, notre conclusion et je \ais
demander à Yves Aubert s'il veut
bien, puisqu'il porte au tond une
lourde responsabilité dans cette
aventure, conclure les débats.
M. Aubert : Je crois qu'il laut re-
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partir de l'idée que la procédure
des modèles a été inventée pour
tenter d'introduire pour la première
fois dans le problème du logement
une politique d'économie de mar-
ché, une économie libérale. Il faut
repartir de là pour essayer de voir
comment on peut arriver à relancer
la politique des modèles, peut-être
dans des conditions un petit peu
différentes.
1° Au plan de la procédure admi-
nistrative, il faudrait sans doute re-
voir un certain nombre de points.
Je me demande si d'abord l'admi-
nistration ne ferait pas bien de faire
le tri des modèles ayant eu un suc-
cès commercial réel. Reprenant
l'idée donnée par M. Vibert tout à
l'heure, je distinguerai le succès
commercial réel du succès appa-
rent, en ce sens que si un modèle
a eu une seule opération de 1 000 lo-
gements, il ne m'intéresse pas ; ce
qu'il faut voir c'est dans quelle me-
sure il s'est développé de lui-même,
par les méthodes commerciales et
non pas par une seule énorme com-
mande. Pour tous les autres, tous
ceux qui n'ont pas eu de succès
commercial, je me demande si je ne
les renverrais pas à leurs chères
études; je reprends l'idée de M. Spi-
netta : il n'est pas question que le
modèle soit l'instrument de politi-
que exclusive entre les mains de
l'administration — mais si on veut
faire le modèle il faut imposer ce
dispositif commercial. Je crois qu'il
faut que l'administration supprime
aussi dans ses circulaires toute
contrainte anti-commerciale, celle
par exemple qui impose que tout
au Leur de modèle fournisse des étu-
des dans toutes les catégories du
logement : la tour, le bâtiment haut
et long, le bâtiment long et bas, le
plot, ceci est absurde. Dans le cas
du GERSE cité tout à l'heure, on
leur a imposé de fournir 4 études,
moyennant quoi il n'y a jamais
qu'un seul bâtiment commercialisé.
Je pense aussi que la politique des
modèles, comme d'autres, suppose
un certain nombre de réformes de
structures. Nous n'insisterons pas
là-dessus puisque cela doit faire
l'objet d'autres débats. Du point de

Taux de constructions terminées de logements (pour 1.000 habitants)

1950 1960 1970

1.
2.
3.
4.
5.
6.
7.
56

U.S.A.
Allemagne
Belgique
Pays-Bas
Gr.-Bretagne
France
Italie

12,8
7,2
5,0
4,6
4,2
1,7
1,0

1.
2.
3.
A.

5.
6.
7.

Allemagne
Pays-Bas
Etats-Unis
France
Gr.-Bretagne
Italie
Belgique

10,3
7,3
7,2
6,9
5,9
5,8
5,3

1.
2.
3.
4.
5.
6.
7.

France
Etats-Unis
Pays-Bas
Allemagne
Gr.-Bretagne
Italie
Belgique

9,3
9,1
91
7,8
6,6
6,5
4,8

vue de la technique, si on veut que
le modèle puisse revivre, il faut au
moins deux conditions :
— La première, c'est que le modèle
ne soit pas le bâtiment lui-même,
mais davantage l'ensemble d'un
processus industriel et d'une tech-
nologie. Je distingue le processus
qui est la méthode, une étude d'or-
ganisation, une étude de conception
et une technologie que l'on met au
service de cette méthode.
— La seconde est le critère scien-
tifique. Il faut examiner si le mo-
dèle est oui ou non susceptible d'é-
voluer dans le temps. Un modèle
qui est issu d'une technique qui ne
permet pas l'évolution du bâtiment,
c'est un modèle qui est condamné
à plus ou moins long terme. Il se-
rait donc souhaitable de n'agréer
comme modèle que des systèmes
qui soient susceptibles de faire évo-
luer l'architecture, donc de répon-
dre à des besoins qui évoluent.
Il faudrait bien se convaincre
que le modèle n'est pas une pana-
cée et que nous ne ferons pas
de villes à l'aide de modèles. Les
villes nouvelles et les quartiers
neufs des villes ont besoin de
conceptions originales, d'études
d'urbanisme, d'études de fonction-
nement des villes, c'est-à-dire en un
mot d'architecture et d'urbanisme.
Que les modèles aient permis de
faire naître, de commercialiser cer-
tains composants, c'est très bien ;
que ces composants nés par les mo-
dèles puissent bénéficier à d'autres
programmes sur les villes nouvel-
les ou ailleurs, ce sera encore
mieux ; mais je crois qu'il ne faut
pas vouloir faire faire à la politique
des modèles ce qui n'a jamais été
dans les intentions de ses auteurs,
c'est-à-dire tout ; alors qu'elle n'est
destinée qu'à couvrir une partie du
diffus, et probablement à se déve-
lopper beaucoup plus dans la mai-
son individuelle et le petit collcclit
que dans les grands programmes.
M. Mayer : Merci. Quelqu'un a-t-il
un mot à ajouter ?
M. Barets : Si on voulait mettre en
équation la politique des modèles,
on aurait à peu près une centaine
de données. Nous ne sommes pas
capables de trouver 10 équations
pour lier ces données. Il y a donc
un très grand nombre d'indétermi-
nées. Par conséquent, il y a un très
grand nombre de solutions possi-
bles. Par conséquent, il n'y a pas
qu'une seule politique possible, il y
en a plusieurs ; cela, c'est la ré-
ponse du technocrate. Puis je lerai
à côté, la réponse du poète, en di-
sant comme Mao : « que cent fleurs
jaillissent et apportent des charmes
différents. » H
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La

résorptio n

de

l'habita t

insalubr e

dans

l'agglo -

mératio n

lyonnais e

Lors de sa visite impromptu à
Aubcrvilliers cl dans les 12° et
19° arrondissements de Paris, le
12 février 1970, M. le Premier Mi-
nistre citait en exemple l'agglomé-
ration de Lyon qui avait su faire
disparaître la totalité de ses bidon-
villes et fermer une partie impor-
tante de ses garnis-taudis.
Est-ce à dire que le problème de la
résorption de l'habitat insalubre est
résolu ou sur le point de l'être dans
l'agglomération lyonnaise, certaine-
ment pas ; car, si des résultats en-
courageants ont été obtenus jusqu'à
ce jour, il ne faut pas ignorer que
le phénomène d'immigration est
permanent et que les étrangers
constituent la majorité des occu-
pants de l'habitat insalubre. L'ag-
glomération lyonnaise qui compte
aujourd'hui un million d'habitants,
dont plus de cent mille étrangers,
comptera dans 30 ou 40 ans 2 "mil-
lions d'habitants dont 500 000 étran-
gers. Nos efforts, dans ce domaine,
doivent donc non seulement être
maintenus, mais amplifiés.
Quel est donc le bilan actuel de
l'effort accompli ?
Comme chacun sait, la lutte contre
l'habitat insalubre comporte deux
aspects : l'un positif : le reloge-
ment, l'autre négatif : la destruc-
tion.

LE RELOGEMENT

Le logement des familles.
LES H.L.M. — L'ensemble des orga-
nismes H.L.M. possèdent, sur le ter-
ritoire de l'agglomération lyonnai-
se, 53 000 H.L.M. locatives dont
10 000 à loyer très modéré (7 000
logements anciens, 3 000 logements
à normes réduites). Ce patrimoine
a été sollicité à maintes reprises,
notamment à l'occasion des opéra-
tions de rénovation urbaine, soit
privées, soit publiques, mais il faut
bien reconnaître que les organis-
mes ont montré une certaine réti-
cence à recevoir les familles étran-
gères ou celles de conditions les
plus modestes. Cependant cette réti-
cence se fait maintenant moins vive
comme le montre une enquête faite
sur les logements livrés en 1968,
1969 et 1970, qui accuse un pour-
centage de familles étrangères de
10,65 % alors que le pourcentage
sur l'ensemble du patrimoine est
de l'ordre de 5 % (pour l'année
1970 seule, ce pourcentage est de
13 %).
A signaler également, au cours des
3 dernières années, la construction
de 700 logements réservés intégra-
lement à la résorption de l'habitat
insalubre (programmes P.S.S. et
P.R.I.), soit directement, soit de
préférence par voie d'échange.

Sous cette rubrique H.L.M., il con-
vient de citer les résidences pour
personnes âgées ; l'agglomération
lyonnaise en comporte 23 pouvant
accueillir 1 190 ménages et 423 per-
sonnes seules. Toutes ces résiden-
ces sont judicieusement réparties
dans l'ensemble de l'agglomération
et comportent toutes des services
sociaux dimensionnés pour être ou-
verts à l'ensemble des personnes
âgées du quartier. Gérés par les
services sociaux des municipalités,
les loyers pratiqués sont fonction
des ressources de l'occupant et
peuvent être nuls dans certains cas.
Ces résidences ont recueilli un
nombre important de personnes
provenant d'habitat insalubre.
L'ASSOCIATION NOTRE - DAME
DES SANS ABRI. — Fondée et
dirigée bénévolement par M. ROS-
SET, ancien professeur de lettres
de l'enseignement public, cette As-
sociation, créée en 1950, possède
aujourd'hui près de 1 500 loge-
ments répartis sur tout le territoire
de l'agglomération lyonnaise, de-
puis le simple petit chalet de bois
jusqu'aux P.L.R. dont quelques
centaines ont été construits pour
son compte par l'Office des H.L.M.
du département du Rhône. Cette
Association est à l'origine de la
suppression des bidonvilles et des
garnis les plus infâmes en ce qui
concerne le relogement des famil-
les. Elle poursuit activement son
œuvre, assurant en particulier le
logement de transit.
AUTRES ASSOCIATIONS. — II
existe d'autres associations comme
le P.A.C.T. qui a aménagé en loge-
ments d'anciennes usines (306 lo-
gements), la Maison du Travailleur
étranger qui a construit 83 loge-
ments dont 53 chalets ou la SONA-
COTRA (80 logements).
LE PARC ANCIEN. — Le parc an-
cien est, bien sûr, tout occupé, mais
il intervient fréquemment dans les
échanges. Il faut souligner à ce
propos l'intérêt que présente l'en-
tretien de ce patrimoine ancien qui
s'effectue grâce au fonds de l'habi-
tat, soit individuellement, soit en
opérations groupées sous l'égide du
P.A.C.T. Cependant, une remarque
s'impose à ce sujet : l'aménage-
ment rend bien souvent le loyer
libre et fait perdre au logement son
caractère social ; certaines mesures
s'imposent à ce sujet.

Le logement des isolés.
On estime qu'il existe sur le terri-
toire de l'agglomération lyonnaise
47 000 travailleurs isolés. Il est mis
à leur disposition 9 000 lits en j
foyers construits principalement \
par la SONACOTRA (3 900), par la |
Maison du Travailleur étranger
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sous iorme d'anciens locaux amé-
nagés (2 500), le Ministère du Tra-
vail (500), le Groupement interpro-
fessionnel lyonnais (600), etc .. ce
qui représente un pourcentage pai-
ticulièremcnt élevé sur le pîan na-
tional. Par ailleurs, 6 000 tra\ ail-
leurs isolés sont logés correctement
par les employeurs. Les autres sont
logés dans le secteur privé princi-
palement en garnis a\ec un taux
de peuplement excessil.

LES DESTRUCTIONS

Bidonvilles et garnis.
Il n'existe plus actuellement sur le
territoire de l'agglomération lyon-
naise de bidonvilles horizontaux.
Depuis 1958, 31 bidonvilles abritant
153 familles, soit 698 personnes, et
4 200 isolés, ont été détruits.
En ce qui concerne les garnis,
90 d'entre eux abritant 3 000 tra-
vailleurs ont fait depuis 1966 l'ob-
jet d'action de iermetures et de
destruction pour certains d'entre
eux.

LA RÉNOVATION URBAINE
Opérations concertées. — Plusieurs
opérations de rénovation urbaine
ont été entreprises dans l'agglomé-
ration lyonnaise ; elles comportent
notamment la destruction de 4 500
logements pour la plupart vétustés
et sans confort. Il est intéressant
d'observer les diverses modalités
de relogemenl les concernant : sur
2 375 relogements effectués à ce

jour, 695 l'ont été par les soins des
occupants eux-mêmes qui ont trou-
^é à se reloger, 1 640 par attribu-
tion d'H.L.M. soit directement, soit
par voie d'échanges, 40 par attribu-
tion d'un logement de transit.
Rénovation privée. — Sous cette ru-
brique sont rangées les opérations
de construction de logements néces-
sitant au préalable la démolition de
vieux bâtiments. Ces opérations
sont fréquentes à Lyon, notamment
dans le quartier des Brotteaux où
les vieux immeubles sont implantés

Photo Jean BIAUGEAUD

sur terrains loués par les Hospices
Civils de Lyon.
Plusieurs milliers de logements vé-
tustés ont ainsi été démolis et rem-
placés par des logements de stan-
ding. Le relogement s'effectue dans
ce cas fréquemment par le moyen
de logements anciens rendus \a-
cants moyennant le paiement d'un
droit d'entrée.
Ces résultats, dont les plus specta-
culaires restent la suppression des
bidon\illes et la lermelure d'un
nombre important de garnis-taudis,
ont été obtenus grâce à l'action de
tous les ser\ices, organismes et
associations concernés et grâce à la
contribution financière de l'Etat
sous toutes ses 1 ormes (crédits
H.L.M., subA entions loi Debré,
fonds d'action sociale) et à celle
certes plus modeste, mais combien
précieuse, du département du Rhô-
ne et de la Vill e de Lyon M le Pré-
fet de Région, Prélel du Rhône,
s'intéresse d'ailleurs personnelle-
ment à ce problème et dès 1965, il
désignait auprès de lui un jeune
fonctionnaire plein d'allant, Jean-
Pierre GAT, promu récemment
sous-préfet. M. GAT anime et coor-
donne tous les inters enanls avec
beaucoup d'efficacité et joue pleine-
ment le rôle que la circulaire inter-
ministérielle du 27 août 1971 assi-
gne au responsable que chaque Pré-
fet est imité à placer auprès de lui
pour mettre en œinre le disposilit
complet que la loi du 10 juillet
1970 (dite loi Vhien) a prévu pour
la résorption de l'habitai insalubre.
Après ce rapide bilan des actions
entreprises, quelle est actuellement
la situation ?
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Le recensement de l'habitat insalu-
bre prescrit et effectué au cours du
premier semestre 1970 donnait les
résultats suivants pour l'agglomé-
ration lyonnaise :
— Nombre de locaux concernés :

1 061 dont 822 en dur et 239 ba-
raques et divers.

— Nombre d'occupants : 2 141 fa-
milles et 3 047 isolés représen-
tant une population totale de
11381 personnes dont 6 525
étrangers et 328 nomades.

Mais cet inventaire concernait uni-
quement les constructions impro-
pres au logement et non suscepti-
bles d'amélioration à l'exclusion
des logements surpeuplés.
Si l'on fait intervenir le surpeuple-
ment, tel que le prévoit maintenant
la réglementation, les populations
concernées par l'habitat insalubre
sont les suivantes :
— isolés : 32 000 dont 28 000 étran-

gers ;
— familles : 7 000 dont 5 000

étrangères (dont 3 000 d'origine
nord-africaine) ;

à ce solde considérable, s'ajoutent
chaque année 4 000 nouveaux arri-
vants.
Sous la pression de ces énormes be-
soins, de nouveaux bidonvilles peu-

vent se créer. C'est ainsi qu'à Fey-
zin, près de la raffinerie, des cam-
ping-caravaning, non agréés, sont
en train de se transformer en bi-
donvilles ; leur suppression est
heureusement prévue par la cons-
truction d'un foyer hôtel au titre
du P.R.I., mais le phénomène peut
se reproduire ailleurs à tout mo-
ment.
Ainsi donc, notre première préoc-
cupation en matière de logement
pour les années à venir doit être de
trouver une solution à ce doulou-
reux problème. Pour y parvenir, il
convient à notre avis :
de renforcer le contrôle de l'immi-
gration.
d'accroître le nombre de logements
sociaux à construire chaque année,
non seulement par une autmenta-
tion des enveloppes financières,
mais aussi par la réalisation, pour
une fraction des programmes, d'un
habitat plus modeste et moins coû-
teux. En effet, dans le patrimoine
H.L.M. (53 000 logts), le nombre
des logements à loyers très modé-
rés (10 000) est insuffisant. L'exem-
ple des opérations « millions » de
1956 prouve qu'un habitat très sim-
ple est favorablement accueilli par
une fraction assez importante de la

population (les organismes ayant
réalisé ces programmes déclarent
avoir très peu de demandes de mu-
tation en provenance de cet habitat
bon marché).

de réserver automatiquement aux
familles en provenance de l'habitat
insalubre un certain pourcentage
des H.L.M. mises en location. Cette
réservation obligatoire vient de
faire l'objet d'un arrêté de M. le
Ministre de l'Equipement et du Lo-
gement paru au Journal Officiel du
15 octobre 1971 et qui prévoit une
réservation à la disposition du Pré-
fet de : — 10 % pour les H.L.M.
neuves ; — 20 % pour les H.L.M.
rendues vacantes.

d'accroître le nombre des foyers en
demandant aux employeurs une
participation plus importante au
logement de leurs travailleurs.
de poursuivre l'effort de restaura-
tion des logements existants, mais
en surveillant le taux des loyers de
ceux qui doivent conserver leur ca-
ractère social HI

J. CRETAINE,
Ingénieur en Chef des Ponts

et Chaussées du cadre spécial.
Adjoint au D.D.E. du Rhône.
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Depuis la dernière guerre, les
constructions neuves ont changé
d'aspect, et leur gestion a changé
de structures. Le tissu urbain ini-
tial, formé par une mosaïque de
propriétés immobilières privées,
s'est rapidement saturé, les vides
se remplissant dès les premières
années de la crise du logement. La
construction s'est alors développée
par ensembles de plus en plus im-
portants situés à la périphérie des
agglomérations, propriété d'un seul
ou de plusieurs organismes tant
publics que privés. Les méthodes de
gestion doivent alors se modifier
profondément. Ce n'est plus le mê-
me métier de gérer des grands en-
sembles que de gérer quelques im-
meubles au sein d'un tissu urbain
ancien où existent tous les équipe-

ments et où la vie urbaine s'est épa-
pouie depuis longtemps. Par rap-
port à l'immeuble de rapport de nos
pères, la gestion du groupe de 200
à 300 appartements pose déjà des
problèmes collectifs d'un genre
nouveau. Le quartier neuf rassem-
blant quelques milliers de loge-
ments engendre, en plus, des pro-
blèmes de développement de la vie
sociale exigeant de nouvelles com-
pétences.

La mission du gestionnaire tradi-
tionnel est d'abord de louer les lo-
gements que le propriétaire lui a
confiés, donc d'attirer des locataires
et de veiller à ce que les vacances
soient les plus courtes possibles ;
c'est ensuite de recouvrir le mon-
tant des loyers et des « charges
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récupérables » ; c'est enfin, de réa-
liser ou de faire réaliser l'entretien
(j ni lui paraît minimum pour assu-
rer une maintenance correcte du
patrimoine et offrir aux locataires
un service satisfaisant.
Cette gestion traditionnelle ne relè-
ve que de l'économie ; sa finalité
est le seul profit du propriétaire.
Mais, dès que la concentration ap-
paraît, les données de base ne sont
plus les mêmes et la mission du
gestionnaire se diversifie et se com-
plète. Si le constructeur d'un en-
semble important doit se préoccu-
per, avant de réaliser ses logements,
des lieux d'activité, des transports
en commun, des équipements rési-
dentiels et des espaces libres, le
gestionnaire aura, en plus des sou-
cis du gérant traditionnel, un flot
de préoccupations provenant de
l'hétérogénéité des conditions d'oc-
cupation, de l'insertion dans le voi-
sinage, des rapports avec les muni-
cipalités. Sans pour autant négliger
les impératifs économiques de re-
cette et de rendement, le gestion-
naire sera directement concerné par
les équipements, par l'éclosion et le
développement de la vie commu-
nautaire du grand ensemble qu'il a
en charge. Sa mission relèvera ainsi
autant du social que de l'économi-
que.

Les problèmes engendrés
par la concentration

des constructions nouvelles

L'expérience a montré que les
grands ensembles ne comprenant
qu'une seule catégorie de logements
présentaient de graves inconvé-
nients. Ils engendraient monotonie,
uniformité, déséquilibre sociologi-
que. Les constructeurs ou les amé-
nageurs s'efforcent, de plus en plus,
(le varier le standing des logements
ainsi que les conditions d'occupa-
tion (location, copropriété) au sein
d'un même quartier.
L'hétérogénéité des habitants et du
mode d'occupation des logements
devient donc une donnée nouvelle.
Un grand ensemble est une somme
de groupes élémentaires de quel-
ques dizaines ou de quelques cen-
taines de logements. Les logements
locatifs peuvent appartenir à des
organismes de statuts divers (Orga-
nismes d'H.L.M., Sociétés d'Econo-
mie Mixte, Sociétés Civiles Immobi-
lières créées par des employeurs,
Sociétés d'investissement, investis-
seurs privés) qui louent des loge-
ments de standing et de loyers fort
différents suivant des procédures
qui leur sont propres, à des ména-

ges de niveaux de vie et de catégo-
ries socio-professionnelles très diffé-
rents. Les logements en « accession
à la propriété » sont groupés en
copropriétés homogènes, mais sou-
vent de standing très divers. Ces
différents propriétaires ou ensem-
bles de copropriétaires se rassem-
blent en général au sein d'une asso-
ciation syndicale dont l'objet est de
traiter les problèmes communs de
gestion ou d'entretien.
Plusieurs gérants peuvent ainsi co-
exister. L'un d'entre eux, ou encore
un tiers, assumera la responsabilité
de gérer l'association syndicale.
Néanmoins, l'expérience montre —
et nous y reviendrons — que la
mise en commun de la gestion —
notamment des immeubles locatifs
— permet de rendre un meilleur
service, à coût égal, aux résidents.

Les équipements publics
Nombreux sont les équipements
communs qui ne sont pas pris — ou
pas encore pris — en charge par la
commune d'accueil : voies, espaces
verts généraux, équipements rési-
dentiels du type centre socio-cultu-
rel ou espace de jeux et de sport,
éclairage public, e t c. Ils doivent
être gérés au mieux de l'intérêt des
résidents, car une part importante
des dépenses correspondantes se
retrouve dans le décompte des
charges facturées. Il n'est pas rare
de constater qu'au moins dans les
premières années, la majeure partie
des dépenses de fonctionnement des
équipements publics reste ainsi à la
charge des propriétaires ou des ré-
sidents.
Cela crée bien souvent une inégalité
criante entre les anciens et les nou-
veaux habitants des communes pé-
riphériques des agglomérations qui
paient les mêmes impôts mais des
charges résidentielles différentes,
situation qui complique singulière-
ment la tâche du gestionnaire.

Le coût de la gestion immobilière
et de l'entretien

Gérer un ensemble immobilier, c'est
d'abord fournir un service, un ser-
vice d'un style spécial puisqu'il tou-
che de près et en permanence la vie
quotidienne et intime des ménages.
On assiste dans le secteur économi-
que des « services », soit à une
croissance des prix plus importante
que celle du niveau général des
prix, soit à une diminution de la
qualité, voire même aux deux, con-
comitamment. La gestion immobi-
lière n'échappera pas facilement à
cette tendance, d'autant que son
prix de revient dépend très étroite-
ment du niveau des salaires d'un
personnel spécialisé. Pour mainte-
nir une qualité constante, à recelle

constante, il faudrait que les gains
de productivité puissent compenser
l'augmentation du pouvoir d'achat
du personnel affecté aux tâches de
gestion.
D'autre part, les exigences des rési-
dents ont tendance normalement à
augmenter ; c'est là d'ailleurs un
facteur de progrès de la vie urbai-
ne. On peut donc penser que le coût
de la gestion, toutes choses égales
par ailleurs, aura tendance à croî-
tre dans l'avenir. La rémunération
du gestionnaire pour les services
qu'il apporte est en général un
pourcentage constant des loyers.
Les loyers croissant moins vite que
les salaires, il sera vraisemblable-
ment nécessaire d'augmenter la
part des frais de gestion, si l'on
désire maintenir ou accroître la
qualité du service rendu.
Le coût de l'entretien courant et
des grosses réparations ne cesse de
croître avec l'âge des immeubles.
Les provisions constituées à cet
effet ont bien souvent été sous-
estimées dans le passé. D'autre
part, les gains de productivité ne
compensent pas l'augmentation des
prix de revient des travaux qui
croissent plus rapidement que le
prix de la construction neuve. Une
restructuration de la profession
« d'entrepreneurs d'entretien »
dont le chiffre d'affaires augmente
considérablement, s'impose de plus
en plus.

Les facteurs sociologiques
Que ce soient les sociologues, les ges-
tionnaires ou de simples observa-
teurs, tout le monde s'accorde pour
penser que les nouveaux quartiers
sont le terrain d'élection pour la
manifestation des sentiments col-
lectifs qui naissent de la vie mo-
derne. L'arrivée d'une population,
en grande majorité jeune et active,
dans un univers urbain qui vient
d'être construit ex nihilo, où une
multitude de problèmes matériels
se posent, engendre des problèmes
aigus.
Le besoin d'animation, de partici-
pation ou de concertation qui existe
de manière inégale mais universelle
dans la société actuelle, prend alors
un relief saisissant et une urgence
impérieuse.
D'une manière générale, l'homme
commence à prendre conscience
que la croissance très rapide de la
consommation individuelle s ' e st
bien souvent opérée aux dépens des
équipements collectifs et de la vie
sociale. Il veut, d'autre part, être en
mesure de contrôler son environne-
ment social et à cette fin, il a ten-
dance à rejeter une société toute
faite, un univers « standard » où
tout serait prévu et immuable. Il ne
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veut plus être seulement un con-
sommateur, mais désire être asso-
cié, sinon à la création, du moins à
l'évolution de son cadre de vie.
Dans les quartiers neufs, le loca-
taire ou le copropriétaire ayant,
dans la plupart des cas, choisi son
logement admet le cadre physique
de vie qu'il s'est donné, bien que
souvent, de multiples petits tracas
matériels viennent diminuer son
enthousiasme ; il est plus difficil e
quant à son environnement social
et aux modalités de fonctionnement
des logements et des équipements.
Très vite, il sera sensibilisé par l'ab-
sence ou l'insuffisance de vie so-
ciale ; il se sentira le besoin de par-
ticiper à la création de la vie collec-
tive du quartier, d'une manière ou
d'une autre. Il contestera les déci-
sions, les initiatives si elles ne cor-
respondent pas à des objectifs dont
il aura été informé auparavant ou,
mieux, à l'élaboration desquels il
aura participé.
Ce besoin d'animation et de parti-
cipation est exacerbé dans les nou-
veaux ensembles d'habitation. Le
constructeur et le gestionnaire doi-
vent, dès le début du peuplement,
s'attacher à aménager des structu-
res permettant l'écîosion d'une vie
sociale à laquelle les nouveaux ha-
bitants pourront spontanément par-
ticiper.

Eléments d'une politique
socio-économique de la gestion

immobilière

Sur le plan économique, l'objectif
est d'augmenter la productivité tout
en sauvegardant les intérêts du pro-
priétaire et en augmentant la qua-
lité des services rendus aux rési-
dents. Sur le plan social, il est de
développer l'animation du quartier
et d'organiser la concertation.

Les loyers et l'entretien
Une grande rigueur dans le recou-
vrement des loyers doit être de
règle. Le recouvrement mensuel fa-
cilite la chose, mais entraîne des
dépenses de gestion comptable sup-
plémentaires. Néanmoins, dans les
ensembles où le logement social est
majoritaire, il est indispensable.
La comptabilité des locataires,
l'émission des quittances, la gestion
des charges peuvent être automati-
sées dès que le patrimoine géré est
important. Bien que la programma-
tion en soit relativement complexe,
l'informatique apporte rapidité et
économie dans la gestion comptable
des loyers et des charges.
La politique des loyers pratiquée
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doit être courageuse dans le but de
dégager des ressources suffisantes
pour assurer un entretien satisfai-
sant. A cet égard, il ne suffit pas de
se contenter d'assurer « le clos et
le couvert » et le fonctionnement
normal des logements. Un ensemble
d'habitations n'est jamais tout à
fait terminé. Des améliorations peu-
vent être apportées plusieurs an-
nées après sa mise en service, par
la création d'équipements complé-
mentaires, l'enrichissement des es-
paces verts, la modernisation de
certaines installations, etc..

L'organisation
II est indispensable, pour assurer
un service correct, d'être près des
groupes immobiliers et près des
locataires. Que ce soit pour le re-
couvrement des loyers, pour la mise
en œuvre d'une politique active
d'entretien, pour répondre aux ré-
clamations et régler les multitudes
de petits problèmes matériels irri -
tants, enfin pour informer et aider
à la création d'une vie sociale, le
gestionnaire doit être présent en
permanence dans les ensembles
qu'il gère.
L'économie des moyens cependant,
conduit à réunir au sein d'un même
organisme un nombre important
de logements de manière à pouvoir
utiliser l'informatique, disposer de
spécialistes, et mettre en commun
des services de bonne technicité. On
est donc conduit à prévoir une
structure décentralisée de tels orga-
nismes de manière à concilier les
deux impératifs.
L'expérience de la S.C.I.C. qui gère
directement près de 90.000 loge-
ments, dont 71.000 en région pari-
sienne, répond à ce principe de dé-
centralisation.
La Direction Centrale de la Gestion
dotée d'un certain nombre de ser-
vices fonctionnels (comptabilité,
achats, entretien, etc..) pilote 11 so-
ciétés coopératives de gestion, éta-
blies en banlieue dans les groupes
immobiliers les plus importants.
Ces sociétés coopératives provien-
nent du groupement de diverses so-
ciétés de construction (1). Chacune
d'elles a en charge la gestion de 5 à
10.000 logements de catégories dif-
férentes.
Ces coopératives de gestion immo-
bilière jouissent de pouvoirs éten-
dus dans le cadre du mandat qui
leur a été consenti par les sociétés
propriétaires. Leur fonction est glo-
bale, leur directeur étant responsa-
ble aussi bien des problèmes de re-
couvrement des loyers et des char-
ges que des rapports avec la muni-
cipalité, les organisations représen-
tatives de résidents ou des travaux
de grosses réparations.

Elles disposent, autour de leur di-
recteur, d'un état-major de quel-
ques cadres, dont une assistante
sociale, et font appel à l'assistance
des services fonctionnels de la Di-
rection Centrale pour de nombreu-
ses tâches. La hiérarchie d'encadre-
ment des groupes immobiliers se
complète par des régisseurs (un
pour 3 à 400 logements) et des gar-
diennes qui assument les tâches
matérielles de la gestion.
Ce schéma d'organisation décentra-
lisée permet d'assurer un service
satisfaisant à un coût raisonnable.
Il est, d'autre part, flexible et mé-
nage un développement facile. Ces
organes décentralisés ont, en outre,
bien souvent une position de média-
tion entre les impératifs économi-
ques du propriétaire et les besoins
de la vie sociale que ne manquent
pas d'exposer périodiquement les
résidents.

L'animation
II ne suffit pas de pratiquer une
bonne gestion en assurant un ser-
vice régulier du logement. Il faut
veiller à l'écîosion et au développe-
ment des structures collectives.
Il ne s'agit pas de créer de manière
directive ou autoritaire une vie
communautaire, mais d'aider les
habitants à prendre en main leurs
problèmes, en mettant à leur dispo-
sition le cadre d'accueil destiné à
permettre la naissance de relations
sociales satisfaisantes.
Le constructeur apporte les struc-
tures physiques principales en réa-
lisant les équipements collectifs
notamment des centres socio-cultu-
rels, des maisons de jeunes et des
« locaux collectifs résidentiels ». Le
gestionnaire en assurera, ou en fera
assurer, la gestion matérielle et
l'entretien, mais il faut aller plus
loin pour que le lancement du quar-
tier soit une réussite.

d'une antenne sociale, dès le démar-
rage, permet de créer un embryon
de" vie collective autour duquel
commencent à se cristalliser des
initiatives bénévoles et à se consti-
tuer des associations spontanées.
Les travailleurs sociaux de l'anten-
ne pourront, en outre, pendant la
durée de la construction du quar-
tier, étudier le milieu social en
cours de création, déceler les be-
soins, coordonner le démarrage des
différentes activités, et ainsi prépa-
rer la mise en service des équipe-
ments socio-culturels définitifs. Le

(1) Ces sociétés de construction sont (mi-
mées par la S.C.I.C, mais rien n'empêche
d'appliquer ce schéma à des sociétés tota-
lement indépendantes.



centre social jouera ensuite un
grand rôle dans le développement
communautaire en facilitant la
création et l'exercice d'activités les
plus diverses et en tissant un ré-
seau de relations sociales durables
dans un esprit d'objectivité et d'in-
dépendance politique et confession-
nelle.

La concertation
Le besoin de participation prend un
tel relief dans les nouveaux ensem-
bles d'habitation qu'il ne saurait
être question de ne pas organiser
les rapports entre locataires et pro-
priétaires ou mieux, entre l'ensem-
ble des résidents et le mandataire
des propriétaires qu'est le gestion-
naire. Réglementairement, r i en
n'existe si ce n'est l'obligation très
limitée pour le propriétaire de pro-
duire une justification des charges
récupérables qu'il facture, en sus
du loyer, aux locataires qui en fe-
raient la demande. Depuis quelques
années, nombreux sont les locatai-
res qui se sont groupés en associa-
tions, pour défendre leurs intérêts.
Certaines de ces associations se
sont fédérées, au niveau régional
ou national, pour tenter d'avoir
plus d'audience auprès des proprié-
taires. Les rapports entre ces der-
niers et ces associations sont cepen-
dant très divers, rien n'étant insti-
tutionnalisé. Il existe, toutefois, des
organismes d'H.L.M. qui ont déve-
loppé le dialogue avec des associa-
tions ou amicales de locataires sur
les problèmes des charges. Mais la
difficulté est double. D'une part, les
contrats qui lient propriétaires et
locataires sont individuels, alors
que de nombreux problèmes collec-
tifs se posent ; d'autre part, les as-
sociations ou amicales ont une re-
présentativité mal définie et ne dé-
tiennent leur mandat que de leurs
adhérents et non pas de l'ensemble
des résidents.

Pour tenter de pallier ces inconvé-
nients, la S.C.I.C. a tenté depuis
quelques années une expérience de
concertation démocratique. Partant
d'une convention signée le 24 juin
1965 avec les principales associa-
tions familiales ou de locataires,
des conseils de résidents furent
créés en 1966 dans 12 ensembles
gérés par la S.C.I.C. (10 en région
parisienne et 2 en province). L'ex-
périence, jugée intéressante, fut
étendue en 1969 à 11 autres en-
sembles. Actuellement donc, 23 en-
sembles groupant près de 50.000 lo-
gements sont dotés de conseils de
résidents élus au suffrage universel
pour 3 ans, chaque logement (loca-
tif ou en copropriété) disposant
d'une voix. Les candidats sont pré-
sentés par des associations rassem-

blant des habitants du groupe im-
mobilier visant à la défense de
leurs intérêts à l'exclusion de toute
activité politique ou confession-
nelle. Suivant l'importance du grou-
pe immobilier, le conseil des rési-
dents comprend de 12 à 21 mem-
bres. Son domaine d'activité est
étendu :
— Il est informé sur les modes

d'établissement des loyers « sur
leur calcul et les formules qui
président à leur évolution ». Des
discussions sur la durée et la
structure des baux ou engage-
ments de location ont été enga-
gées et ont abouti.

—  En ce qui concerne les charges
récupérables, il participe chaque
année à l'élaboration des bud-
gets, il en surveille l'exécution
en se faisant communiquer les
factures et contrats, propose
éventuellement des modifica-
tions et contrôle les résultats
obtenus. En outre, il est consul-
té sur les programmes d'entre-
tien et de grosses réparations
exécutés à la charge des proprié-
taires.

-— II peut participer à la gestion
des équipements socio-culturels
conjointement avec les munici-
palités et les associations utili -
satrices.

—- Enfin, les conseils de résidents
sont entendus par les conseils
d'administration des sociétés
propriétaires sur toutes les
questions concernant la gestion
des ensembles d'habitation.

C'est dans le domaine des charges
récupérables que le succès a élé le
plus probant. La collaboration éta-
blie a permis aux résidents de con-
naître en détail toutes les presla-

Le Vni cl'VERRES.

tions fournies et au gestionnaire de
bénéficier de suggestions intéres-
santes, inaugurant ainsi un certain
mode de cogestion.
Sans avoir résolu tous les problè-
mes, les conseils de résidents ont
facilité le dialoguent ont permis au
gestionnaire de mieux s'adapter
aux besoins des habitants. Ils préfi-
gurent peut-être les formules nou-
velles de gestion à instituer dans
l'avenir.
La gestion des ensembles nouveaux
d'habitation est" une affaire com-
plexe. Le changement d'échelle pro-
venant de la concentration des
constructions nouvelles a1 provoqué
une véritable mutation. Le gestion-
naire se trouve en présence de pro-
blèmes multiples : économiques,
techniques et surtout sociaux dont
il lui faut faire la synthèse. Assurer
l'exploitation et la maintenance de
plusieurs milliers de logements et
de leur environnement, prendre
toutes dispositions nécessaires pour
favoriser l'éclosion et le développe-
ment de la vie collective, créer la
concertation avec les habitants sont
autant de missions difficiles, per-
manentes, exigeant de grandes qua-
lités humaines et une technicité
éprouvée.

Dans ce domaine, il reste encore
beaucoup à inventer, à réaliser, à
perfectionner. C'est une œuvre de
longue haleine dont on ne mesure
peut-être pas encore assez le poids
qu'elle jouera dans l'établissemenl
de nouvelles sociétés H

Michel SAILLARD,
Directeur général

de la société centrale immobilière
de la Caisse des Dépôts.
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PROMOTEURS

qui êtes-vou s ?

Dans la mise en œuvre de la déli-
cate mécanique que représente en
France le secteur de l'immobilier,
le promoteur joue un rôle essen-
tiel ; mais difficil e à saisir avec pré-
cision. Pour les uns — tel M. Jean
BARETS résumant sa pensée en
une f or m u le volontairement
« choc » — ce sont des « grossistes
en logements ». Pour les autres —
qui se recrutent dans le grand pu-
blic — le promoteur est quelqu'un
qui « fait » dans l'immobilier et ce
verbe est lourd de sous-entendus,
que quelques scandales ont pu
nourrir.
D'une table ronde réunissant repré-
sentants du P.CM. et de la Fédé-
ration nationale des Promoteurs-
Constructeurs (F.N.P.C.) sur les
possibilités et les domaines de con-
certation Administration-Privé, il
ressort que les promoteurs souhai-
tent se définir d'une façon fort dif-
férente. Cette rencontre, véritable
ballon d'essai, qui n'exclut absolu-
ment pas une concertation avec
les organismes d'H.L.M. et tout le
secteur de l'économie mixte, a d'a-
bord permis de défricher de nom-
breux terrains d'entente, ensuite de
mieux tracer le portrait du promo-
teur.
On verra que la technicité y joue
un rôle important. La F.F.P.C. ne
tient pas en effet à être confondue
avec quelques « brebis égarées *
plus à l'aise dans la politique que
dans la construction de logements.
Le promoteur doit prendre une pla-
ce d'importance croissante dans
l'économie de la cité. Voici ce que
disent les chiffres à ce propos : de
500 000 à l'heure actuelle le rythme
annuel de la construction doit pas-
ser à 565 000 en 1975, dernière an-
née d'exécution du 6e Plan. Sur ce
total, la part de la promotion pri-
vée doit bondir de 130 000 à 170 000
logements par an. Comment les
promoteurs lancés à la conquête de
ces ambitieux objectifs conçoivent-
il s leur rôle ? Qui estiment-ils être
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ou devoir être ? La réponse n'est
pas simple : ils paraissent se défi-
nir au travers de trois grands rôles
qui du technique à l'environnement
en passant par l'information les
associent, en fin de compte, à ceux
qui tentent de travailler à une amé-
lioration de la « qualité de vie ».

PERMANENCE ET ORGANISATION

Réduire le promoteur à un simple
marchand de logements est simpli-
fication qui agace — pour ne pas
dire plus — la profession. Les pro-
moteurs sont, aux termes de leurs
statuts des « personnes qui dans le
cadre d'une organisation perma-
nente prennent l'initiative de l'in-
vention, de la mise en œuvre, de la
réalisation et de la commercialisa-
tion de logements de toutes natures
destinés soit à l'habitation, soit à
l'usage commercial ou de loisirs. »
Permanence et organisation sont
donc les maîtres-mots de cette défi-
nition. A cela s'ajoute une respon-
sabilité sur le produit fabriqué : le
tout explique donc que les promo-
teurs cherchent aujourd'hui à maî-
triser les agents techniques et les
outils de leur intervention tout au
long du processus de construction.
Le rôle technique du promoteur —
sans se substituer aux architectes,
entrepreneurs et bureaux d'études
— est donc de mettre au point le
projet et de le surveiller au stade
de l'exécution. « Comprenez bien,
disait un jour un promoteur, que
nous sommes les véritables entre-
preneurs au sens économique du
terme. Nous avons l'idée ; nous
courons le risque. L'entrepreneur
au sens immobilier est un presta-
taire de service. Il n'assume pas la
responsabilité. »

Et c'est parce qu'ils ont ressenti le
besoin de maîtriser, de coordonner,
c'est parce qu'ils ont estimé normal
de peser sur les coûts et d'amélio-
rer la qualité du produit dans une
économie de marché et non plus de
distribution de la pénurie, que les
promoteurs viennent de se doter
d'un Institut technique. En pas-
sant des « contrats de programme »
avec les industriels, éventuellement
fournisseurs, en leur assurant ainsi
un gros volant d'affaires, l'Institut
technique obtient des prix plus in-
téressants et qui sont fermes et
garantis pour six mois à un an.
C'est un effort de rationalisation
qui va s'intensifier. De quarante
aujourd'hui, le nombre des contrats
devrait passer à cent quatre-vingts
à la fin de l'année prochaine. A la
recherche de la maîtrise de son
outil technique, le promoteur trou-
ve l'efficacité du groupement.
A la recherche de la connaissance
du marché le promoteur n'a au
contraire pas encore trouvé de solu-
tion. L'information doit faire partie
de sa vie (c'est son second rôle) si
l'on veut que l'offre et la demande
s'ajustent à un niveau satisfaisant
pour le plus grand nombre. Le pro-
moteur aujourd'hui travaille donc
fort souvent avec l'aide des ana-
lyses d'organismes d'études de la
conjoncture. On parle même ici ou
là de la création d'un observatoire
permanent qui pourrait fournir un
cadre de concertation en même
temps qu'un point de passage des
informations entre les profession-
nels et le public. Les pouvoirs pu-
blics de leur côté, sentant à quel
point une bonne information peut-
être utile, développent un modèl'1
de simulation du marché du loge-
ment. Fortement intéressé par les
études et les statistiques, le pro-
moteur est parfois déçu par leur
caractère trop général ou par l'im-
possibilité de les utiliser immédia-
tement et en l'état.
Pourtant l'information va jouer un



rôle de plus en plus important dans
la vie immobilière française. Au
temps de la pénurie c'est la quan-
tité qui prévalait : plus on faisait
de logements plus ces résultats
étaient synonymes de progrès. La
mesure du progrès aujourd'hui est
moins dans le quantitatif que dans
le qualitatif. Les goûts changent ;
il s ont davantage de moyens de
s'exprimer. L'homme moyen de-
vient plus difficil e et exigeant. La
connaissance précise du marché est
désormais indispensable qu'on l'ob-
tienne par des enquêtes légères au-
près des ménages ou par de plus
vastes « simulations ».

UN ROLE
DANS L'ENVIRONNEMENT

Ces changements très importants
dans les goûts et dans les compor-
tements, le succès de termes tels
que « qualité de vie », « société fra-
ternelle », e tc ., l'évidente montée
des besoins en matière de cadre de
vie expliquent l'évolution de la con-
ception qu'ont certains promoteurs
de leur métier. Les promoteurs af-
firment avoir désormais un rôle
dans l'environnement et un rôle im-
portant. Parlant des problèmes de
densité urbaine, un promoteur affir-
mait « les pratiques actuelles nous
condamnent souvent à faire de la
surdensité ; les plans d'urbanisme
sont discutés sans nous. Bref, nous
ne pouvons faire notre métier dont
l'un des aspects les plus importants
est précisément la défense et l'amé-
lioration du cadre de vie. »
Ainsi donc les promoteurs pensent
avoir dans certains domaines un
rôle proche de celui des responsa-
bles de l'Administration : ce serait
particulièrement vrai en ce qui
concerne le maintien de l'environ-
nement. Le cadre de vie doit répon-
dre à divers critères. Il doit s'adap-
ter d'abord aux besoins des hom-
mes. Pour reDrendre l'exemple de
la densité, certains promoteurs ver-
raient un heureux équilibre si l'on
parvenait à créer à côté de zones
à fortes densités (mais sans excès),
destinées à favoriser les échanges,
des zones à densité plus faible pro-
pices aux résidences et des « coins »
tranquilles à densité presque nulle
autorisant le loisir et les jeux des
enfants ou le repos des adultes. Les
promoteurs font remarquer toute-
fois, qu'en l'état actuel des prati-
ques cet objectif reste impossible à
atteindre.
Ensuite la défense du cadre de vie
ne doit pas interdire au bâtisseur
de bâtir. Il y a un environnement
naturel, mais il existe également un
environnement créé par l'homme.
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annuité — allocation-logement

— Les plafonds de ressources relatifs aux différentes catégories de logements
aidés ont été placés sur les graphiques afin de délimiter la clientèle et de
faire apparaître la hiérarchie des aides.
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Or, il ne faut point adopter une
attitude passéiste et au nom des
grands principes interdire tout pro-
grès, voire toute création. Sans
doute la limite entre ce que l'on
peut l'aire au nom de la création
et ce que l'on ne peut pas faire
est-elle difficil e à tracer. Mais il
est important de noter que les pro-
moteurs se reconnaissent une res-
ponsabilité dans la défense de l'en-
vironnement et partant que l'on ne
peut vendre celui-ci.
Et pourtant certains font remar-
quer qu'on le vend souvent lorsque
par exemple on accroche sur un
terrain un trop grand nombre de
logements pour tenter d'amortir le
prix du foncier et pour supporter
le coût de certains équipements.
« Ce n'est pas notre faute disent
les promoteurs ». Et se tournant
vers les responsables de l'Adminis-
tration ils ajoutent : « à vous de
trouver le moyen, par l'impôt ou
autrement, de libérer davantage de
terrains à bâtir. »
Ni « marchand » de logements, ni
homme mystère de l'immobilier, le
promoteur se veut le professionnel
qui apporte sa « contribution à une
politique du logement ». Lorsqu'il
dénonce certaines difficultés ac-
tuelles qu'il affirme rencontrer au
gré des programmes (insuffisance
des circuits de financement, exigen-
ces accrues et parfois excessives
des propriétaires fonciers, manque
de concertation avec les collectivi-
tés locales) il ne le fait point seu-
lement pour des raisons pratiques
ou techniques. Certains promoteurs,
ceux-là mêmes qui ont participé à
cette table ronde avec le P.CM., en
dénonçant ce qu'ils croient devoir
dénoncer, s'inquiètent de l'avenir
même de la qualité de vie.
« La production de logements, affir-
mait récemment l'un d'entre eux,
va peser de plus en plus lourde-
ment sur le comportement des
Français. Ces derniers font souvent
de leurs dépenses de logement une
pari, qualitativement importante de
leur vie ; ils en attendent beaucoup.
Or, en l'état actuel du marché et
des modes de financement, une par-
lie de la clientèle ne sera pas logée
au niveau qu'elle souhaite. Ce n'est
pas inquiétant seulement pour des
raisons économiques ; ça l'est plus
encore pour des raisons politiques
au sens large du terme. Le Français
recherche, en effet, l'amélioration
de la qualité de vie. C'est de cette
amélioration que dépend son « mo-
ral ».
Parler de « moral » et de qualité
de vie à propos de l'immobilier
n'esl-ce point constater une évolu-
tion des esprits ? |
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Pierr e GIRAUDET

Né en 1919, M. Pierre Giraudet,
nommé Directeur Général de la
R.A.T.P. le 1" janvier 1972, débute
en 1942, comme Ingénieur des Tra-
vaux Publics, au service de l'Hy-
draulique de l'Algérie où il occupe
d'abord les fonctions de chef du
bureau technique de la 1" circons-
cription (projets de barrages, de
centrales hydro-électriques, de ré-
seaux d'irrigation...).
Mobilisé en Algérie en 1943, affecté
ensuite à la l ro Armée Française en
France puis en Allemagne, il est
démobilisé en 1945 comme lieute-
nant et reprend ses fonctions anté-
rieures.
De 1947 à 1954, il est chargé du
service de l'Hydraulique dans le
Moyen-Chéliff à Orléansville et no-
tamment de la construction de cen-
trales hydro-électriques, de la re-
construction du barrage de Pon-
téba, de l'aménagement et de l'ex-
ploitation de zones irrigables.
Nommé Ingénieur des Ponts et
Chaussées en 1954, il devient chef
du service technique à la Direction
de l'Hydraulique, puis chef du ser-
vice des travaux à la Direction des
Travaux Publics et des Transports
de l'Algérie, où il est plus spéciale-
ment responsable des problèmes
routiers, maritimes et aériens et
notamment du lancement du pro-
gramme des routes du Sahara.
A partir de 1957 il est affecté au
Port d'Alger, où il est successive-
ment chargé des travaux (étude de
l'extension du port, construction de
plusieurs quais et jetées, d'un poste
pétrolier et développement de l'ou-
tillage), puis de l'exploitation.
En 1961, M. Giraudet est détaché
au Port Autonome du Havre en
qualité de directeur des travaux. Il
dirige l'achèvement de la recons-
truction du port. Il étudie les tra-
vaux d'extension dont il réalise les
endiguements des nouveaux bas-
sins. Il établit le projet de la nou-
velle écluse maritime et en lance la
construction. Il étudie enfin l'avant-
projet d'un nouveau port extérieur
pour les pétroliers géants.
Nommé Ingénieur en Chef des
Ponts et Chaussées, M. Giraudet est

affecté à l'Aéroport de Paris en 1967
en qualité de Directeur des Inves-
tissements. Chargé à ce titre des
programmes d'équipement de leur
financement et de leur réalisation,
il dirige notamment les travaux
d'extension d'Orly (agrandissement
de l'aérogare Orly-Sud, construc-
tion de l'aérogare Orly-Ouest, cons-
truction de nouveaux hangars...) et
lance les travaux de construction
du nouvel aéroport de Roissy-en-
France.
A partir de 1970, M. Giraudet assis-
te le Directeur Général dans l'en-
semble de ses fonctions d'équipe-
ment et de travaux. Il était jusqu'à
fin 1971 Directeur Général Adjoint
de l'Aéroport de Paris.
M. Giraudet est Chevalier de la
Légion d'Honneur.

Jacque s DESCHAMPS

Nommé récemment Directeur Géné-
ral Adjoint de la R.A.T.P., M. Jac-
ques Deschamps est né le 29 juillet
1925 à Clermont-Ferrand.
Ancien Elève de l'Ecole Polytech-
nique (promotion 1945) et de l'Eco-
le Nationale des Ponts et Chaus-
sées.
M. Deschamps, Ingénieur des Ponts
et Chaussées, a débuté en 1950 au
Maroc où il a dirigé divers Services
de la Direction puis du Ministère
des Travaux Publics.
En 1965, revenu dans la métropole,
il est chargé de l'Arrondissement
territorial de Rouen, du Service or-
dinaire des Ponts et Chaussées puis
placé, en 1966, à la tête de l'Arron-
dissement spécial d'études et de
travaux du Service des Ponts et
Chaussées de la Seine.
Le 1" septembre 1966, M. Des-
champs est nommé adjoint du Di-
recteur des Travaux Neufs de la
Régie Autonome des Transports
Parisiens et, le 15 mars 1967, se
voyait confier le poste de Directeur
de ce département où il dirigea no-
tamment les travaux du R.E.R. et
ceux des prolongements du métro.
M. Deschamps est Chevalier de la
Légion d'Honneur.
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TRIBUN E LIBR E

L'épuratio n des eaux usées
IXTy-a-t-i l que des réalités économiques ?

L'article de PETER paru dans le
numéro de juillet 1971 du bulletin
sous le titre « L'épuration des eaux
usées : réalités économiques » don-
ne une bonne analyse, avec exemple
chiffré à l'appui, des aspects écono-
miques de l'épuration des eaux
usées domestiques et industrielles.
De ce point de vue on peut y faire
une critique de détail, c'est que si
l'on veut apprécier l'incidence des
charges d'épuration d'une commu-
ne on ne doit pas le faire par rap-
port à l'ensemble de son budget,
mais par rapport au seul budget du
service d'assainissement, et plus
précisément par leurs incidences
sur la redevance communale d'as-
sainissement. Ce n'est en effet qu'ex-
ceptionnellement, si la redevance
dépasse 0,65 F. au mètre cube, que
la commune peut être autorisée
(sans que ce soit une obligation) à
équilibrer le budget de ce service
par un prélèvement sur le budget
général.
Sous cette seule réserve les compa-
raisons sont exactes, les chiffres va-
rieront évidemment selon l'impor-
tance de la commune, la nature de
l'industrie polluante, les possibilités
d'implantation de la station et de
traitement des boues, et le taux de
la redevance de pollution à verser
à l'Agence, mais dans l'état actuel
des choses le résultat est toujours
dans le même sens : qui épure bien
dépense plus que qui n'épure pas.
Mais en déduire que la commune
ou l'industriel réticent ne construi-
ra la station d'épuration que lors-
que la redevance perçue par l'Agen-
ce deviendra supérieure à la somme
des charges d'épuration et de la
redevance perçue sur la pollution
résiduelle, est oublier un aspect
non économique mais non négli-
geable du problème, celui de l'ac-
tion des services chargés de la ges-
tion ou de la police des eaux, sans
parler de celle des autres utilisa-
teurs des eaux qui seraient lésés.
La loi du 16 décembre 1964, qui a
créé les Agences de Bassin et les a
autorisées à percevoir des redevan-
ces, n'a nullement donné le droit
de polluer moyennant le versement
de ces redevances. Au contraire elle
a maintenu et renforcé les règles
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antérieures relatives aux déverse-
ments d'eaux usées, les possibilités
d'intervention de l'Administration
et les sanctions éventuelles.
Epurer ses effluents n'est pas qu'un
problème économique, c'est une
obligation à la fois morale et légale
et seuls en sont dispensés ceux qui
ont été régulièrement autorisés à
déverser leurs effluents bruts en
raison de circonstances particuliè-
rement favorables telles qu'une lar-
ge dilution. Dans certains cas ces
autorisations peuvent même être
révisées dans le sens d'une aggra-
vation des conditions imposées.
Les industriels et les collectivités
supportent de nombreuses autres
sujétions onéreuses, dans l'intérêt
général ou dans celui de leur per-
sonnel : la prévention contre les
accidents du travail, les règles rela-
tives à l'utilisation de l'énergie élec-
trique et à la sécurité dans les éta-
blissements recevant du public, cel-
les relatives à l'aménagement des
camions et des véhicules transpor-
tant des personnes, et de nombreu-
ses autres qu'il est impossible d'é-
numérer ici. Comme les obligations
qui en résultent sont admises et
respectées par tous on n'a jamais
songé à faire des calculs compara-
tif s à leur sujet, pas plus qu'à ins-
taurer des redevances pour aider
financièrement ceux qui se décident
tardivement.

Il n'en fut pas de même pour la
pollution des eavix : les responsa-
bilités sont certes partagées ; de
mauvaises habitudes ont été prises
et les services chargés de la police
et de la gestion des eaux peuvent
rappeler à leur décharge qu'en pré-
sence d'une opinion publique pour
le moins indifférente et d'autorités
facilement impressionnées par des
arguments sociaux et économiques
à court terme, leurs interventions
étaient rarement suivies d'effet, et
qu'ils n'étaient guère encouragés à
agir.
Il n'est évidemment pas agréable
d'ajouter un poste supplémentaire
de dépense à un budget ou un comp-
te d'exploitation, surtout si le con-
current ne le fait pas. Mais depuis
quelques années le contexte a chan-
gé : le pollueur a de plus en plus

par J.-V. GAUDEL
Ingénieur  en Chef des Ponts et Chaussées

mauvaise conscience et l'opinion
publique est sensibilisée. Les inter-
ventions financières de l'Etat et des
Agences de Bassin ont fait perdre
une partie le leur poids aux argu-
ments sociaux et économiques. Les
communes épurent plus volontiers
au point que les crédits de subven-
tions de l'Etat majorées au rythme
du doublement en cinq ans, restent
insuffisants pour répondre aux de-
mandes, et depuis peu les indus-
triels, plus lents à démarrer, pré-
sentent aux Agences de Bassin de
nombreux dossiers de demandes
d'aide.
Le passé a montré qu'isolés au mi-
lieu d'un monde indifférent, les ser-
vices chargés de la police et de la
gestion des eaux ne pouvaient pas
grand chose. Mais il s auraient tort
de croire que les Agences de Bassin
doivent et peuvent prendre entière-
ment leur relais dans la lutte contre
la pollution. Leur mission n'a pas
été supprimée et dans une ambian-
ce modifiée elle doit être plus facile
à assurer.
La finance et l'économie ne suffi-
sent pas pour vaincre l'inertie, la
mauvaise volonté ou tout simple-
ment les obstacles techniques. Plu-
tôt que dans la recherche d'un équi-
libre économique, qui ne peut être
que global et par conséquent inexis-
tant pour une partie des intéres-
sés (1), la solution doit à mon sens
être trouvée dans une coordination
des incitations financières et d'une
action administrative plus dynami-
que. C'est ainsi que l'on doit arri-
ver à améliorer progressivement
l'état de nos rivières et de nos plans
d'eau, en donnant évidemment la
priorité aux grosses pollutions loca-
lisées comme le préconise à juste
titre PETER

(1) De plus dans l'état actuel de la régle-
mentation « le montant global des rede-
vances à percevoir susceptibles d'être mi-
ses en recouvrement par une agence... est
fixé en fonction des dépenses de toutes
natures devant lui incomber dans le cadre
d'un programme pluriannuel d'interven-
tion » (décret n° 66-700 du 14 septembre
1966 relatif aux agences financières de
bassin - article 17).
Un barème de redevances calculé en fonc-
tion de l'équilibre préconisé par Peter et
justifié de cette façon serait donc illégal.
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DÉCORATIO N
11 y a quelques mois, le mari d'une
de mes amies m'a priée d'assurer la
rédaction, dans la revue des P.C.M.,
d'une rubrique consacrée à la déco-
ration. J'avoue avoir été tentée
alors par cette proposition ; son
caractère amical et non lucratif me
fournissait une occasion bien sédui-
sante d'exprimer en toute indépen-
dance des idées qui me sont chères
sur un sujet qui ne peut aujour-
d'hui laisser personne indifférent.
A une époque où la défense de no-
tre environnement a brusquement
mobilisé toutes les énergies, alerté
toutes les consciences, ne doit-on
pas constater que le seul domaine
dans lequel il nous reste le senti-
ment de pouvoir agir, et encore,
dans des conditions souvent irré-
médiablement compromises, reste
celui de l'aménagement des locaux
qui abritent notre vie familiale, so-
ciale ou professionnelle.
Je précise tout de suite que si j 'ai
parlé « D'aménagement de locaux »,
c'est bien parce que même si je
suis appelée à les utiliser ici, je
suis hostile aux mots « Décorer »,
« Décoration », « Décorateur » dont
le terme commun « Décor » évoque
irrésistiblement l'accessoire de théâ-
tre et rappelle fâcheusement la dé-
finition du Petit Larousse : Déco-
rer : « orner d'accessoires destinés
à embellir ». Exemple : la décora-
tion d'un appartement.
Je prêt ère quant à moi choisir le
terme « Architecte d'intérieur »
pour répondre à ce qui me paraît
devoir être la véritable mission de
celui qui exerce ma profession ;
dans l'absolu, en effet, son travail
devrait alors consister non à rajou-
ter, à plaquer un décor séduisant,
mais à organiser des -solumes, à
étudier dès le début de la concep-
tion, en liaison étroite avec l'archi-
tecte, un plan, une distribution qui
est le support de toute ^e dans un
espace donné. Il faut bien admettre
que de telles occasions se rencon-
trent très rarement de nos jours, et
particulièiement dans notre pays
où pour de multiples raisons la
frontière entre l'Architecture et la
« Décoration » continue à séparer
artificiellement des interventions
qui devraient être aussi intimement
liées l'une à l'autre.
Beaucoup d'architectes le déplorent
autant que nous et nous connais-
sons la qualité des œuvres de cer-
tains parmi les plus connus d'entre
eu\ qui ont pu et su pousser eux-
mêmes leurs études jusqu'à l'im-
plantation et au dessin du mobilier
destiné à équiper les appartements
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ou les bureaux de leurs clients.
Malheureusement, il nous faut re-
descendre sur terre et convenir que
la plupart du temps nous devrons
nous contenter d'une situation
moins idéale. Je me hâte d'ajouter
qu'il y a dans mon métier mille
façons d'intervenir à des stades
moins exaltants peut-être, mais non
moins riches en joies de toutes sor-
tes : choix d'un meuble, d'une cou-
leur voire d'un modèle de paumelle
ou d'un type de robinet.
Je voudrais insister cependant sur
ce que j'évoquais au début de cet
article et qu'il me paraît capital de
souligner : l'aménagement d'un
appartement représente pour cha-
cun d'entre nous une chance de
nous exprimer selon notre goût,
notre caractère propre et en fonc-
tion de notre situation familiale,
sociale ou professionnelle, de nos
moyens financiers.
La tâche n'est pas aisée, certes,
mais elle nous concerne tous, habi-
tant de la vill e ou de la campagne,
capitaine au long cours, Madone
des Sleeping ou troglodyte.
Pourquoi dans ces conditions faire
appel au décorateur ? Nous connais-
sons tous des appartements chaleu-
reux, élégants où il fait bon vivre
et être reçus et dont la réussite ne
doit rien à l'intervention d'un déco-
rateur. Mais en revanche nous en
connaissons tous aussi, dont tel
spécialiste réputé a dû signer la
décoration et qui se distinguent
surtout par l'absence total de char-
me, de goût et de personnalité hor-
mis celle, indiscrète du décorateur...

Je crois que la réponse à la ques-
tion posée est très simple : certai-
nes personnes ont le temps, le goût,
les moyens, la compétence, une for-
mation qui leur permettront de
s'exprimer d a ns l'aménagement
d'un appartement.
Mais, si ces mêmes personnes
étaient privées d'une seule de ces
possibilités, par exemple, le temps,
elles auraient encore la possibilité
de s'exprimer à travers l'inter\en-
tion du décorateur qu'elles auront
choisi. Celui-ci par définition a les
avantages incontestables : il con-
naît le métier, les fournisseurs. Il
se tient au courant des dernières
réalisations en matière de techni-
que ou de mobilier. Il a par ailleurs
de l'expérience, mais, et c'est là où
je voulais en venir, son interven-
tion sera inutile ou néfaste s'il n'a
pas conscience de devoir mettre sa
science ou son talent au service
d'une autre personnalité que la
sienne. C'est parce qu'une telle atti-
tude me semble essentielle que je
me suis étendue aussi longuement
au début de cet article sur certains
aspects de mon métier : la présence
d'un interlocuteur qu'il est possible
de connaître et de respecter est un
des privilèges du décorateur : je
crois que si j'aime autant cette ac-
tivité, c'est parce qu'elle ne se con-
çoit pas sans cette rencontre et cet
échange avec les individus auxquels
on peut apporter une aide dans un
climat de confiance et d'amitié g|

Sophie de KINKELI N
Décorateur-Conseil
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tes exaspérantes aux feux rouges dans les
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PÉRISCOPE

De nouvelles Agences
d'Urbanisme

A propos des
Bois de la Grange

Révision des plans
d'urbanisme

des Alpes-Maritimes

Lors de la discussion du Budget de
l'Urbanisme, M. CHALANDON a
été amené à confirmer l'intérêt que
le Gouvernement porte au dévelop-
pement des Agences d'Urbanisme.
Aux quatorze agences existantes
actuellement viennent de s'en ajou-
ter deux nouvelles. A Reims, à
l'initiative de M. TAITT1NGER,
l'Agence a été créée à compter
du 1er janvier 1972, elle est dirigée
par M. LEFEBVRE, Ingénieur des
Ponts et Chaussées. A Toulouse, à
l'initiative de M. BAUDIS, Maire de
Toulouse, une Agence se met en
place sous la direction de M. FRE-
BAULT, Ingénieur des Ponts et
Chaussées, précédemment en pos-
te à l'I.R.T.

Le 4 décembre, lors de la discus-
sion du Budget de l'Equipement de-
vant le Sénat, M. VIVIEN a été
amené à préciser que la décision
d'acquisition totale des Bois de la
Grange dans le Sud-Est parisien
avait été prise par M. CHALAN-
DON dès le 4 octobre 1971
Certains commentateurs avaient en
effet émis l'hypothèse que cette
décision n'aurait été prise qu'au
moment de son annonce publique
le 23 novembre, le lendemain de
l'émission « A Armes Egales » où
M. SAVARY avait affirmé qu'un ac-
cord était conclu avec le promoteur
pour la construction de 6 500 loqe-
ments sur une partie de ces bois

Pour tenir compte des orientations
du schéma général d'aménagement
du littoral de la Région Provence-
Côte d'Azur approuvées par le Gou-
vernement en juillet 1971, le Préfet
des Alpes-Maritimes a pris la déci-
sion de réduire systématiquement
les densités prévues dans les plans
d'urbanisme des communes du lit-
toral qu'il n'a d'ailleurs pas approu-
vés avant la date limite du 30 juin
1971. Cette réduction des densités
est d'ores et déjà appliquée au titre
des mesures de sauvegarde pré-
vues jusqu'à la publication des
Plans d'Occupation des Sols

Aménagement de la
zone industnalo-portuaire

de Dunkerque

Financement des
programmes de H L M

Lancement d'une
opération de R C B

pour les transports urbains

Pour la conduite de cette impor-
tante opération d'aménagement, le
Gouvernement n'envisage pas de
créer d'organisme spécialisé ana-
logue aux Missions d'études et d'a-
ménagement des Villes Nouvelles.
Il recherche au contraire le moyen
de modifier les structures de la
D.D.E. afin qu'elles permettent une
prise en charge efficace du problè-
me, depuis la conception d'urba-
nisme jusqu'à la conduite des opé-
rations d'aménagement.
Bien entendu, des organes de direc-
tion seraient institués et rassem-
bleraient les divers départements
ministériels intéressés, les collec-
tivités locales et les chambres de
commerce, ainsi que les Préfets
concernés.

Tandis qu'on allège les contrôles
techniques et que l'on déconcentre
les décisions au sein du Ministère
de l'Equipement et du Logement, la
circulaire du 20 juillet 1971 du Mi-
nistère de l'Economie et des Finan-
ces aux Trésoriers-Payeurs géné-
raux sur le visa de financement des
programmes H L.M. tend à alourdir
les contrôles financiers en faisant
remonter les visas à la Direction
du Trésor et à celle de la Compta-
bilité publique.
Quelques erreurs ou abus provo-
nuent parfois une émotion II ne
faut oas que celle-ci Justifie un
contrôle supolémentaire et un
alourdissement des procédure nui
voulant faire arbitrer dps ronflits
locaux à Pari«?, y ramènent tn-ites
'^s décisions.
Doit-on faire le ieu des rontrôt^s
paralvsants ou iouer le ieu du ma-
naqement et de la déconcentra-
tion ?

Le Ministère de l'Equipement et du
Logement, le Ministère des Trans-
ports, le Ministère de l'Intérieur,
lancent un programme conjoint
d'actions-pilotes de R.C.B. pour
1972-1973 dans le domaine de la
Circulation et des Transports Ur-
bains. Deux villes seront pressen-
ties pour prendre en main chacune
la réalisation d'un programme-type
(Toulouse et Strasbourg).
Ces opérations font suite aux re-
commandations de la Commission
des Villes du VIe Plan concernant
le renforcement des pouvoirs,
moyens et méthodes de planifica-
tion et de programmation dans les
agglomérations urbaines. Leur ob-
jectif immédiat est la production
chaque année, dans chaque ville-
pilote, d'un programme pluriannuel
« Circulation et Transports » com-
mun aux divers intervenants : Elus
et Services municipaux ou commu-
nautaires ; Préfet et D.D.E. ; Poli-
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ce ; Agence d'urbanisme ; Trans-
porteurs concessionnaires ; Direc-
tions et Services centraux des Mi-
nistères.
Ces programmes qui feront expli-
citement référence à un diagnostic
(tableau de bord et objectifs),
prendront en compte l'ensemble
des moyens d'action disponibles
(catalogue de projets), les ressour-
ces financières globales (coûts
réels de programme), l'avenir de
l'agglomération (cheminement vers
le SDAU).

Des difficultés dans
la régionalisation du Plan

Au moment où s'achève la phase
technique de préparation des PR
DE, des tensions assez vives se
manifestent au niveau des Préfets
de région et des Missions régio-
nales. Ces tensions sont dues :
— à l'importance et la complexité

du travail demandé par le Com-
missariat Général du Plan ;

— à la traduction insuffisante de
certaines priorités régionales
(santé, développement urbain,
par exemple) dans les choix dé-
finitifs du VIe Plan,

— à la méconnaissance, par cer-
tains Ministères, de proposi-
tions précises formulées par les
régions dans leurs esquisses
régionales (modifications de
certains régimes de subven-
tions aux petites routes, aux
activités agricoles..., par exem-
ple),

— à l'insuffisance des dotations
régionales proposées par cer-
tains Ministères dans le cadre
de la régionalisation du budget
de 1972, lorsque l'on compare
ces dotations aux propositions
formulées par les régions pour
le VIe Plan.

Ainsi se trouvent posés simultané-
ment deux problèmes fondamen-
taux : le problème de la crédibilité
du plan plus difficile à assurer au
niveau régional qu'au niveau natio-
nal, et le problème du respect de
la nouvelle « règle du jeu » de la
déconcentration administrative par
tous les Ministères « dépensiers ».

ORDRE NATIONA L DE
LA LÉGION D'HONNEUR

MINISTÈRE DU
DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL

ET SCIENTIFIQUE
M. Sore Jean-Claude, Directeur au
ministère, est nommé au grade de
Chevalier de la Légion d'Honneur.
J.O. du lor janvier 1972.

MINISTÈRE DE L'ÉQUIPEMENT
ET DU LOGEMENT

M. Aubert Albert-Pierre, Ingénieur
en Chef des Ponts et Chaussées,
Directeur général de la Société fi-
nancière de gestion et investisse-
ments immobiliers et hôteliers.
Chevalier du 16 décembre 1960, est
promu au grade d'Officier de la
Légion d'Honneur.
J.O. du 1" janvier 1972.
M. Tinturier Georges-Etienne-Pier-
re, Ingénieur en Chef des Ponts et
Chaussées, Directeur départemen-
tal de l'équipement du Bas-Rhin.
Chevalier du 14 avril 1958, est pro-
mu au grade d'Officier de la Légion
d'Honneur.
J.O. du 1" jamier 1972.
M. Boissereinq Y\es-Elîc-Marius,
Ingénieur en Chef des Ponts et
Chaussées, Directeur du port auto-
nome de Marseille, est nommé au
grade de Che\ alier de la Légion
d'Honneur.
J.O. du 1" janvier 1972.
M. Mante Jean-Pierre-Edmond, In-
génieur en Chef des Ponts et Chaus-
sées, Directeur de l'équipement de
l'Isère, est nommé au grade de Che-
valier de la Légion d'Honneur.
J.O. du 1" janvier 1972.
M. Valiron François-René-Marie, In-
génieur en Chef des Ponts et Chaus-
sées, Directeur de l'équipement de
l'Isère, est nommé au grade de Che-
valier de la Légion d'Honneur.
J.O. du 1" janvier 1972.

ORDRE NATIONA L
DU MÉRITE

MINISTÈRE DU
DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL

ET SCIENTIFIQUE
M. Banal Michel-Maxime-Marie,
Directeur adjoint des études et re-

cherches d'Electricité de France,
est promu au grade d'Officier de
l'ordre national du mérite.
J.O. du 10 décembre 1971.
M. Flajoliet Bernard-Louis-Emile,
Ingénieur en Chef des Ponts et
Chaussées, chef du service spécial
des dépôts d'hydrocarbures au mi-
nistère, est promu au grade d'Offi-
cier de l'ordre national du mérite.
J.O. du 10 décembre 1971.

M. Fort René-Henri, Directeur de
la production et du transport de
Gaz de France, est promu au grade
d'Officier de l'ordre national du
mérite.
J.O. du 10 décembre 1971.
M. Heliot Pierre-Albert-Marie, chef
de l'arrondissement minéralogique
de Paris II au ministère, est promu
au grade d'Officier de l'ordre natio-
nal du mérite.
J.O. du 10 décembre 1971.

M. Terestchenko Pierre, Directeur
à la société Ugine Kuhlmann, est
promu au grade d'Officier de Tor-
dre national du mérite.
J.O. du 10 décembre 1971.
M. Vernisse Jean, Directeur gênerai
de Sofrelec, est promu au gr.ide
d'Officier de l'ordre national du
mérite.
J.O. du 10 décembre 1971.

MINISTÈRE DES T ilPC
» 11 J

M. Vieariot Henri, Directeur archi-
tecte en chef à l'Aéroport de Paris.
est promu au grade de Comman-
deur de l'ordre national du mérite.
J.O. du IW décembre 1971.

M. Le Tresle Pierre-François-Marie,
adjoint au chef du service des tra-
\au\ immobiliers aeronautiques de
la région parisienne, esï promu au
sjrade d'Officier de l'ordre national
du mérite.
J.O. du 10 décembre 1971.

M. Thille Aimë-Aurèle-Jacques. Di-
recteur adjoint des installations fi-
xes de la société nationale des che-
mins de fer français, est promu au
grade d'Officier de l'ordre national
du mérite.
J.O. du 10 décembre 1971.

M. Marrée Pierre-Emile-Louis, In-
génieur des Ponts et Chaussées à
l'administration centrale, est nom-
mé au grade de Chevalier de l'ordre
national du mérite.
J.O. du 10 décembre 1971.

73



M. de Vitry d'Avaucourt François,
adjoint au secrétaire général de la
marine marchande, est nommé au
grade de Chevalier de l'ordre natio-
nal du mérite.
J.O. du 10 décembre 1971.

MINES

PROMOTIONS
Par arrêté du ministre du dévelop-
pement industriel et scientifique en
date du 22 novembre 1971,
M. Moyen Dominique, Ingénieur
des Mines, est nommé à l'emploi
d'Ingénieur en Chef des Mines et
titularisé dans le grade correspon-
dant à compter du l01 octobre 1971.
J.O. du 30 no-sembre 1971.

DÉMISSIONS
Par arrêté du ministre du dévelop-
pement industriel et scientifique en
date du 28 octobre 1971, la démis-
sion de M. Marie Charles, Ingénieur
des Mines, a été acceptée à compter
du 1" octobre 1970, date de sa titu-
larisation >en qualité de maître de
conférences à la faculté des scien-
ces de l'université de Besançon.
J.O. du 20 novembre 1971.

DÉCISIONS
Par arrêté du 29 novembre 1971, le
bureau de la commission des re-
cherches scientifiques sur la sécuri-
té dans les mines et carrières (CO.
R.S.) a été constitué comme suit :
M. Robert, Ingénieur Général des
Mines, président.
M. Frereau, Ingénieur Général des
Mines, président de la section tech-
nique du conseil général des mines,
vice-président.
M. Koch, Ingénieur en Chef des Mi-
nes, chef du service des techniques
du sous-sol à la direction de la tech-
nologie, de l'environnement indus-
triel et des mines, secrétaire.
J.O. du 9 décembre 1971.
Par arrêté du 3 décembre 1971, le
secrétariat du conseil supérieur de
la création esthétique industrielle
est assuré par M. Jean-Claude Bou-
vry, Ingénieur des Mines, adjoint
au directeur des études et program-
mes au ministère du développe-
ment industriel et scientifique, en
remplacement de M. Christian Mar-
bach, appelé à d'autres fonctions.
J.O. du 14 décembre 1971.
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PONTS ET CHAUSSÉES

DÉCISIONS

Par arrêté en date du 19 novembre
1971, M. Lebreton Alain, Ingénieur
des Ponts et Chaussées à la direc-
tion du gaz, de l'électricité et du
charbon, a été nommé secrétaire du
comité technique de l'électricité, en
remplacement de M. Texier Geor-
ges, admis à faire valoir ses droits
à la retraite.
J.O. du 28 novembre 1971.
Par arrêté du Premier ministre, du
ministre de l'économie et des finan-
ces et du ministre de l'équipement
et du logement en date du 8 sep-
tembre 1971, M. Morel Louis, Ingé-
nieur Général des Ponts et Chaus-
sées, est, à compter du 1" avril
1971, placé en service détaché, pour
une période de cinq ans, auprès de
l'office public d'habitations à loyer
modéré de la vill e de Paris en qua-
lité de Directeur général.
J.O. du 7 décembre 1971.
Par arrêté du Premier ministre, du
ministre de l'économie et des finan-
ces, du ministre des transports et
du ministre de l'équipement et du
logement en date du 30 septembre
1971, M. Hoffmann Eugène, Ingé-
nieur en Chef des Ponts et Chaus-
sées, est, à compter du 16 mai 1971,
placé en service détaché, pour une
période de cinq ans, auprès du
conseil supérieur des transports en
vue d'y exercer les fonctions de se-
crétaire général adjoint.
J.O. du 7 décembre 1971.
Par arrêté du Premier ministre, du
ministre de l'économie et des finan-
ces, du ministre des transports et
du ministre de l'équipement et du
logement en date du 30 septembre
1971, M. Dreyfus Gilbert, Ingénieur
Général des Ponts et Chaussées, est,
à compter du 15 mars 1971, placé
en service détaché, pour une pério-
de de cinq ans, auprès de l'Aéro-
port de Paris en qualité de Direc-
teur général.
J.O. du 7 décembre 1971.
Par arrêté du Premier ministre, du
ministre de l'économie et des finan-
ces, du ministre de l'équipement et
du logement et du secrétaire d'Etat
auprès du ministre des affaires
étrangères en date du 4 octobre
1971, M. Protat Pierre, Ingénieur en
Chef des Ponts et Chaussées, est, à
compter du 1er janvier 1971, placé
en service détaché, pour une pério-

de de cinq ans, auprès de l'office
central des chemins de fer d'outre-
mer en qualité de Directeur géné-
ral.
J.O. du 7 décembre 1971.
Par arrêté du Premier ministre, du
ministre de l'économie et des finan-
ces et du ministre de l'équipement
et du logement en date du 15 octo-
bre 1971, M. Maquet Jean-François,
Ingénieur des Ponts et Chaussées,
est, à compter du 1" juin 1971,
placé en service détaché, pour une
période de cinq ans, auprès du port
autonome de Nantes-Saint-Nazaire
en vue d'y exercer les fonctions de
Directeur des accès.
J.O. du 7 décembre 1971.
Par arrêté du 26 novembre 1971,
sont nommés membres du comité
consultatif institué auprès du cen-
tre scientifique et technique du bâ-
timent :
M. Maurus Robert, Ingénieur des
Ponts et Chaussées.
M. Pasquet André, Ingénieur en
Chef des Ponts et Chaussées.
M. Peltier Raymond, Ingénieur Gé-
néral des Ponts et Chaussées, direc-
teur du centre d'études et recher-
ches de l'industrie des liants hy-
drauliques.
M. Sajus Raymond, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, secrétaire per-
manent du plan Construction.
J.O. du 18 décembre 1971.
M. Sato Louis, Ingénieur des Ponts
et Chaussées, en service détaché
auprès de la Société d'Etudes Tech-
niques et Economiques (S.E.T.E.C.)
est réintégré pour ordre dans son
administration d'origine le 1" octo-
bre 1971 et placé à compter de la
même date, pour une période de
3 ans éventuellement renouvelable,
en position de disponibilité en vue
d'exercer à l'intérieur du groupe
S.E.T.E.C. les fonctions de Prési-
dent Directeur Général de la Société
d'Etudes et de Réalisations Urbai-
nes (U.R.A.T.E.C).
Arrêté du 29 octobre 1971.
M. Boyer Robert, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, est, à compter
du 1" avril 1971, placé en service
détaché pour une période de cinq
ans, éventuellement renouvelable,
auprès du Ministère de l'Economie
et des Finances en qualité de char-
gé de mission à la Direction de la
Prévision.
Arrêté du 10 novembre 1971.
M. Leservot Gilles, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, est, à compter
du 15 octobre 1971, placé en service
détaché, pour une période de cinq
ans, éventuellement renouvelable,
auprès de la société centrale pour



l'Equipement du Territoire en Mie
d'y exercer les fonctions de Direc-
teur de la société d'Equipement de
la Guadeloupe (SODEC).
Arrêté du 10 novembre 1971.
M. Martinand Claude, Ingénieur des
Ponts et Chaussées au Centre d'Etu-
des Techniques de l'Equipement de
Bordeaux, est, à compter du 1" dé-
cembre 1971, charge de l'arrondis-
sement opérationnel à la direction
départementale de l'Equipement de
la Gironde, en remplacement de
M. Houdet appelé à d'autres fonc-
tions. Il continuera en outre d'être
chargé par intérim de la Division
des Tracés au Centre d'Etudes
Techniques de l'Equipement de
Bordeaux.
Arrêté du 19 novembre 1971.
M. Durand Jean-Louis, Ingénieur
des Ponts et Chaussées détaché au
Bureau Central d'Etudes pour les
Equipements d'Outre-Mer, est, à
compter du 1er décembre 1971, réin-
tégré dans les cadres de son admi-
nistration d'origine et nommé Ad-
joint au Chef de la Division Cir-
culation Exploitation du Service
d'Etudes Techniques des Routes et
Autoroutes.
Arrêté du 22 novembre 1971.
M. Basso Marcel, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, en congé de
longue durée depuis le 2 mai 1971,

, à compter du 1" octobre 1971,
réintégré dans ses fonctions et char-
gé de mission auprès du Chef de
la division « Transports » du Cen-
tre d'Etudes Techniques de l'Equi-
pement d'Aix-en-Provence.
Arrêté du 22 novembre 1971.
M. Essig Philippe, Ingénieur en
Chef des Ponts et Chaussées en ser-
vice détaché auprès de la Régie Au-
tonome des Transports Parisiens,
est, à compter du 1er mars 1971,
maintenu dans la même position
auprès de cet organisme pour une
nouvelle période de cinq ans, éven-
tuellement renouvelable, pour lui
permettre de continuer d'y exercer
des fonctions de son grade.
Arrêté du 25 novembre 1971.
M. Franck Gérard, Ingénieur en
Chef des Ponts et Chaussées en ser-
vice détaché auprès du port auto-
nome du Havre en qualité de Di-
recteur de l'Exploiialion Technique
et de la Prospective, est, à compter
du 1" juin 1971, maintenu dans la
même position et dans les mêmes
fonctions auprès de cet organisme
pour une nouvelle période de cinq
ans, éventuellement renouvelable.
Arrêté du 25 novembre 1971.
M. Saulgeot Louis, Ingénieur Géné-
ral des Ponts et Chaussées, en ser-

\ice détaché auprès de l'Entreprise
Minière et Chimique, est, à compter
du 1er décembre 1971, réintégré
dans les cadres de son administra-
tion d'origine et mis à la disposi-
tion du Ministère du Développe-
ment Industriel et Scientifique.
Arrêté du 26 novembre 1971.
M. Nau André, Ingénieur en Chet
des Ponts et Chaussées, est, à comp-
ter du 12 août 1971, placé en ser-
vice détaché pour une période de
cinq ans, éventuellement renouve-
lable, auprès du Secrétaire d'Etat
auprès du Ministre des Affaires
Etrangères en qualité de conseiller
technique du Ministre des Travaux
Publics de la République Démocra-
tique du Congo-Kinshasa.
Arrêté du 6 décembre 1971.
M. Cavassilas Dimitri , Ingénieur
des Ponts et Chaussées, est, à comp-
ter du 1er juillet 1971, placé en ser-
vice détaché pour une période de
deux ans, éventuellement renouve-
lable, auprès du Ministère des Af-
faires Etrangères, pour servir en
Algérie au titre de la Coopération
Technique.
Arrêté du 6 décembre 1971.
M. Maistrc Claude, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, précédemment
en service détaché auprès de l'Offi -
ce National de la Navigation, est, à
compter du lor novembre 1970, réin-
tégré pour ordre dans son adminis-
tration d'origine et placé à nouveau
en service détaché pour une période
de cinq ans, éventuellement renou-
velable, auprès du Port Autonome
de Paris en qualité de Directeur de
rEquipement.
Arrêté du 7 décembre 1971.
M. Vasseur Jacques, Ingénieur Gé-
néral des Ponts et Chaussées, est
placé, à compter du 15 décembre
1971, dans la position de disponi-
bilit é pour une période de 3 ans,
éA'entuellement renouvelable, auprès
de la Société Spie-Batignolles en
vue d'y exercer les fonctions d'In-
génieur-Conseil.
Arrêté du 7 décembre 1971.
M. Irion Bernard, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, est placé, à
compter du l " octobre 1971, en po-
sition de disponibilité auprès de la
Compagnie Générale d'Automatis-
me pour une période de trois ans,
éventuellement renouvelable, en vue
d'y exercer les fonctions de Direc-
teur, chargé plus particulièrement
des réalisations hospitalières et hô-
telières.
Arrêté du 7 décembre 1971.

M. Pébereau Georges, Ingénieur en
Chef des Ponts et Chaussées, en

disponibilité auprès de la Compa-
gnie Générale d'Electricité en qua-
lité d'Administrateur Directeur Gé-
néral adjoint et de la Compagnie
Industrielle de Télécommunications
en qualité d'Administrateur Direc-
teur Général, est maintenu dans
celle position pour une nouvelle el
dernière période de 3 ans à compter
du 7 octobre 1971.
Arrêté du 7 décembre 1971.
M. Cheret h an, Ingénieur en Chef
des Ponts et Chaussées, est, à comp-
ter du 1" mars 1971, placé en ser-
vice détaché pour une période de
cinq ans, éventuellement renouve-
lable, auprès du Ministère du Déve-
loppement Industriel et Scientifique
en vue d'y exercer les fonctions de
Directeur'du Gaz, de l'Electricité et
du Charbon.
Arrêté du 9 décembre 1971.

M. Quatre Michel, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, Conseiller Tech-
nique du Ministre du Tra\ail, de
l'Emploi et de la Population, est.
à compter du 1" no\etnbre 1971,
mis à la disposition du Ministère
des Affaires Culturelles en -vue-
d'exercer les fonctions de Directeur
des Services Administratifs de la
Réunion des théâtres hriques na-
tionaux.
Arrêté du 22 décembre 1971.
M. Legrand Gilles. Ingénieur en
Chef des Ponts et Chaussées en ser-
\ice détaché auprès du Ministère
du Dé-veloppement Industriel et
Scientifique en qualité de Profes-
seur de Mathématiques à l'Ecole
Supérieure des Mines de Paris, est,
à compter du 1" octobre 1971,
maintenu dans la même position et
dans les mêmes fonctions pour une
nom elle période de cinq ans., éven-
tuellement renom elable.
Arrêté du 22 décembre 1971
M. Chaste Roger, Ingénieur Général
des Ponts et Chaussées au Conseil
général des Ponts et Chaussées, est,
à compter du 1" décembre 1971, en
sus de ses attributions, chargé de
mission auprès des Ingénieurs Gé-
néraux chargés des 13 et 14l cir-
conscriptions d'Inspection Générale.
Arrêté du 23 décembre 1971.
M. Lccerf Y\es, Ingénieur des Ponts
et Chaussées en service détaché au-
près du Ministère de l'Education
Nationale, est, à compter du l"r oc-
tobre 1971, réintégré pour ordre
dans son corps d'origine et mis à
la disposition de l'Institut de Re-
cherche d'Informatique et d'Auto-
matique en qualité d'Ingénieur de
recherche.
Arrêté du 23 décembre 1971.
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IONS  INFORMATIONS * INFORMATION

BARBER-GREENE

Sa nouvelle gamme de finisseurs

Nos lecteurs trouveront, ci-après, des informations transmises par des entre-
prises travaillant pour les Ponts et Chaussées ou intéressant les services des
Ponts et Chaussées par certaines de leurs productions. Le caractère documen-
taire de ces informations nous a paru justifier leur publication ; elles sont
toutefois publiées sous la seule responsabilité des firmes intéressées.

Véritable INVENTEUR du finisseur il
y a plus de 30 ans, BARBER-GREENE
est toujours resté le pionnier mondial
pour la fabrication des postes d'enrobage
et des engins d'application.

En introduisant sa nouvelle gamme
hydrostatique de la série 100, BARBER-
GREENE prend maintenant une avance
considérable sur le Marché international.

Déjà éprouvés outre Atlantique, tous
les problèmes de la série 100 sont déjà,
ou seront très prochainement, diffusés en
France.

Tous les finisseurs de la série 100 sont
à commandes hydrostatiques indépendan-
tes les unes des autres. C'est-à-dire que :

— la translation,

— l'alimentation,

— la répartition et

— la vibration

Finisseu r SB 170 en actio n - Vue arrièr e

peuvent être commandées séparément en
fonction précise de l'approvisionnement
en matériaux enrobés, de l'épaisseur et
de la largeur du tapis, ainsi que de la
qualité des enrobés mis en œuvre.

L'automatisme a été poussé au maxi-
mum pour permettre la conduite de l'ap-
pareil par une main-d'œuvre dont la tech-
nicité tend à diminuer.

C'est ainsi, par exemple, que des pal-
peurs judicieusement disposés ajustent
automatiquement l'alimentation aux be-
soins des vis de répartition.
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Egalement, la vitesse d'avancement du
finisseur peut être pré-réglée en fonction
de l'approvisionnement et du travail. Elle
demeure constante pendant toutes les
opérations de revêtement, y compris pen-
dant le temps de chargement de la trémie.

Après chaque arrêt, le finisseur repart
automatiquement à la vitesse pré-réglée
par simple manœuvre d'un levier « Mar-
che/Arrêt ».

Néanmoins, tous les automatismes peu-
vent être « isolés », soit pour une condui-
te plus « traditionnelle » de l'engin, soit
en cas de défaillance éventuelle d'un des
dispositifs concourant à l'automatisme
général.

Indépendamment d'une plus grande
facilité de conduite, l'introduction de
l'hydrostatique présente de nombreux au-
tres avantages :
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Réduction très sensible du coût d'en-
tretien par l'élimination de nom-
breux organes mécaniques ;

Facilité d'entretien et de remise en
état par remplacement rapide d'élé-
ments complets aisément accessi-
bles ;

Souplesse d'utilisation, l'indépendan-
ce de chaque fonction tolérant des

plages d'utilisation plus grandes :

— Rentabilité accrue du fait de l'adap-
tation précise à chaque type de revê-
tement.

Non content d'innover en matière de
conception, BARBER-GREENE s'est en
outre attaché à améliorer très sensible-
ment la compaction derrière le finisseur.

Les screeds sont alourdis et la vibration,
à commande hydrostatique indépendante,
donne une plage de réglage plus grande,
donc plus d'efficacité.

Homothétique dans sa conception, la
nouvelle gamme BARBER-GREENE est
judicieusement « étagée » pour couvrir
la totalité des besoins des entreprises
françaises :

FINISSEUR SB-UO :

Largeur en déplacement 2,44 m
Largeur de travail variable de 1,22 m à 4,27 m
Vitesse de déplacement 0 km à 29 km/heure
Vitesse de travail 0 à 46 m/min.
Epaisseur du revêtement 6 mm à 20 cm
Moteur Ford 70 CV
Poids (sans extensions) 7.440 kg
Screed vibrant lourd.

FINISSEUR SB-UO :

Deux modèles : A et B, différents surtout par la largeur de déplacement.

Modèle A.

Largeur de déplacement 2,50 m
Largeur de travail variable de 1,90 m à 7,38 m
Vitesse de déplacement 0 km à 20 km/heure
Vitesse de travail 0 à 47,5 m/min.
Epaisseur du revêtement 12 mm à 30 cm
Moteur Ford 101 CV
Poids (sans extensions) 12.930 kg
Screed vibrant lourd.

Modèle B.

Caractéristiques un peu différentes, mais surtout
Largeur en déplacement
Poids (sans extensions)

3 m
13.380 kg

Pour le finisseur sur chenilles, BARBER-
GREENE conserve, en les améliorant,
notamment en ce qui concerne la vibra-
tion, les modèles bien connus 873, SA 35
et SA 41.

Le SA 41 peut recevoir deux types de
screed, dont un à compaction très élevée.

Enfin, BARBER-GREENE présente le
nouveau finisseur sur chenilles, de grande
largeur, à commandes hydrostatiques.

Le SA 190 pouvant opérer à 12 mètres
de largeur et dont nous vous entretien-
drons ultérieurement plus, en détails.

S.T.I.M.E. : 5, avenue Montaigne, Paris (8e).

Tél. : 359-51-69.
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A N N U A I R E O F F I C I E L
du MINISTÈRE de l'ÉQUIPEMENT et du LOGEMENT

ÉDITION 1971

Prix : 80 F. (T.T.C. et franco)

Principales parties :
— Administration Centrale (cabinet, direction, services, etc.)
— Services techniques et établissements divers
— Conseils - Comités - Commissions
— Services extérieurs (régionaux et départementaux)
— Services spécialisés
— Services et organismes interministériels
— Services rattachés et organismes divers
— Ministère des Transports
— Aviation Civile
— Table alphabétique des personnalités et fonctionnaires intéressés

Pour le recevoir, il vous suffit de nous retourner le bulletin ci-dessous en l'accompagnant du règle-
ment correspondant

au Servic e de Vente de l'Annuair e Officie l
du MINISTÈRE DE L'ÉQUIPEMENT ET DU LOGEMENT

254, rue de Vaugirard , 75-PARIS (15*)
C.C.P. PARIS 508-59

Bulletin à retourner à

Annuair e Officie l du Ministèr e de l'Equipemen t et du Logemen t
254, rue de Vaugirard, 75-PARIS )

Firme :

Adresse :

Références (ou Service) :

Veuillez m'adresser : . . . . ex. de l'Annuaire M.E.L. à 80 F., soit : F.

réglé par chèque bancaire ci-joint
par virement postal à v/C.C.P. PARIS 508-59
suivant facture (ou mémoire) en exempl.

Cachet Date
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